






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































administrateur(e) au fÃ©minin - Votre-Administrateur

European Professional Women's Network publication. ... en France dans les secteurs de l'informatique et des tÃ©lÃ©coms chez COMPAQ ..... les plus importants. ..... Pour les sociÃ©tÃ©s qui pratiquent l'Ã©valuation de leur conseil s'ajoute Ã  cette liste,. 

















 Télécharger le PDF 






 697KB taille
 48 téléchargements
 107 vues






 commentaire





 Report
























WOMEN @ WORK N°12



ADMINISTRATEUR(E) AU FÉMININ Guide ppour devenir Administratrice



OUVRAGE COLLECTIF



PARIS



WOMEN @ WORK N°12



ADMINISTRATEUR(E) AU FÉMININ Guide ppour devenir Administratrice



OUVRAGE COLLECTIF



www.EuropeanPWN.net



Administrateur(E) au féminin Guide pour devenir Administratrice European Professional Women’s Network publication. D &VSPQFBO18/ 



Publisher : [email protected] Design : Marie-Pierre Ortner Illustration : Angélique de Joybert Editor : EuropeanPWN Authors : Viviane de Beaufort, Jane Coblence, Miriam Garnier, Frédérique Génicot, Nathalie Gutel, Carol Lambert, Valérie Pilcer Tous droits de reproduction réservés. Pour toute reproduction partielle de cette publication, merci de faire une demande à : [email protected], Deloitte France (Direction de la communication ou Carol Lambert) ou Viviane de Beaufort, ESSEC.



Déjà parus dans la collection Women@Work : /¡ 8PNFO $BSFFSTBOE$PNQFUJUJWF"EWBOUBHFJOUIF/FX.JMMFOJVN /¡ 8PNFOPO#PBSET .PWJOH#FZPOE5PLFOJTN N°3 : Femmes et carrières : une nouvelle opportunité stratégique ? N°4 : Alice au pays de l’entreprise – Petit manuel de la mixité N°5 : Alice in Business - Land a concise manual on diversity N°6 : Women shaping the future N°7 : Mentoring – a Powerful Tool for Women N°8 : Women on Board - Moving Mountains N°9 : Women on Board - Moving Mountains (Spanish version) /¡/FUXPSLJOHo5IFOFX"SJBEOFTUISFBE /¡3ÏTFBVYo-FOPVWFBVmME"SJBOF Ces livres peuvent être commandés depuis la plate-forme des membres : www.europeanpwn.net tt



WOMEN@WORK N°12



PRÉSENTATION DES AUTEURES Viviane de Beaufort Professeur ESSEC en droit européen et spécialiste de gouvernance des sociétés, codirectrice du centre européen de droit et d’économie, membre de nombreux ”think tanks”. Créatrice des programmes Women : Entreprendre au féminin qu’elle déploie en EURO-MED, et Women Be European Board Ready qu’elle dirige aujourd’hui. Expert auprès de l’Union européenne.



Jane Coblence Cofondatrice, directrice générale de Trianon Corporate Finance. 4QÏDJBMJTUF EFQVJT QMVT EF  BOT EFT GVTJPOTBDRVJTJUJPOT et de l’investissement en fonds propres, dans des entreprises de taille intermédiaire. Cofondatrice et ancienne trésorière d’EuropeanPWN (Paris et la fédération européenne). Diplômée de l’INSEAD et de Georgetown University.



Miriam Garnier Présidente de la société Finance & Gouvernance, implantée à Paris, Bruxelles et Tunis. Administratrice de l’association EuropeanPWN, en charge du pôle exécutives et administratrices. Diplômée ESCP Europe, DESCF, Columbia Business TDIPPM  $&%4  $FSUJmÏF "4$  BENJOJTUSBUFVSF EVOF TPDJÏUÏ d’assurance.



Frédérique Genicot Fondatrice, directrice associée de Phéosia et Phéosia Phoning.  BOT EF EJSFDUJPO DPNNFSDJBMF FU NBSLFUJOH FO #FMHJRVF FU en France dans les secteurs de l’informatique et des télécoms chez COMPAQ puis chez Debitel et Coriolis Télécom. En charge de l’équipe qui accompagne la lauréate du Prix Entrepreneure responsable d’EuropeanPWN. Diplômée en sciences économiques de l’UCL, Belgique.



WOMEN@WORK N°12 



tt



Nathalie Gutel Directeur chez IBM, Nathalie Gutel a une expertise de plus EFBOTEBOTMFSFUBJMFUMFTQSPEVJUTEFHSBOEFDPOTPNNBtion. Elle a occupé des postes de direction dans les ventes, le conseil et l’IT, également à l’international. Elle a participé au programme mondial IBM Executive Service Corp en Thaïlande. Membre du board d’EuropeanPWN, elle est co-VP de l’Executive Forum. Diplômée de l’ESCP Europe.



Carol Lambert Associée de Deloitte France, responsable des expertises Éthique et Gouvernance. Leader du groupe Politiques Publiques du Centre global de Corporate Governance de Deloitte qu’elle a coQSÏTJEÏQFOEBOUEFVYBOT$SÏBUSJDFFOEVDPVSTËM*'"TVS la pratique du comité d’audit qu’elle continue à animer. Expertcomptable, commissaire aux comptes, maîtrise de droit privé.



Valérie Pilcer Membre du conseil de surveillance et du comité d’audit de Somfy, directeur général de PILCER & Associés, elle est en charge de la practice risques et gouvernance des risques. Membre du Steering Committee de Professional Risk Managers’ Association à Paris, elle dispense des formations sur mesure. Elle est la fondatrice du réseau Société Générale au féminin. Diplômée de l’école des Mines de Paris.



tt



WOMEN@WORK N°12



SOMMAIRE PRÉFACE .................................................................................................................................. 7 REMERCIEMENTS



..................................................................................................................



9



AVERTISSEMENT



...................................................................................................................



9



INTRODUCTION



..................................................................................................................



1. L’ADMINISTRATEURE, ACTRICE D’UNE BONNE GOUVERNANCE



.......







15



-FSÙMFEVDPOTFJM ..................................................................................................  -FSÙMFEFMBENJOJTUSBUFVS MFTEJðÏSFOUFTQPTUVSFT ..................................  "ENJOJTUSBUFVSFUBDUJPOOBJSFT ......................................................................... 33 -FTSBQQPSUTFOUSFMFTNFNCSFTEVDPOTFJMFUMFSÙMFEVQSÏTJEFOU ......... 33 -JOUFSGBDFBWFDMFTDPNJUÏTTQÏDJBMJTÏT .......................................................... 35 2VBMJUÏEFGPODUJPOOFNFOUFUÏWBMVBUJPOEVDPOTFJM.................................. 39



2. DÉVELOPPER UNE STRATÉGIE



..........................................................................



41



$POGPSUFSMFTDPNQÏUFODFTTFGPSNFS............................................................ 43 1SÏQBSFSTBNJTFFOWJTJCJMJUÏ ............................................................................. 48 -FNFOUPSBU .................................................................................................. 49 3ÏTFBVUFS ......................................................................................................  4FGBJSFDPBDIFS .......................................................................................... 57 $SÏFSFUEÏWFMPQQFSTBOPUPSJÏUÏ ...................................................................... 58 4FGBJSFSFQÏSFS............................................................................................ 58 6UJMJTFSMFTSÏTFBVYTPDJBVY ......................................................................  1BSUJDJQFSBVYÏWÏOFNFOUTFUDPOGÏSFODFT ......................................... 64



WOMEN@WORK N°12 



tt



3. RECHERCHER ET CHOISIR SON MANDAT ? .................................................. 65 6OFGFVJMMFEFSPVUFTVSNFTVSF ........................................................................ 67 -FUSBWBJMEBOBMZTFQSÏBMBCMFEFMBTPDJÏUÏ ...................................................  -FTSFTTPVSDFTEPDVNFOUBJSFT ................................................................ 73 3FODPOUSFTBWFDMFTQSJODJQBVYQSPUBHPOJTUFT .................................. 74 3.3 La décision d’acceptation ................................................................................... 76 %FNBOEFSVOFMFUUSFEFNBOEBU ............................................................. 78 -FQMBOEJOUÏHSBUJPOFUMFDBMFOESJFS .................................................. 79



4. LA VIE DANS UN CONSEIL



..................................................................................



81



-FDPOTFJM VOFFODFJOUFEFEJTDVTTJPOFUEFQSJTFEFEÏDJTJPO ...............  3FTQPOTBCJMJUÏFUSFTQPOTBCJMJTBUJPO .............................................................. 85 -BQQMJDBUJPOEVQSJODJQFEFcomply or explain ................................... 85 -BSFTQPOTBCJMJUÏDJWJMFFUQÏOBMF .......................................................... 87 -FSJTRVFEFSÏQVUBUJPO ............................................................................ 89 4BTTVSFS .......................................................................................................  4.3. Quelle rémunération pour quel engagement ? ............................................  4.4. Conseil d’administration, lieu d’expression de qualités féminines ?



.....



93



5. MISE EN PERSPECTIVE ......................................................................................... 97 PRÉSENTATION DES PERSONNES INTERROGÉES



........................................



105



RÉFÉRENCES ................................................................................................................ 111 PRÉSENTATION DES PARTENAIRES ................................................................... 117



tt



WOMEN@WORK N°12



PRÉFACE Au moment où j’écris ces lignes, voilà presque un an que la loi Copé-Zimmermann, visant à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils d’administration et de surveillance dans les sociétés cotées, a été adoptée et voilà quelques jours que l’Assemblée nationale a étendu cette obligation paritaire aux conseils d’administration et de surveillance ou aux organes équivalents des établissements publics, sur une recommandation de la délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les femmes et les hommes, que j’ai l’honneur de présider. Les femmes vont donc être progressivement appelées en nombre de plus en plus important à exercer leurs talents au sein des postes-phares des sociétés et des établissements des secteurs privés et publics pour lesquels jusqu’alors les hommes avaient tendance à se coopter parce qu’ils fréquentaient les mêmes réseaux et possédaient les mêmes codes. Ainsi, dans le secteur privé, la part des BENJOJTUSBUSJDFTEFTPDJÏUÏTFTUQBTTÏFEVOFNPZFOOFEF FOËVOF NPZFOOFEFmO Tout comme celles qui les ont déjà précédées à ces postes, les femmes vont pouWPJSPðSJSBVYDPOTFJMTEBENJOJTUSBUJPORVJMFTBVSPOUSFDSVUÏFT OPOTFVMFNFOU des compétences professionnelles reconnues mais aussi un autre regard sur la société, une autre appréhension des rapports économiques ou sociétaux. Ce guide a pour objectif premier de les y pousser, de leur permettre de se rendre visibles car trop souvent, un grand nombre d’entre elles s’interrogent sur leur aptitude à remplir correctement les fonctions qui leur sont proposées. Ce questionnement – qui, on doit ici le relever, n’a pas vraiment cours chez les candidats masculins – est certes tout à leur honneur mais constitue un frein inutile et d’autant plus regrettable. Alors, Madame, vous qui tenez ce guide entre vos mains parce que vous hésitez ËQPTUVMFSËVOQPTUFEBENJOJTUSBUSJDFPVËBDDFQUFSDFMVJRVJWPVTFTUPðFSU  suivez les conseils qui vous sont donnés et engagez-vous. C’est par votre accession à ces postes de responsabilité, par votre intervention dans la gestion des établissements des secteurs privés et publics, que nous pourrons aller vers une société plus égalitaire entre les femmes et les hommes et donc plus juste, vers une société plus équilibrée dans la répartition des responsabilités des unes et des autres et donc plus riche.
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C’est parce qu’une telle conviction m’habite depuis des années que je suis heureuse de constater que non seulement les réformes que j’ai portées au nom de la Délégation ont heureusement abouti mais qu’elles portent des fruits prometteurs, dont ce guide ne manquera pas d’accompagner la maturité. Marie-Jo Zimmermann Présidente de la Délégation aux droits des femmes et à l’égalité entre les hommes et les femmes de l’Assemblée nationale
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AVERTISSEMENT L’ambition de ce guide est de donner une perspective globale plutôt qu’une analyse de détail, de répondre aux questions et de tenter de prodiguer quelques conseils utiles. Il ne s’agit pas d’un ouvrage juridique spécialisé. Il ne peut en aucun cas se substituer à un conseil donné par un professionnel en fonction d’une situation particulière. L’ouvrage est à jour des données légales et réglementaires en vigueur à la date EV  KBOWJFS  6O TPJO QBSUJDVMJFS B ÏUÏ BQQPSUÏ Ë MB SÏEBDUJPO EF DFUUF publication, néanmoins, EuropeanPWN-Paris et les auteures, sans décliner leur responsabilité relative aux éventuelles erreurs ou omissions qu’il pourrait contenir, les remettent en perspective de la limite rappelée ci-dessus.
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INTRODUCTION Pourquoi un guide pour devenir administratrice ? Il existe déjà en France une abondante littérature sur les questions de gouvernance. Un guide de l’administrateur(E) au féminin, rédigé par des femmes pour aider les femmes à se positionner comme administratrice, telle est la démarche spéDJmRVFFUWPMPOUBSJTUFEBOTMBRVFMMFTJOTDSJUDFUPVWSBHF*MSÏQPOEËVOFOjeu particulier : celui de la mise en œuvre de l’engagement de place puis du RVPUBMÏHBMEFMBMPJEJUF$PQÏ;JNNFSNBOOEVKBOWJFS, visant à faire progresser le ratio de femmes dans les conseils d’administration des sociétés GSBOÎBJTFT&ODPSFEFMPSESFEF3FO DFDIJðSFEFWSBBUUFJOESF FO QVJTFOFUDF QPVSMFTTPDJÏUÏTDPUÏFTFUMFTTPDJÏUÏTOPO cotées importantes4. "VDPVSTEFTEÏCBUTQBSMFNFOUBJSFT MFDIJðSFÏWPRVÏÏUBJUEFFOUSFQSJTFT5 concernées. Plus récemment, d’autres sources considéraient que pour les  FOUSFQSJTFT DPUÏFT TVS &VSPOFYU 1BSJT   NBOEBUT TFSBJFOU Ë QPVSWPJS EJDJFUEJDJ6, quant aux entreprises non cotées, c’est à minima  FOUSFQSJTFT RVJ EFWSBJFOU NPEJmFS MB DPNQPTJUJPO EF MFVS DPOTFJM EJDJ 7 DFEFSOJFSOFDPNQPSUBOUBVDVOFGFNNFËDFKPVS"JOTJ FOWJSPO nominations devraient intervenir dans les six prochaines années8. L’association European Professional Women’s Network, Deloitte, et Viviane de Beaufort, professeur de droit Européen à l’Essec Business School se sont associés pour rédiger un guide « pour devenir administratrice » destiné aux femmes intéressées par la gouvernance d’entreprise et l’engagement dans un mandat EBENJOJTUSBUFVSF&VSPQFBO18/FTUVOSÏTFBVRVJSFHSPVQFǠGFNNFTNBnagers et executives en Europe, et soutient le développement professionnel des femmes. Deloitte, notamment par l’intermédiaire de son Centre de corporate HPVWFSOBODF  QSPNFVU MF EJBMPHVF FOUSF MFT QBSUJFT QSFOBOUFT FU MB EJðVTJPO 3FDPNNBOEBUJPO"'&1.&%&'EVBWSJMQPVSMFSFOGPSDFNFOUEFMBQSÏTFODFEFTGFNNFTEBOTMFTDPOTFJMT  -PJ O¡  EV  KBOWJFS  SFMBUJWF Ë MB SFQSÏTFOUBUJPO ÏRVJMJCSÏF EFT GFNNFT FU EFT IPNNFT BV TFJO EFT conseils d’administration et de surveillance et à l’égalité professionnelle dite loi Copé-Zimmermann #BSPNÒUSFEFMBNJYJUÏ$BQJUBMDPNKVJO 4. Société anonyme et société en commandite par action dépassant pour le 3e exercice consécutif cumulativement EFVY EFT TFVJMT TVJWBOUT  OPNCSF NPZFO EF TBMBSJÏT TVQÏSJFVST Ë   DIJðSF EBðBJSF OFU PV UPUBM CJMBO TVQÏSJFVS ËNJMMJPOTEAFVSPT "TTFNCMÏFOBUJPOBMFTÏBODFEVKBOWJFS  -B QMBDF EFT BENJOJTUSBUSJDFT EBOT MFT TPDJÏUÏT GSBOÎBJTFT DPUÏFT TVS &VSPOFYU 1BSJT  KVJO   JNQBDU EF MB MPJ EVKBOWJFS(VZMF1ÏDIPO(PVWFSOBODF4USVDUVSF EÏDFNCSF "TTPDJBUJPOEFT'FNNFT%JQMÙNÏFTE&YQFSUJTF$PNQUBCMF"ENJOJTUSBUFVSo%ÏKFVOFS%ÏCBUEVPDUPCSF.BSTFJMMF 4PJU  BSSPOEJË 9. Et fondatrice de « Women Be EuropeanBoardReady », programme dédié aux femmes voulant devenir administratrices
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des meilleures pratiques. Viviane de Beaufort est engagée de longue date en faveur de la mixité9. L’objectif premier de ce guide est d’éclairer sur ce que recouvre la fonction de membre d’un conseil d’administration ou de surveillance. Un administrateur peut ainsi occuper des postures diverses : exécutif ou non exécutif, représentant d’un actionnaire ou indépendant. Le rôle du président, les comités spécialisés, la relation avec les actionnaires sont également abordés. Se faire nommer en tant qu’administrateur nécessite, par ailleurs, de s’y préQBSFS FO EÏmOJTTBOU TB TUSBUÏHJF QFSTPOOFMMF 4F QPTFOU BMPST MFT RVFTUJPOT suivantes : Quelle est la logique de mon parcours ? Quels sont les expériences FU QSPmMT SFDIFSDIÏT QBS MFT DPNJUÏT EF OPNJOBUJPO PV QBS MFT QSÏTJEFOUT EF conseil ? Ai-je les compétences requises mais aussi le savoir-être nécessaire ? 2VFMTTPOUMFTBQQPSUTEVOFGPSNBUJPODFSUJmBOUFǠ 1PVSRVPJDPOUJOVFSËTFGPSmer est-il utile ? Quels sont mes acquis professionnels ? Que pourrai-je apporter à une entreprise ? À un conseil ? -BRVFTUJPOEFMBRVBMJmDBUJPOEFTBENJOJTUSBUFVSTFTUBTTF[SÏDFOUFFO'SBODFǠ issue de la réﬂexion académique sur la gouvernance d’entreprise, initiée notamment par Michael Jensen et sa théorie de l’agence, elle préoccupe aussi la $PNNJTTJPOFVSPQÏFOOFRVJZGBJUSÏGÏSFODFEBOTTBDPNNVOJDBUJPOEFFU MBDPOTVMUBUJPOMBODÏFFOTVSMBHPVWFSOBODFEFTTPDJÏUÏTDPUÏFT. ³USF RVBMJmÏF QPVS FYFSDFS VO NBOEBU EBENJOJTUSBUFVS TBWÒSF OÏDFTTBJSF  d’abord pour rassurer les actionnaires et les dirigeants de l’entreprise, mais aussi parce que la mission du conseil est également l’orientation de l’activité et le contrôle de la mise en œuvre de la stratégie. Il doit donc y avoir adéquation entre les compétences de la candidate et les besoins de la société, UBOUTVSMFQMBOEFTQSPCMÏNBUJRVFTTPVMFWÏFTQBSMBWJFEFTBðBJSFT RVFTVS le plan humain, au niveau de la complémentarité avec les autres membres du conseil. Les futures administrateures devront démontrer la pertinence de leurs talents, au-delà d’une éventuelle appartenance aux cercles de pouvoir. 1PVSEFTSBJTPOTEFMJTJCJMJUÏ OPVTVUJMJTFSPOTMFUFSNFjDPOTFJMxQPVSÏWPRVFSMFDPOTFJMEBENJOJTUSBUJPOPVEFTVSveillance, le terme « conseil d’administration » étant réservé aux sociétés anonymes à conseil d’administration et le terme jBENJOJTUSBUFVSxTFSBVUJMJTÏJOEJðÏSFNNFOUQPVSVONFNCSFEFDPOTFJMEBENJOJTUSBUJPOPVEFTVSWFJMMBODF 5IFPSZ PG UIF mSN NBOBHFSJBM CFIBWJPS  BHFODZ DPTUT BOE PXOFSTIJQ TUSVDUVSF o .JDIBFM $ +FOTFO FU 8JMMJBN ) .FDLMJOH  $POTVMUBUJPOTVSMFDBESFEFMBHPVWFSOBODFEAFOUSFQSJTFEBOTM6OJPO&VSPQÏFOOFo TJUFEFMBDPNNJTTJPOIUUQFDFVSPQBFVJOUFSOBM@NBSLFUDPNQBOZNPEFSODPSQPSBUFHPWFSOBODFGSBNFXPSL@GSIUN 4VSMBDPOTBOHVJOJUÏEFTBENJOJTUSBUFVSTEFTTPDJÏUÏTEV$"$o$GÏUVEF)FJESJDL4USVHHMFT $IBMMFOHJOHCPBSE QFSGPSNBODF&VSPQFBO$PSQPSBUF(PWFSOBODF3FQPSU Q
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$FMBEJU MFTBDRVJTQSPGFTTJPOOFMTFUMJOUFMMJHFODFEFTTJUVBUJPOTOFTVñTFOU pas : il est aussi important de se rendre visible, de se faire connaître auprès des entreprises et de gérer son image qui bientôt portera celle de son futur mandat. De même, échanger avec un mentor, avec d’autres femmes s’inscrivant dans la même ambition permet de mieux comprendre les réalités de la fonction. Ces premières pierres posées, le travail ne fait que commencer. La recherche de mandat est encore peu professionnalisée. Un véritable plan de route prenant en compte le rythme des nominations ne peut alors qu’aider les candidates à mener leur projet avec succès et préparer une prise de décision s’appuyant sur une analyse préalable de la société mais aussi sur une rencontre avec un président voire les autres membres du conseil avec lesquels la relation est essentielle. &OmO VOBENJOJTUSBUFVSBVTFJOEVODPOTFJMOFTUQBTFOQPTJUJPOOFNFOUIJÏrarchique. Le conseil est un espace d’échanges et de débats où chacun cherche à se convaincre que la bonne décision est prise. Dans certaines circonstances, il va aussi s’agir d’être force de proposition, en présentant des alternatives face à l’exécutif, ce qui nécessite de la part de l’administrateur ouverture, indépendance d’esprit et recul. Gardien du temple, le conseil a également un rôle à jouer en termes d’intégrité de l’organisation. Il faudra pouvoir, le cas échéant, également résister à la crise et se protéger des conséquences sur sa réputation professionnelle et avoir à l’esprit le risque éventuel d’une mise en cause. L’insertion des femmes dans une communauté largement masculine créera de la valeur dans la gouvernance, si elle est bien vécue de part et d’autre. La question des comportements complète alors celle des compétences : comment vivre son mandat en tant que femme, donc minoritaire, et conserver son identité et ses qualités ? Est-il incontournable de se viriliser pour être crédible ? La question pourrait prêter à sourire, si la persistance des blocages à l’accès des femmes aux postes exécutifs ne laissait penser que subsistent de nombreux stéréotypes structurant ces sphères autrefois réservées aux hommes. Ce guide s’appuie sur de nombreux témoignages. Nous espérons qu’il rassurera les entreprises sur la qualité du vivier féminin et sa capacité à participer avec responsabilité et compétence aux conseils. Nous espérons aussi qu’il permettra aux femmes de remplir cette fonction de plus en plus exposée, de manière dédramatisée et objectivée.



²UVEF(&'2VFMMFTEJSJHFBOUFTQPVSEFNBJO KBOWJFS
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«Je veux accepter un mandat en comprenant le jeu dans lequel je rentre et en sachant que je peux y apporter quelque chose. C’est une démarche professionnelle ». Marie-Laure Pochon, Executive Vice President Commercial operation Lundbeck Group



« En dehors de quelques stars féminines qui sont moins d’une douzaine, le plafond de verre est une réalité et il y a 1001 raisons d’écarter une candidature femme, quelles que soient ses compétences, quand elle n’est ni connue ni sous les radars. Aujourd’hui, les propositions de quotas paraissent de nature à briser le tabou qui règne en France. » Guillaume Pepy, président SNCF15



« Je suis pour la diversité au sens des parcours et des sensibilités. Je ne suis pas un adepte des quotas, mais force est de constater que ça marche : ils sont un accélérateur de l’histoire. » Laurent Mignon, directeur général de Natixis



*OUFSWJFXTFYUSBJUFTEFMBQMBRVFUUF#PBSE8PNFO1BSUOFST
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L’Administrateur(E), actrice d’une bonne gouvernance
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Sans être un expert au plan juridique, celle qui envisage d’être un jour administratrice doit avoir clairement à l’esprit les tenants et les aboutissants du rôle qu’elle entend assumer. L’objectif de cette partie est d’en présenter les éléments les plus importants. Les formations spécialisées présentées dans le second chapitre permettant, le cas échéant, d’approfondir ces questions. En France, les règles organisant la vie des sociétés sont d’abord d’origines légale et réglementaire (hard law). Le fonctionnement des sociétés anonymes, structures dotées d’un conseil d’administration auxquelles s’applique la loi Copé-Zimmermann, est régi par MFTBSUJDMFT-Ë-EVDPEFEFDPNNFSDF1PVSMFTTPDJÏUÏTEPOU les titres sont admis à la négociation sur un marché réglementé, s’y ajoutent MFTEJTQPTJUJPOTEVDPEFNPOÏUBJSFFUmOBODJFS-BMÏHJTMBUJPOGSBOÎBJTFFTUQBS ailleurs fortement inﬂuencée par les textes d’origine européenne, dont la 8e EJSFDUJWF USBOTQPTÏFOPUBNNFOUQBSMPSEPOOBODFEVEÏDFNCSFJOTUJUVtionnalisant le comité d’audit pour les entités d’intérêt public. "VEFMËEFTFYJHFODFTMÏHBMFT EFQVJTMFTBOOÏFTFUËMPDDBTJPOEVEÏWFMPQQFNFOUEFTNBSDIÏTmOBODJFST TFTUEÏWFMPQQÏFVOFSÏnFYJPOTVSMFGPODtionnement des organes d’administration et de contrôle des entreprises cotées. Cette réﬂexion s’est traduite par l’élaboration de codes de bonne conduite (soft law



JOTDSJUTEBOTMBMPJFOËUSBWFSTMPCMJHBUJPOEZGBJSFSÏGÏSFODF  selon le principe du comply or explain, dans le rapport du président sur le contrôle interne, la gestion des risques et le gouvernement d’entreprise, et de faire approuver ce rapport par le conseil. Ces codes sont les suivants : t-FDPEF"'&1.&%&' t-FDPEF.JEEMF/FYU Le code AFEP.&%&' est la consolidation du rapport de l’AFEP et du MEDEF QVCMJÏ FO  FU EFT SFDPNNBOEBUJPOT EF KBOWJFS  FU EPDUPCSF  sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées et DFMMFTEBWSJMSFMBUJWFTËMBSFQSÏTFOUBUJPOEFTGFNNFTBVTFJOEFTDPOTFJMT 1PVSVOÏDMBJSBHFQBTTJPOOBOUTVSMFTEÏCBUTMJOHVJTUJRVFTFODPVST WPJSMBSUJDMFj(FOSFMFEÏTBDDPSEx"OOF$IFNJO  -F.POEFKBOWJFS -PJEVKVJMMFUUSBOTQPTBOUMFTNPEJmDBUJPOTEFTe et 7e directives comptables renforçant la transparence des sociétés commerciales &UEJTUJODUEVSBQQPSUEFHFTUJPO "TTPDJBUJPOGSBOÎBJTFEFT&OUSFQSJTFTGSBOÎBJTFTGPOEÏFFOQBS"3JCPVYFUBVKPVSEIVJQSÏTJEÏFQBS.-FWZ .PVWFNFOUEFTFOUSFQSJTFTEF'SBODF QSFNJFSTZOEJDBUEFNQMPZFVSTGSBOÎBJTBZBOUTVDDÏEÏBV$/1'FO BDUVFMlement présidé par L. Parisot 2VJMVJNÐNFSFHSPVQBJUMFTSBQQPSUT7JFOPUEFFUEFFU#PVUPOEF



tt



WOMEN@WORK N°12



MiddleNextEFTPODÙUÏQVCMJBJUFOEÏDFNCSFVODPEFEFHPVWFSOFNFOU EFOUSFQSJTFQPVSMFTWBMFVSTNPZFOOFTFUQFUJUFT&OKVJO JMTBTTPDJBJU avec Deutsches et QuotedCompanies Alliance pour publier une série de recommandations au plan européen. .PJOTQSFTDSJQUJGRVFMFDPEF"'&1.&%&' JMEÏmOJUEFTjQPJOUTEFWJHJMBODFx sur lesquels il invite les conseils à s’interroger sans nécessairement édicter de solutions précises et proposer des recommandations correspondant aux règles auxquelles les entreprises concernées doivent souscrire. -BmHVSFDJEFTTPVTQSÏTFOUFVOFDBSUPHSBQIJFBVerKVJMMFUEFTDPEFTEF référence des 358 sociétés composant le CAC all tradable. Principes de gouvernance des 358 sociétés du CAC All-Tradable*



1%



2%



6% 2% 3%



20 % 1% 65 %



Afep-Medef Afep-Medef et SOX Code Middlenext Afep-Medef et Middlenext Afep-Medef / Middlenext en cours Cotation étrangère** Aucune mention de référence à un code de gouvernement d’entreprises Absence volontaire de référence à un code de gouvernement d’entreprises



* Sur la base des documents de référence/rapports annuels disponibles sur les sites Internets des sociétés au 1 juillet 2011 ** Les cotations étrangères regroupent le code néerlandais, le dutch code et les principes de gouvernance de la bourse de Luxembourg



1SÏTJEÏFQBS1BTDBM*NCFSU .JEEMF/FYUFTUMBTTPDJBUJPOQSPGFTTJPOOFMMFGSBOÎBJTFJOEÏQFOEBOUFFYDMVTJWFNFOUSFQSÏTFOUBUJWFEFTWBMFVSTNPZFOOFTDPUÏFT$SÏÏFFO FMMFGÏEÒSFFUSFQSÏTFOUFFYDMVTJWFNFOUEFTTPDJÏUÏTDPUÏFTTVS Euronext et Alternext de NYSE-Euronext, tous secteurs d’activités confondus $FOUSFEFDPSQPSBUFHPWFSOBODFEF%FMPJUUF
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L’AFEP et MiddleNext publient chaque année un rapport sur l’application de leurs codes respectifs, tandis que de son côté l’AMF publie son propre bilan à partir d’un échantillon de sociétés cotées, appliquant l’un ou l’autre des deux codes. En parallèle, rappelons que la loi prévoit deux types de structure possibles : t$FMMFËDPOTFJMEBENJOJTUSBUJPO, dans laquelle le président assume, ou non, la fonction de directeur général (avec, alors, le rôle de conduire l’exécution de MBTUSBUÏHJFFUEFHÏSFSMFOUSFQSJTF FUQBSSÏGÏSFODFBVDPEF"'&1.&%&' TVS la base d’un choix régulièrement examiné par le conseil, t$FMMFËEJSFDUPJSFFUDPOTFJMEFTVSWFJMMBODFRVJDPSSFTQPOEËMBOPUJPOEFsupervisory board des gouvernances duales. Leur rôle respectif ne répond pas aux mêmes objectifs et les règles qui leur sont applicables ont leurs particularités. S’ils doivent tous les deux exercer le contrôle de la gestion de la société par le directeur général ou le directoire BSUJDMFT-FU-



MFDPOTFJMEBENJOJTUSBUJPOEÏUFSNJOFÏHBMFNFOU les orientations de l’activité de la société, veille à leur mise en œuvre, se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses EÏMJCÏSBUJPOTMFTBðBJSFTRVJMBDPODFSOFOU BSUJDMF-



DFRVFOFGBJUQBT le conseil de surveillance mais le directoire. Dans les deux cas, toutefois, l’administrateur est membre d’un collectif dont les décisions sont prises à la majorité des membres et dont la responsabilité vis-à-vis des tiers est solidaire. Il ne dispose d’aucun pouvoir individuel propre (tout au plus, le tiers des membres en fonction peut exiger du président qu’il convoque le conseil sur un point particulier). Comme il sera vu plus loin, il CÏOÏmDJF FO SFWBODIF EVO ESPJU EJOGPSNBUJPO JOEJWJEVFM FU FTU TPVNJT Ë EF nombreuses obligations personnelles.



« Le conseil est avant tout une équipe, il faut une intégration et une culture commune. Il faut écouter, apporter de la valeur par sa connaissance des dossiers, de l’entreprise et de l’environnement. Mais rien ne peut être fait sans une volonté de construire, un objectif partagé et un climat de conﬁance. » Véronique de la Bachelerie, directeur ﬁnancier de la Banque de détail Société Générale et administrateure de sociétés du Groupe



"SUJDMFT-Ë-EVDPEFEFDPNNFSDF "SUJDMFT-FU3EVDPEFEFDPNNFSDF
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Le rôle du conseil



-B$PNNJTTJPOFVSPQÏFOOFEÏDMBSBJUBJOTJEBOTTBDPNNVOJDBUJPOEFTVS la gouvernance d’entreprise : « Peu importe la structure formelle de direction, conseil de direction et de surveillance ou conseil d’administration, la protection des intérêts des actionnaires et des tiers intéressés rend nécessaire un contrôle FðFDUJG FU FñDJFOU EF TPO GPODUJPOOFNFOU  DPOUSÙMF RVJ FTU DFOTÏ QBTTFS FO interne par la présence de personnes indépendantes au sein de l’institution ».



( 1.1 Le rôle du conseil



Le conseil d’administration « détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par TFT EÏMJCÏSBUJPOT MFT BðBJSFT RVJ MB DPODFSOFOUy *M QSPDÒEF BVY DPOUSÙMFT FU WÏSJmDBUJPOTRVJMKVHFPQQPSUVOTx. -FSÙMFEVDPOTFJMEFTVSWFJMMBODFFTUVOQFVEJðÏSFOUQVJTRVFDFMVJDJjFYFSDF le contrôle permanent de la gestion de la société par le directoire », autorise préalablement « la cession d’immeubles par nature, la cession totale ou QBSUJFMMF EF QBSUJDJQBUJPOT  MB DPOTUJUVUJPO EF TßSFUÏT y x FU j QSPDÒEF BVY DPOUSÙMFT RVJM KVHF PQQPSUVOTy x. Il n’exerce ainsi pas de prérogative en matière de stratégie et de direction générale. Du fait de la représentation collective de l’ensemble des actionnaires, la perspective du conseil, qu’il soit d’administration ou de surveillance, s’étend audelà de la défense des intérêts particuliers, vise à la promotion de l’intérêt TPDJBMFUËVOFDPOEVJUFEFTBðBJSFTEBOTMFSFTQFDUEFTWBMFVSTEFMFOUSFQSJTF Depuis quelques années, avec le développement du concept de responsabilité sociale, c’est également celle des parties prenantes, notamment des salariés que l’on demande maintenant à l’entreprise de prendre en compte.



-BEÏmOJUJPOOFTUQBTQPMJUJRVFNFOUOFVUSFTPJURVPOÏWPRVFMFOTFNCMFEFQSJODJQFTFUEFNÏDBOJTNFTRVJSÏHVMFOU les relations entre le management et les partenaires (modèle partenarial) ou les investisseurs (modèle actionnarial). Nous QSPQPTFSPOTMBEÏmOJUJPOTVJWBOUFSÒHMFT QSPDFTTVT QSBUJRVFTFUDPNQPSUFNFOUTRVJJOUFSWJFOOFOUQPVSSÏHVMFSFUÏRVJMJCSFSMFTQPVWPJSTEFTEJðÏSFOUFTQBSUJFTQSFOBOUFTEFMBTPDJÏUÏBmOEFTBTTVSFSRVFMBDUJWJUÏEFMBTPDJÏUÏTFQPVSTVJU et se développe durablement, dans les meilleures conditions possibles et dans l’intérêt de ladite société et des parties prenantes "SUJDMF- BMJOÏBT et 3 du code de commerce "SUJDMF- BMJOÏBTFUEVDPEFEFDPNNFSDF



WOMEN@WORK N°12 



tt



Le rôle du conseil



Extrait du code AFEP/MEDEF : § 5.1 Le conseil d’administration et l’assemblée générale des actionnaires Le conseil d’administration représente l’ensemble des actionnaires. Il répond collectivement de l’exercice de ses missions devant l’assemblée générale envers laquelle il assume légalement les responsabilités essentielles.



4FMPOEFTNPEBMJUÏTEÏmOJFTQBSMFTTUBUVUT, le conseil d’administration décide du mode de direction de l’entreprise. Il nomme le président, et le cas échéant, le directeur général, les directeurs généraux délégués, et les membres du directoire, et en détermine la rémunération. Il dispose aussi du droit de les révoquer. Par ailleurs : tJMBVUPSJTFQSÏBMBCMFNFOUMFTDPOWFOUJPOTSÏHMFNFOUÏFTFOUSFMBTPDJÏUÏFUMFT personnes soumises à ce dispositif33, ainsi que certaines cautions et garanties FUTPVTSÏTFSWFEFMBSBUJmDBUJPOQBSMBTTFNCMÏFEFTBDUJPOOBJSFT tJMQSPQPTFËMBTTFNCMÏFHÏOÏSBMFMFTDBOEJEBUTBVYGPODUJPOTEFDPNNJTTBJSFT aux comptes, tJMEÏDJEFEFNFUUSFFO”VWSFMFTQSPHSBNNFTEFSBDIBUEBDUJPOT tJMEÏMJCÒSFBOOVFMMFNFOUFONBUJÒSFEÏHBMJUÏQSPGFTTJPOOFMMFFUTBMBSJBMF tFODBTEBUUSJCVUJPOEFTUPDLPQUJPOTPVEBDUJPOTHSBUVJUFT JMEÏUFSNJOFMFT CÏOÏmDJBJSFTBJOTJRVFMFOPNCSFEBDUJPOTRVFMFTEJSJHFBOUTTFSPOUUFOVTEF conserver jusqu’à la cessation de leurs fonctions, tJMSÏQBSUJUFOUSFMFTBENJOJTUSBUFVSTMFNPOUBOUHMPCBMEFTKFUPOTEFQSÏTFODF décidé par l’assemblée. A ce rôle, commun au conseil d’administration et au conseil de surveillance, TBKPVUFOU MFT QSÏSPHBUJWFT TVJWBOUFT  TQÏDJmRVFT BV DPOTFJM EBENJOJTUSBUJPO (ce rôle revient au directoire dans les SA duales) : tJMDPOWPRVFMFTBTTFNCMÏTEBDUJPOOBJSFTFUmYFMPSESFEVKPVS tJMBSSÐUFMFTDPNQUFTFUMFSBQQPSUEFHFTUJPO FU QPVSMFTTPDJÏUÏTRVJZTPOU soumises, les documents à caractère prévisionnel et les rapports correspon%PODTPVTDPOUSÙMFEFMBTTFNCMÏFHÏOÏSBMFFYUSBPSEJOBJSFRVJFMMFTFVMFBMFQPVWPJSEFNPEJmFSMFTTUBUVUT "SUJDMF-EVDPEFEFDPNNFSDF %BOTMFDBTEVODPOTFJMEFTVSWFJMMBODF BSUJDMF-EVDPEFEFDPNNFSDF



"SUJDMF-EVDPEFEFDPNNFSDF -FTBENJOJTUSBUFVST MFEJSFDUFVSHÏOÏSBM MFTEJSFDUFVSTHÏOÏSBVYEÏMÏHVÏT MFTBDUJPOOBJSFTËQMVTEFFUEBOTVO HSPVQF MBTPDJÏUÏNÒSF BSUJDMFEVDPEFEFDPNNFSDF 
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-FSÙMFEFMBENJOJTUSBUFVS MFTEJðÏSFOUFTQPTUVSFT



dants et statue sur les comptes semestriels (le conseil de surveillance ne fait que les examiner), tJMEÏDJEFEFNFUUSFFO”VWSFMFTQSPHSBNNFTEFSBDIBUEBDUJPOT Ce pouvoir s’exerce dans le respect des compétences propres du directeur général et de l’assemblée des actionnaires, les statuts eux-mêmes ne pouvant pas NPEJmFSMÏRVJMJCSFÏUBCMJQBSMBMPJFOUSFMFTPSHBOFTEFMBTPDJÏUÏ34. Toutefois, les pouvoirs de la direction générale peuvent être limités par les statuts ou par une décision du conseil35. Les décisions sont prises à la majorité des présents (sous réserve toutefois de SÒHMFTQMVTGPSUFTEÏmOJFTQBSMFTTUBUVUT PVSFQSÏTFOUÏT36, un seul mandat toutefois ne pouvant être attribué par membre, la moitié du conseil devant être présents pour que le quorum soit atteint. S’ils n’assument pas la direction générale de la société, les administrateurs n’en ont pas moins la qualité de dirigeants de droit et, comme il sera évoqué en partie 4, en tant que tels leur responsabilité peut être engagée37. Le conseil est composé de trois membres au moins et de dix-huit au plus38, leur nombre étant MJCSFNFOUmYÏQBSMFTTUBUVUTËMJOUÏSJFVSEFDFUUFMJNJUF &OmO TJFMMFOFTUQBTVOFPCMJHBUJPOMÏHBMF MBQSBUJRVFB DPOTBDSÏMFYJTUFODF d’un règlement intérieur qui traite des grandes questions d’organisation et de GPODUJPOOFNFOUEVDPOTFJMDPNNFMFSFDPNNBOEFOUUBOUMFDPEF"'&1.&%&' que le code MiddleNext.



( 1.2 Le rôle de l’administrateur, les différentes postures « Pour bien s’intégrer il ne faut pas s’assimiler, il faut garder ses valeurs, son indépendance, tout en s’intégrant dans un mode de fonctionnement qui existe avant soi. Il faut se glisser dans l’organisation pour ensuite obtenir la reconnaissance des autres. » Laure Hauseux, directeur général adjoint de Virgin Stores, et membre du conseil de surveillance de Zodiac $""JY3FWEFT4PDJÏUÏTQ+.FTUSF "SUJDMF-EVDPEFEFDPNNFSDF 36. Sauf interdiction de la représentation prévue dans les statuts 7PJSTVQSBFU$BTTDPNNBJ "SUJDMFBMJOÏBFU-BMJOÏBEVDPEFEFDPNNFSDF
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Au cours de la vie sociale, l’administrateur est nommé par l’assemblée générale sur proposition du conseil39. L’administrateur est ainsi un représentant des actionnaires choisi par ses pairs. Dans les circonstances traditionnelles d’un capitalisme où l’entrepreneur était aussi dirigeant et bien sûr majoritaire, l’administrateur, s’il ne faisait pas partie de son équipe rapprochée, était alors naturellement un compagnon du préTJEFOU-BTJUVBUJPOOFTUQMVTBVTTJTJNQMFBVKPVSEIVJ-FTUFDIOJRVFTEFmOBOcement des entreprises se sont développées et l’actionnariat est plus dispersé particulièrement, par nature, dans les sociétés cotées. La posture classique a, par ailleurs, aujourd’hui démontré ses limites, notamNFOU FO DF RVFMMF OPðSF QBT UPVKPVST MB QPTTJCJMJUÏ EVO EÏCBU PVWFSU QFSmettant d’envisager toutes les alternatives dans la prise de décision. Sous l’inﬂuence du modèle anglo-saxon, la vertu cardinale de l’administrateur est devenue l’indépendance. Du point de vue de l’entreprise, le choix d’un administrateur va largement EÏQFOESF EF MB DPNQPTJUJPO EF TPO BDUJPOOBSJBU FU EFT CFTPJOT JEFOUJmÏT BV regard de son cycle de vie, qui varient selon le niveau de développement de son activité : tFOQIBTFEFEÏWFMPQQFNFOUSBQJEFFUEJOOPWBUJPO MBDFOUSBMJTBUJPOEVQPVvoir, en une équipe resserrée autour du dirigeant, et connaissant bien l’entreprise, peut être souhaitable, tFOQIBTFEFTUBCJMJTBUJPOFUEFEÏQMPJFNFOU MJNQBDUEFMBEJSFDUJPOEJNJOVF QBSDFRVFMBDPPSEJOBUJPOEFTBDUJWJUÏTTFDPNQMFYJmFFUMJOUFSWFOUJPOEBENJnistrateurs indépendants permet des apports techniques de l’extérieur, une WJTJPOEJðÏSFOUFBJOTJRVFMFYFSDJDFEVODPOUSFQPVWPJS %ÒTMPST JMOZBQBTEFDPNQPTJUJPOJEÏBMFEVODPOTFJMRVJ QBSEÏmOJUJPO ÏWPlue avec les caractéristiques de l’entreprise. L’adaptation au contexte et l’intelligence des situations priment. Il est également essentiel de garantir la transparence, de promouvoir l’évaluation des performances du conseil et de veiller à l’éthique personnelle de chacun quel que soit son statut.



39. À la création de la société, ils seront nommés par les statuts -ZOBMM  "DUFTEFMBeDPOGÏSFODFJOUFSOBUJPOBMFEFHPVWFSOBODF JOUSPEVDUJPOQBS'BCSJDF3PUI 3'(& 



tt



WOMEN@WORK N°12



-FSÙMFEFMBENJOJTUSBUFVS MFTEJðÏSFOUFTQPTUVSFT



1.2.1 Les droits et obligations de l’administrateur Au plan individuel, si l’administrateur a en fait essentiellement le droit d’être informé, « le président ou le directeur général étant tenu de communiquer à chaque administrateur tous les documents nécessaires à l’accomplissement de sa mission », il a surtout un certain nombre d’obligations. t$FMMFEFSFTQFDUFSMFTSÒHMFTEFDVNVMEFTNBOEBUTQSÏTFOUÏFTEBOTMFUBCMFBV ci-après, t$FMMFEFEJMJHFODFRVJTFUSBEVJUDPODSÒUFNFOUQBSMBOÏDFTTJUÏ – de veiller à ce que l’information dont il a besoin soit mise à sa disposition de manière complète, utile et appropriée et dans des délais raisonnables, – de porter à sa fonction l’attention qu’elle mérite et d’y dédier le temps qui convient, – de participer aux réunions du conseil, le taux de présence des administraUFVSTÏUBOU QPVSMFTTPDJÏUÏTDPUÏFT VOJOEJDBUFVSEFñDBDJUÏQVCMJÏ – d’être présent à l’assemblée générale. t$FMMFEFMPZBVUÏEBOTMFYFSDJDFEFTFTGPODUJPOT RVJWBUSPVWFSËTFYQSJNFS dans les situations potentielles de conﬂits d’intérêts auxquelles il peut se trouver exposé et qu’il devra résoudre en transparence. La loi prévoit au demeurant MBNJTFFO”VWSFEVOEJTQPTJUJGTQÏDJmRVF EJUEFTDPOWFOUJPOTSÏHMFNFOUÏFT  pour les transactions intervenant entre un administrateur et la société ou l’un de ses dirigeants lorsqu’elle porte sur une opération qui n’a pas un caractère courant et qui n’est pas conclue à des conditions normales43. La charte de l’administrateur de l’IFA44 rappelle par ailleurs que cette obligation de loyauté s’exprime à l’égard de l’intérêt social de l’entreprise, l’administrateur étant le représentant de l’ensemble des actionnaires et qu’elle prend en compte les attentes de l’ensemble des parties prenantes. t$FMMFMJÏFËMBEÏUFOUJPOEJOGPSNBUJPOTQSJWJMÏHJÏFT MFTBENJOJTUSBUFVSTÏUBOU « tenus d’un devoir de discrétion à l’égard des informations présentant un caSBDUÒSFDPOmEFOUJFMFUEPOOÏFTDPNNFUFMMFTQBSMFQSÏTJEFOUEVDPOTFJM45». t$FMMFEFEÏDMBSBUJPOEFTPQÏSBUJPOTTVSUJUSFTEFMBTPDJÏUÏRVJMFTDPODFSOFOU ainsi que leur conjoint (et les entreprises dont ils sont actionnaires majoritaires) pour les sociétés d’Alternext et d’Euronext Paris. La détention de titres



7PJSËDFUÏHBSEMBDIBSUFEFMBENJOJTUSBUFVS*'" NBST 7PJSÏHBMFNFOU MFTSFDPNNBOEBUJPOTEFM*'"EF+BOWJFSjEFRVFMMFTJOGPSNBUJPOTMBENJOJTUSBUFVSBUJMCFTPJO x "SUJDMF-FU-EVDPEFEFDPNNFSDFoWPJSÏHBMFNFOUTVQSBMFSÙMFEVDPOTFJMFUJOGSB2VFMMF rémunération pour quel engagement ? 7PJSOPUF "SUJDMFT-FU-EVDPEFEFDPNNFSDF
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de la société n’étant toutefois plus imposée par la loi même si elle est fortement SFDPNNBOEÏFQBSMFDPEF"'&1.&%&' t$FMMFEJOGPSNBUJPOEFMBTPDJÏUÏDPODFSOBOUMFTSÏNVOÏSBUJPOTQFSÎVFTEVOF société contrôlant ou contrôlée par celle dont ils sont administrateurs ainsi que les autres mandats qu’ils exercent et qu’ils ont exercés au cours des cinq dernières années. t$FMMFFOmO SBQQFMÏFQBSTPVDJEFYIBVTUJWJUÏ EFSFTQFDUFSMFTDPOEJUJPOTEF capacité juridique de nomination et de limite d’âge. Pour les sociétés qui pratiquent l’évaluation de leur conseil s’ajoute à cette liste, déjà longue, l’acceptation par l’administrateur de se soumettre à cet exercice. 4BVGQSFNJÒSFOPNJOBUJPOTUBUVUBJSFQPVSBOT MBEVSÏFEVNBOEBUFTUmYÏF QBSMFTTUBUVUTTBOTQPVWPJSFYDÏEFSBOT MFDPEF"'&1.&%&'SFDPNNBOEBOU BOT-ÏHBMFNFOU MFOPNCSFEFTNBOEBUTOFTUQBTMJNJUÏ4FMPOMFDPEF"'&1 MEDEF, au-delà de douze ans d’exercice, un administrateur ne peut plus être considéré comme indépendant. Les dispositions légales applicables au cumul des mandats peuvent être récapitulées comme suit : Catégorie de mandat Administrateur ou membre du conseil de surveillance



Directeur général, membre du directoire ou directeur général unique



Principe



Dérogations (cumulables)



Cinq mandats (arUJDMFT -   - FU-Ǡ du code de commerce)



/PNCSFJMMJNJUÏEFNBOEBUTEBOTEFT sociétés contrôlées (cotées ou non) &ODBTEFEÏUFOUJPOEFDJORNBOEBUT au plus dans des sociétés sœurs non cotées, ces mandats ne comptent que pour un  6O NBOEBU TVQQMÏNFOUBJSF EBOT une société contrôlée (cotée ou non)  6O NBOEBU TVQQMÏNFOUBJSF EBOT une autre société dès lors qu’aucune des deux sociétés n’est cotée 1BTEFQSJTFFODPNQUFEFTNBOEBUT d’administrateur ou de membre du conseil de surveillance détenus dans des sociétés contrôlées (cotées ou non)  &O DBT EF EÏUFOUJPO EF DJOR NBOdats d’administrateur ou de membre du conseil de surveillance au plus dans des sociétés sœurs non cotées, ces mandats ne comptent que pour un



Un mandat (arUJDMFT-FU -ǠEVDPEFEF commerce



Tous mandats Cinq mandats, confondus l’exercice des fonctions de directeur général par un administrateur ne comptant que pour un seul mandat BSUJDMF-EV code de commerce) tt
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1.2.2 Les différentes postures Au-delà du cadre légal, et même si le conseil doit agir dans l’intérêt de l’entreprise et en représentation de l’ensemble des actionnaires, l’exercice de la fonction d’administrateur est également lié au contexte ayant présidé à sa nomination.



-BENJOJTUSBUFVSFYÏDVUJG Une des premières raisons de nomination au sein d’un conseil est qu’il s’agit de la représentation au sein de cette instance de la direction de l’entreprise, reconnue alors de manière particulière. C’est une facette aujourd’hui souvent oubliée, les débats récents sur le sujet de la corporate gouvernance ayant dénoncé dans le monde anglo-saxon et les boards anglais particulièrement, l’omniprésence des administrateurs issus du sérail. En France, il s’agit d’un faux débat, leur nombre étant limité au tiers des admiOJTUSBUFVST EFQVJT MPSJHJOF EF MB MPJ EF 46, fondatrice de notre droit des sociétés moderne. Au plan juridique, la posture ne pose que la question du cumul avec le contrat EFUSBWBJMTPVNJTËEFTDPOEJUJPOTTUSJDUFTEBOUÏSJPSJUÏFUEFUSBWBJMFðFDUJG MFT deux fonctions d’administrateur et de salariés coexistant alors, chacune avec TPOSÏHJNFTQÏDJmRVF Il est à noter toutefois que son principe est discuté notamment par le code "'&1.&%&' RVJ SFDPNNBOEF  IPST MB TJUVBUJPO QBSUJDVMJÒSF EFT HSPVQFT  MB cessation du contrat de travail lorsqu’un dirigeant devient mandataire social f "VDBTQBSDBT DFTUVOEFTFYFNQMFTRVJSFMÒWFSBEFMBQQSPDIFjǠDPNQMZ or explain ».



-BENJOJTUSBUFVSSFQSÏTFOUBOUEVOBDUJPOOBJSFEFSÏGÏSFODF L’autre raison de la participation au conseil est la représentation d’une partiDJQBUJPOBVDBQJUBMEFMFOUSFQSJTFTVñTBNNFOUTJHOJmDBUJWFQPVSDPOGÏSFSMF droit d’être impliqué dans les décisions de la société. Si l’actionnaire est une personne physique, c’est généralement elle qui est nommée administrateur. Si c’est une personne morale, un représentant sera désigné.



"SUJDMFEFMBMPJEF
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Dans les deux cas, s’il s’agit d’une femme, la présence de celle-ci au conseil sera prise en compte pour le respect des quotas de la loi Copé-Zimmermann. Pour les actionnaires personnes physiques, leur présence au conseil sera souvent le fait d’un actionnariat familial. Cette situation est loin d’être anecdotique puisque les sociétés familiales sont aujourd’hui la forme économique la plus courante. Comme le démontre l’ouvrage qui leur a été récemment consacré par Valérie Tandeau de Marsac47 MFVSHPVWFSOBODFQSÏTFOUFEFSÏFMMFTTQÏDJmDJtés qu’il conviendra dans ces situations de bien appréhender dans toutes leurs dimensions, généralement très imbriquées. La représentation d’un actionnaire personne morale obéit à une logique très EJðÏSFOUF&MMFQFVUTJOTDSJSFEBOTMFDPOUFYUFEVODPOUSBUEFUSBWBJMBWFDMB personne morale représentée et donc d’un lien de subordination avec celleci. Comme expliqué dans le rapport du groupe de travail de l’IFA récemment publié48, le risque de divergence voire de conﬂit d’intérêt peut survenir entre, d’une part, les directives reçues par le salarié qui, au travers de son mandat, exerce une mission de représentant permanent et, d’autre part, l’intérêt de la société qu’il doit prendre en compte dans les décisions à prendre en tant qu’administrateur. Il sera donc particulièrement diligent à rendre compte à sa hiérarchie et attentif à l’alerte qu’il doit, le cas échéant donner d’autant que c’est de sa responsabilité personnelle qu’il s’agit49.



« À la Caisse des Dépôts, l’un des objectifs est qu’il y ait un véritable dialogue entre l’administrateur et les services qui suivent la ﬁliale, tout en respectant la liberté de l’administrateur et un minimum son autonomie. L’intérêt d’avoir un administrateur dans une ﬁlilale, c’est d’avoir quelqu’un qui donne son avis. En sens inverse, il est normal dans le cadre d’un groupe que l’administrateur rende compte. C’est la notion d’information réciproque qui me semble la plus juste. » Olivier Bailly, conseiller du comité de direction de la Caisse des Dépôts, en charge notamment des questions relatives à la gouvernance et aux mandats.



(VJEFQSBUJRVFEFTFOUSFQSJTFTGBNJMJBMFT7BMÏSJF5BOEFBVEF.BSTBD ²EJUJPO&ZSPMMFT NBST "ENJOJTUSBUFVSEFmMJBMFTFUEFQBSUJDJQBUJPO&YFSDJDFEVNBOEBUFUBENJOJTUSBUFVSEVOSÏTFBV*'"KBOWJFS "SUJDMF- BMJOÏBEVDPEFEFDPNNFSDFj-PSTEFTBOPNJOBUJPO MBQFSTPOOFNPSBMFFTUUFOVFEFEÏTJHOFS un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civiles et pénales que s’il était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente »
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*MQFVUBVTTJTBHJSEFMBSFQSÏTFOUBUJPOEVOJOWFTUJTTFVSmOBODJFSTFMPOVOF pratique qui s’est développée avec l’émergence des fonds d’investissements ces  EFSOJÒSFT BOOÏFT  OPUBNNFOU EBOT MFT TPDJÏUÏT OPO DPUÏFT ® MB QSJTF EF participation des fonds, une gouvernance est mise en place, dans laquelle le GPOETEÏmOJUMBTUSVDUVSFEVDPOTFJM TFSÏTFSWBOUEBOTMFTDBTPáJMFTUNBKPSJtaire, un nombre déterminé de postes d’administrateurs. La structure de conseil de surveillance et directoire est retenue dans la majorité des cas, car elle évite d’interférer avec la gestion opérationnelle de l’entreprise. Le fonds amène alors MBDPNQÏUFODFmOBODJÒSF-PSTRVFEFTBENJOJTUSBUFVSTJOEÏQFOEBOUTTPOUOPNmés, c’est pour apporter leur expertise dans le cadre du projet de développement de l’entreprise.



-BENJOJTUSBUFVSJOEÏQFOEBOU Le rôle de l’administrateur indépendant est distinct. Ne représentant que luiNÐNF TPOSÙMFFTUEFGBJSFCÏOÏmDJFSMFDPOTFJMEFMBTPDJÏUÏEBOTMBRVFMMFJM exerce son mandat d’un regard détaché des intérêts capitalistiques. Sa position apporte une ouverture d’esprit, un meilleur contrôle des risques et, partant, une compétence supplémentaire.



« L’administrateur indépendant devrait être là pour s’assurer que les décisions importantes ou stratégiques émanent d’une décision mûrie collégialement. » Bernard Bouloc, professeur de droit à l’université Paris 150



Au sein du conseil, l’administrateur indépendant participe à la prise de décision collégiale. Il est censé plus particulièrement : tBNÏMJPSFSMBRVBMJUÏEFTEÏMJCÏSBUJPOT tGPVSOJSVOFWJTJPOMBSHF PCKFDUJWFFUFYUÏSJFVSFTVSMBTPDJÏUÏ TFTNBSDIÏT  TBTUSBUÏHJFy tBJEFSMÏRVJQF&YFDVUJWFFOHBSEBOUTPOJOEÏQFOEBODFFUTPOTPVDJEBQQMJRVFS les meilleures pratiques en matière de management et de gouvernance (et RSE).



##PVMPD -BQMBDFEFMABENJOJTUSBUFVSJOEÏQFOEBOUEBOTVOFTPDJÏUÏDPUÏF QË JOMBHPVWFSOBODFEFTTPDJÏUÏT DPUÏFTGBDFËMBDSJTF TPVTMBEJSFDUJPOEF7ÏSPOJRVF.BHOJFS -(%+ ESPJUEFTBðBJSFT 
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« Le point commun à toutes les sociétés dont je suis administrateur est que le manager a conservé un contrôle capitalistique ou au moins un contrôle d’inﬂuence. La gouvernance y est abordée différemment car l’administrateur indépendant, même s’il a été coopté pour son proﬁl, doit convaincre et apporter la preuve de sa valeur ajoutée. Il y a nécessairement une période d’ajustement pour satisfaire les attentes des deux parties car on intègre un organe qui a souvent fonctionné en vase clos autour d’un cercle d’habitués.» Martine Charbonnier, administrateur de sociétés



Comme évoqué plus haut, un concept d’administrateur indépendant, issu du monde anglo-saxon, a également été décliné à échelle européenne. C’est une SFDPNNBOEBUJPO EV  GÏWSJFS  TVS MF SÙMF EFT BENJOJTUSBUFVST OPO FYÏcutifs et des membres des conseils et des comités qui donne les contours de la notion, largement relayés dans les codes AFEP-MEDEF et MiddleNext dont les EÏmOJUJPOTQSÏTFOUFOUUPVUFGPJTRVFMRVFTEJðÏSFODFT



Les critères d’indépendance du code AFEP/MEDEF (§ 8.4) : t/FQBTÐUSFTBMBSJÏPVNBOEBUBJSFTPDJBMEFMBTPDJÏUÏ TBMBSJÏPVBENJOJTUSBteur de sa société mère ou d’une société qu’elle consolide et ne pas l’avoir été au cours des cinq années précédentes. t/FQBTÐUSFNBOEBUBJSFTPDJBMEVOFTPDJÏUÏEBOTMBRVFMMFMBTPDJÏUÏEÏUJFOU directement ou indirectement un mandat d’administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en tant que tel ou un mandataire social de la société (actuel ou l’ayant été depuis moins de cinq ans) détient un mandat d’administrateur. t/FQBTÐUSFDMJFOU GPVSOJTTFVS CBORVJFSEBïBJSF CBORVJFSEFmOBODFNFOU signiﬁcatif de la société ou de son groupe, ou pour lequel la société ou son groupe représente une part signiﬁcative de l’activité. t/FQBTBWPJSEFMJFOGBNJMJBMQSPDIFBWFDVONBOEBUBJSFTPDJBM t/FQBTBWPJSÏUÏBVEJUFVSEFMFOUSFQSJTFBVDPVSTEFTDJORBOOÏFTQSÏDÏEFOUFT t/FQBTÐUSFBENJOJTUSBUFVSEFMFOUSFQSJTFEFQVJTQMVTEFEPV[FBOT



&YUSBDUTGSPNUIFth*OUFSOBUJPOBM$POGFSFODFPO$PSQPSBUF(PWFSOBODFNBJ -POESFT $PNNVOJDBUJPOEF Viviane de Beaufort
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Les critères d’indépendance du code MiddleNext (R8) Quatre critères permettent de justiﬁer l’indépendance des membres du conseil, qui se caractérise par l’absence de relation ﬁnancière, contractuelle ou familiale signiﬁcative susceptible d’altérer l’indépendance du jugement : t /F QBT ÐUSF TBMBSJÏ OJ NBOEBUBJSF TPDJBM EJSJHFBOU EF MB TPDJÏUÏ PV EVOF société de son groupe et ne pas l’avoir été au cours des trois dernières années. t/FQBTÐUSFDMJFOU GPVSOJTTFVSPVCBORVJFSTJHOJmDBUJGEFMBTPDJÏUÏPVEFTPO groupe ou pour lequel la société ou son groupe représente une part signiﬁcative de l’activité. t/FQBTÐUSFBDUJPOOBJSFEFSÏGÏSFODFEFMBTPDJÏUÏ t/FQBTBWPJSEFMJFOGBNJMJBMQSPDIFBWFDVONBOEBUBJSFTPDJBMPVVOBDUJPOnaire de référence. t/FQBTBWPJSÏUÏBVEJUFVSEFMFOUSFQSJTFBVDPVSTEFTUSPJTEFSOJÒSFTBOOÏFT t*MBQQBSUJFOUBVDPOTFJMEBENJOJTUSBUJPOEFYBNJOFSBVDBTQBSDBTMBTJUVBtion de chacun de ses membres au regard des critères énoncés ci-dessus. Sous réserve de justiﬁer sa position, le conseil peut considérer qu’un de ses membres est indépendant alors qu’il ne remplit pas tous ces critères ; à l’inverse, il peut également considérer qu’un de ses membres remplissant tous ces critères n’est pas indépendant. Au niveau international également la comparaison fait apparaître des nuances d’un pays à l’autre mais l’on comprend bien que la question centrale est celle de d’indépendance d’esprit (éthique d’indépendance)53 ? 6OBENJOJTUSBUFVSJOEÏQFOEBOUFTU FOFðFU TVQQPTÏ a) maintenir en toutes circonstances son indépendance d’analyse, de décision et d’action, b) ne pas accepter d’avantages sous quelque forme que ce soit qui pourrait compromettre cette liberté de jugement ou d’action en créant un lien de dépendance (situation d’obligé), c) exprimer clairement son opposition, s’il l’estime nécessaire, à une décision prise majoritairement par le conseil ce qui peut le conduire dans les cas extrêmes à demander que celle-ci soit formellement consignée dans les procèsverbaux voire à mettre en balance la poursuite de sa participation au conseil.  -BENJOJTUSBUFVS JOEÏQFOEBOU  DMÏ EVOF CPOOF HPVWFSOBODF EFT FOUSFQSJTFT FVSPQÏFOOFT  "QQSPDIF Ë ÏDIFMMF EF M&VSPQF 7EF#FBVGPSU 3FWVF(PVWFSOBODFEFMAFOUSFQSJTF KVJO /PUFEFM*'"TVSMBENJOJTUSBUFVSJOEÏQFOEBOUEVEÏDFNCSFQjDSJUÒSFTDPNQPSUFNFOUBVYx



WOMEN@WORK N°12 



tt



-FSÙMFEFMBENJOJTUSBUFVS MFTEJðÏSFOUFTQPTUVSFT



« Le rôle d’un administrateur, c’est la capacité à poser des questions, à soulever des problèmes et à challenger, à être en veille alerte. Anne Caron, directeur, GIMV



Au plan légal, l’administrateur indépendant est reconnu par la loi française EFQVJTMPSEPOOBODFEVEÏDFNCSFUSBOTQPTBOUMBEJSFDUJWF $&EVNBJTVSMFDPOUSÙMFEFTDPNQUFT&OFðFU EBOTMFTDBTPáMBNJTF en place d’un comité d’audit est obligatoire, un de ses membres doit nécessairement être indépendant « au regard de critères précisés et rendus publics par l’organe chargé de l’administration ou de la surveillance54 ». Au-delà de la présence au comité d’audit d’un membre indépendant, pour le DPEF"'&1.&%&' MBQBSUEFTBENJOJTUSBUFVSTJOEÏQFOEBOUTEPJUÐUSFEFMBNPJtié des membres du conseil dans les sociétés au capital dispersé et dépourvues d’actionnaires de contrôle. Dans les sociétés contrôlées, la part des administraUFVSTJOEÏQFOEBOUTEPJUÐUSFEBVNPJOTVOUJFST f  Pour MiddleNext, le conseil doit comporter au moins un membre indépendant si le conseil est composé de moins de 5 membres et deux au-delà (R.8).



-BENJOJTUSBUFVSSFQSÏTFOUBOUMFTTBMBSJÏTBDUJPOOBJSFT Certains postes d’administrateurs salariés dans les conseils sont obligatoires : MPJT EF OBUJPOBMJTBUJPO EF  JOUSPEVJTBOU EFT SFQSÏTFOUBOUT EFT TBMBSJÏT o BWFDWPJYEÏMJCÏSBOUFEBOTMFTDPOTFJMTMPJTEBPßUFUEPDUPCSFTVSMFT privatisations. Ces administrateurs sont souvent élus directement par les salariés travaillant en France, dans certains cas dans l’ensemble de l’entreprise et désignés sur les listes des syndicats représentatifs pour le premier tour. Par ailleurs, lorsque les titres de la société sont admis aux négociations sur un NBSDIÏSÏHMFNFOUÏ MFTBSUJDMFT-FU-EVDPEFEFDPNNFSDFQSÏvoient que des salariés actionnaires soient nommés au conseil en cas de dépasTFNFOUEVTFVJMEFEÏUFOUJPOQBSMFTTBMBSJÏTEFEVDBQJUBM%BOTMBQSBUJRVF  ces administrateurs sont nommés parfois par décision de l’assemblée générale des actionnaires, parfois sur désignation du président et généralement à partir de la liste des dirigeants des fonds communs de placement entreprise ou des associations d’actionnaires salariés. "SUJDMF-EVDPEFEFDPNNFSDF
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Dès sa nomination, l’administrateur salarié a l’obligation légale de démissionOFS EBOTMFTKPVST EFUPVUNBOEBUTZOEJDBM BmOEFGBDJMJUFSMBEÏNPOTUSBUJPO de son indépendance et lui permettre de contribuer au mieux à l’intérêt social. On constate : t6OFEJNJOVUJPOEVOPNCSFEFTBENJOJTUSBUFVSTÏMVTEJSFDUFNFOU EVGBJUEFT privatisations, des fusions, de la limitation du nombre d’administrateurs dans MFTDPOTFJMT EFMJOUFSOBUJPOBMJTBUJPOEFTFOUSFQSJTFTy t6OFBVHNFOUBUJPOEVOPNCSFEFTBENJOJTUSBUFVSTSFQSÏTFOUBOUMFTTBMBSJÏT actionnaires, du fait du développement de l’actionnariat salarié, de l’épargne retraite, ou d’une volonté des entreprises de valoriser leur capital humain et d’intéresser au capital leurs employés. Par leur connaissance des réalités de l’entreprise, leur engagement à long terme, l’attention portée à l’importance du capital humain, leur diversité d’origine et de formation, les administrateurs représentant les salariés contribuent à enrichir le travail du conseil d’administration55 même si l’expérience montre que le dialogue n’est pas si simple. &OmO MFTTUBUVUTQFVWFOUÏHBMFNFOUQSÏWPJSMBQSÏTFODFBVDPOTFJMEFNFNCSFT élus par les salariés56. Seules les femmes administrateures, au titre de la représentation des salariés actionnaires, sont prises en compte au titre de la loi Copé-Zimmermann57.



-BENJOJTUSBUFVSSÏGÏSFOU Cette notion ne relève pas de la même problématique que les précédentes catégories. L’administrateur référent n’est pas une catégorie particulière d’administrateur mais une construction issue de la pratique visant à l’exercice de compéUFODFTTQÏDJmRVFTQBSVOBENJOJTUSBUFVSQBSUJDVMJFSHÏOÏSBMFNFOUJOEÏQFOEBOU dans des sociétés à conseil d’administration qui n’ont pas dissocié les fonctions de président du conseil et de directeur général58. Son rôle est envisagé dans la note de synthèse de la commission déontologie EFM*'"QVCMJÏFFOOPWFNCSFUSBJUBOUEFMBENJOJTUSBUFVSFUEFTDPOnJUT d’intérêts. Elle évoque la position de l’AMF favorable à l’intervention d’un admi"DUJPOOBSJBUTBMBSJÏFUQFSGPSNBODF 'SBODL#PVSOPJT JO7PZBHFBVD”VSEFMBEJSJHFBODF  "SUJDMFT-FU-EVDPEFEFDPNNFSDF "SUJDMFer7EFMBMPJEVKBOWJFSDPNQMÏUBOUMBSUJDMFQSÏWPZBOUMFYDMVTJPOEFTBENJOJTUSBUFVSTSFQSÏTFOUBOUTMFTTBMBSJÏTEFTEJTQPTJUJPOTEFMBSUJDMFOPVWFBVDSÏÏQBSMBMPJ 3BQQPSU".'TVSMFHPVWFSOFNFOUEFOUSFQSJTFFUMBSÏNVOÏSBUJPOEFTEJSJHFBOUT **
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nistrateur référent dans la prévention des conﬂits d’intérêts et la recommandation en faveur de la création de ce dispositif, surtout quand les postes de QSÏTJEFOU FU EF EJSFDUFVS HÏOÏSBM TPOU GVTJPOOÏT %BOT TPO SBQQPSU  TVS le gouvernement d’entreprise, l’AMF a «invité les sociétés, lorsque des changements de gouvernance avaient lieu, à indiquer les dispositions adoptées par la société pour prévenir les éventuels conﬂits d’intérêts comme par exemple la désignation d’un administrateur référent». -FTNJTTJPOTDPOmÏFTËMBENJOJTUSBUFVSSÏGÏSFOUTPOUEJðÏSFOUFTEVOFTPDJÏUÏ à l’autre et s’inscrivent dans un rôle général de conseil et d’assistance du président, notamment en matière de gouvernance, de gestion des conﬂits d’intérêts et d’organisation des travaux du conseil. &OQSBUJRVF TFTBUUSJCVUJPOTTPOUEÏmOJFTQBSMFSÒHMFNFOUJOUÏSJFVSEVDPOTFJM L’administrateur référent peut par exemple : tEJSJHFSPVQBSUJDJQFSËMÏWBMVBUJPOBOOVFMMFEFTQFSGPSNBODFTFUEFMBSÏNVnération du président directeur général, tDPPSEPOOFSMFTBDUJWJUÏTEFTBENJOJTUSBUFVSTJOEÏQFOEBOUTFUMFTSFQSÏTFOUFS vis-à-vis de la direction générale de la société, tBWPJSVOSÙMFFONBUJÒSFEFEÏUFDUJPOFUEFYBNFOEFTJUVBUJPOTEFDPOnJUT d’intérêts potentiels.



-FDBTQBSUJDVMJFSEFTDFOTFVST Même si le censeur est nommé par l’assemblée générale, il n’est pas administrateur. Son existence peut être prévue par les statuts. Elle est licite dans la mesure où elle ne fait obstacle à l’exercice de ses prérogatives par aucun autre organe obligatoire notamment le conseil, le comité d’audit, la direction générale ou l’assemblée générale. Son rôle peut couvrir des questions de gouvernance (respect des statuts, du droit des minoritaires ou de l’intérêt social). Ce ne sont pas des administrateurs, les femmes occupant des postes de censeurs ne sont donc pas prises en compte pour apprécier le respect de la loi CopéZimmermann.
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( 1.3 Administrateur et actionnaires



L’assemblée générale est un moment privilégié d’informations, d’échanges et de dialogue entre les administrateurs et ceux qu’ils représentent. Il est donc essentiel que le conseil d’administration consacre du temps à la préparation des débats, les assemblées générales, notamment dans les sociétés cotées, s’étant très fortement professionnalisées. Les discussions portent alors sur : tMFEÏSPVMFNFOUEFMBTTFNCMÏFHÏOÏSBMF ZDPNQSJTRVFMRVFGPJTEBOTTFTBTpects logistiques, tMBTUSVDUVSFFUMBQSÏTFOUBUJPOEFTSÏTPMVUJPOT tMFTNPEBMJUÏTEFDPOWPDBUJPOFUMJOGPSNBUJPODPNNVOJRVÏFTBVYBDUJPOOBJSFT tMBNJTFËEJTQPTJUJPOEFTBDUJPOOBJSFTEFTSÏQPOTFTBVYRVFTUJPOTÏDSJUFT



%FTÏUVEFTBOOVFMMFTDPNNFMFCJMBOEFTBTTFNCMÏFTHÏOÏSBMFTEV$"$PVMF #BSPNÒUSFBOOVFMEFTBUUFOUFTEFTBDUJPOOBJSFTJOEJWJEVFMTEV$"$QVCMJÏT par Capitalcom59 sont par ailleurs très utiles pour détecter les tendances des pratiques des grands groupes. Elles nous enseignent une attention accrue aux pratiques de gouvernance qui GPOUMPCKFUEFQSÏTFOUBUJPOTQÏDJmRVFFUVOFJNQMJDBUJPOFOBVHNFOUBUJPOEFT administrateurs notamment : tEFTQSÏTJEFOUTEFDPNJUÏTTQÏDJBMJTÏT  tEFTBENJOJTUSBUFVSTEPOUMBOPNJOBUJPOFTUEFNBOEÏFËMBTTFNCMÏF Même si elle ne relève pas d’une obligation légale, la présence des administrateurs à l’assemblée est requise par la charte de l’administrateur de l’IFA.



Les rapports entre les membres du conseil et le rôle ( 1.4 du président Le rôle du président du conseil, élu par le conseil lui-même, est essentiel et est souvent comparé à celui d’un capitaine. C’est lui qui « organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s’assure, en particulier, que les IUUQXXXDBQJUBMDPNGS $IBSUFEFMBENJOJTUSBUFVSQSÏDJUÏF"SUJDMFQSPGFTTJPOOBMJTNFFUJNQMJDBUJPO
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Les rapports entre les membres du conseil et le rôle du président



administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. » Celui du président du conseil de surveillance est de « diriger les débats » du conseil. À ce titre, garant de l’application du règlement intérieur du conseil dans lequel il a en général été très impliqué, c’est lui qui veille avec le secrétaire du conseil à la bonne organisation des séances (régularité des convocations, tenue des réunions, ordre du jour, respect des prises de parole..) ainsi qu’au délai et à la qualité des informations transmises aux administrateurs. C’est également lui qui transmet aux commissaires aux comptes la liste des conventions intervenues FOUSFVOBENJOJTUSBUFVSFUMBTPDJÏUÏ PVVOFEFTFTmMJBMFT TPVNJTFTËMBQSPDÏEVSFTQÏDJBMFEFDPOUSÙMFEFMBSUJDMFEVDPEFEFDPNNFSDF, ainsi que EFTFOHBHFNFOUTSFMFWBOUEFMBSUJDMF-QSJTBVCÏOÏmDFEFTQSÏTJEFOU  directeur général et directeur général délégué en cas de cessation de fonction63. Par ailleurs, si le président du conseil d’administration cumule la fonction avec celle de directeur général, il aura aussi pour mission la conduite opérationnelle de la société. Comme évoqué en introduction, dans les sociétés dont les titres sont admis à la négociation sur un marché réglementé, le président rend compte à l’assemblée, EBOTVOSBQQPSUTQÏDJmRVF QSÏBMBCMFNFOUBQQSPVWÏQBSMFDPOTFJM tEFTBDPNQPTJUJPO tEFMBQQMJDBUJPOEVQSJODJQFEFSFQSÏTFOUBUJPOÏRVJMJCSÏFEFTIPNNFTFUEFT femmes en son sein, tEFTDPOEJUJPOTEFQSÏQBSBUJPOFUEPSHBOJTBUJPOEFTFTUSBWBVY t EFT QSPDÏEVSFT EF DPOUSÙMF JOUFSOF FU EF HFTUJPO EFT SJTRVFT FO EÏUBJMMBOU notamment celles qui sont relatives à l’élaboration et au traitement de l’inforNBUJPO DPNQUBCMF FU mOBODJÒSF QPVS MFT DPNQUFT TPDJBVY FU  MF DBT ÏDIÏBOU  pour les comptes consolidés, tEFTSFTUSJDUJPOTRVFMFDPOTFJMBBQQPSUÏFTBVQPVWPJSEVEJSFDUFVSHÏOÏSBM C’est dans ce rapport que le président devra se positionner au regard des reDPNNBOEBUJPOTmHVSBOUEBOTMFDPEFEFHPVWFSOFNFOUEFOUSFQSJTFSFUFOVQBS MFOUSFQSJTFFUKVTUJmFSEFTFYDFQUJPOTËMBQQMJDBUJPOEVEJUDPEFTFMPOMFQSJOcipe du comply or explain. Unique dans l’espace européen sous cette forme, cette obligation d’un rapport du président sur le contrôle interne, la gestion des risques et le gouvernement "SUJDMF-EVDPEFEFDPNNFSDF 7PJSÏHBMFNFOUTVQSBFU "SUJDMF-EVDPEFEFDPNNFSDFQPVSMFTTPDJÏUÏTBOPOZNFTËDPOTFJMEFTVSWFJMMBODF
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d’entreprise illustre bien son importance dans la gouvernance française. Dans son rôle de capitaine, la personnalité du président sera déterminante pour la tonalité des rapports qui vont se créer entre les membres du conseil.



(



1.5 L’interface avec les comités spécialisés Acteurs incontournables de la gouvernance moderne, une grande majorité des sociétés cotées ont intégré des comités spécialisés dans l’organisation de leur gouvernance. Les comités ont un rôle d’instruction des décisions du conseil, en lui rendant compte dans une relation de délégation et sans du tout se substituer à lui. Ils sont un lieu d’instruction des dossiers, de discussion des sujets techniques en GPSNBUJPOSÏEVJUF QFSNFUUBOUMFVSBQQSPGPOEJTTFNFOU HÏOÏSBMFNFOUEJñDJMF dans des réunions plénières ne serait-ce que pour des questions de temps. La gouvernance étant un domaine pour lequel tout le monde s’accorde à considérer que la liberté doit être préservée, les seules obligations légales dans ce domaine concernent : tMFDPNJUÏEBVEJUBVTFJOEFTQFSTPOOFTFUFOUJUÏTEPOUMFTUJUSFTTPOUBENJTBVY OÏHPDJBUJPOTTVSVONBSDIÏEFQVJT MFUFYUFQSÏWPZBOUUPVUFGPJTMBQPTTJCJMJUÏ pour le conseil de jouer ce rôle64; tMFTÏUBCMJTTFNFOUTEFDSÏEJU MFTFOUSFQSJTFTEJOWFTUJTTFNFOUPVMFTTPDJÏUÏTEF capital-risque, cotées ou non, qui doivent constituer un comité des rémunérations TJMFUPUBMEFTPOCJMBO TPDJBMPVDPOTPMJEÏ FTUTVQÏSJFVSËNJMMJBSETEFVSPT En dehors de ces deux cas, se doter ou non d’un comité reste un choix pour le conseil. Traditionnellement, ceux-ci ont d’abord concerné la question des rémunérations, notamment celles des mandataires sociaux et des nominations, intègrent notamment la délicate question des successions. Leur création fait partie des SFDPNNBOEBUJPOTEVDPEF"'&1.&%&' MËPáMFDPEF.JEEMF/FYUQSÏDPOJTFMB création de comités spécialisés ad hoc, en fonction de la situation de la société. En pratique, ils sont souvent réunis. Plus récemment, les comités se sont PVWFSUTËEBVUSFTUIÏNBUJRVFTKVHÏFTTVñTBNNFOUJNQPSUBOUFTQPVSOÏDFTTJter leur institutionnalisation telles que la stratégie, le risque, la responsabilité sociale d’entreprise (RSE), l’éthique ou la gouvernance en tant que telle. &YUSBJUEFMABSUJDMFEVDPEFEFDPNNFSDFTPOUFYFNQUÏFTEFMBQQMJDBUJPOEFMBSUJDMFj-FTQFSTPOOFT FOUJUÏTEJTQPTBOUEVOPSHBOFSFNQMJTTBOUMFTGPODUJPOTEVDPNJUÏTQÏDJBMJTÏ TPVTSÏTFSWFEJEFOUJmFSDFUPSHBOFFUEF rendre publique sa composition »
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Pour la Commission européenne65, « la fonction de surveillance exercée par les administrateurs non exécutifs ou les membres du conseil de surveillance est cruciale dans trois domaines : la nomination des administrateurs, leur rémunération FUMBVEJU [POFTEFDPOnJUEJOUÏSÐUTyx



« 1. Le comité de rémunération semble incontournable pour les administratrices : à la fois médiatrices, et ayant le sens des réalités, elles apportent leur savoir-faire sur un terrain particulièrement sensible. 2. À présent que se mettent en place des comités stratégiques ou dans les entreprises moyennes des structures légères, voire un administrateur en charge, alors que les dirigeants ne pensaient pas naturellement aux femmes, notamment dans les secteurs techniques, les choses changent : la souplesse et la capacité de compréhension à 360° sont, dans un tel domaine, des qualités importantes. Donc les femmes doivent revendiquer de telles places où elles feront merveille. D’ailleurs, les anglais les premiers (IOD) le recommandent au titre de best practices. Il en est de même pour les comités des risques. » Christine Monier, administratrice indépendante



®DFUÏHBSE MFTDIJðSFTSFMBUJGTËMBQBSUJDJQBUJPOEFTGFNNFTEBOTMFTEJðÏSFOUT DPNJUÏTEV$"$QBSMFOUEFVYNÐNFT "JOTJ TVSHSPVQFTBVGÏWSJFS tDPNJUÏTEBVEJU DPNJUÏTEFTSÏNVOÏSBUJPOT DPNJUÏTEFOPNJOBUJPO et un comité des risques ne disposent d’aucune femme. tGFNNFTQSÏTJEFOUEFTDPNJUÏTEFOPNJOBUJPO EFTDPNJUÏTEBVEJU EFT comités de rémunération et aucune des comités des risques, ce qui est étonnant compte tenu de leur fort taux de féminisation. tMFTDPNJUÏTEFTSJTRVFTTPOUMFTQMVTGÏNJOJOTBWFDEFGFNNFT DBMDVMÏ FOOPNCSFEFNBOEBUT TVJWJQBSMFTDPNJUÏTEBVEJUBWFDEFGFNNFT MFT comités de rémunérations et de nomination, s’établissant à respectivement à FU-FT UPVUFGPJT EPJWFOUÐUSFNJTFOQFSTQFDUJWFEVOPNCSFEF DPNJUÏTFYJTUBOUT TVS



3FDPNNBOEBUJPOEFMB$PNNJTTJPOFVSPQÏFOOF
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Présence des femmes dans les comités Comités d’audit (40 groupes)



Comités de nomination (39 groupes) 9



15



24 4



6



21



Comités des rémunérations (40 groupes)



Comités des risques (7 groupes) 1



22



15 3



Comportant des femmes et présidé par une femme



6



Comportant des femmes et présidé par un homme



Taux de féminisation des comités Comités d’audit (40 groupes)



Sans femme



Comités de nomination (39 groupes) 13 %



22 %



78 %



87 %



Comités des rémunérations (40 groupes)



Comités des risques (7 groupes)



15 % 39 %



85 %



Mandats d’hommes



61 %



Mandats de femmes



Chiffres © Ethics & Boards – 10 février 2012 mis en forme par Deloitte
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Sans prise en compte des évolutions récentes concernant le secteur bancaire encore en discussion66, la Commission européenne recommande que : tMFDPNJUÏEFTOPNJOBUJPOTTPJUDPNQPTÏEBVNPJOTVOFNBKPSJUÏEFNFNCSFT indépendants, ce que reprend le code AFEP-MEDEF. Si le conseil considère approprié que le comité des nominations comprenne des non indépendants, le directeur général (CEO) peut être un membre de ce comité ; tMFDPNJUÏEFTSÏNVOÏSBUJPOTTPJUDPNQPTÏFYDMVTJWFNFOU ËEÏGBVUEVOFNBjorité, d’indépendants ce que le code AFEP-MEDEF préconise également. S’agissant du comité d’audit, la loi67 prévoit déjà qu’il « assure le suivi des questions relatives à l’élaboration et au contrôle des informations comptables et mOBODJÒSFTxFOÏUBOUOPUBNNFOUDIBSHÏEBTTVSFSMFTVJWJ B EVQSPDFTTVTEÏMBCPSBUJPOEFMJOGPSNBUJPOmOBODJÒSF C EF MFñDBDJUÏ EFT TZTUÒNFT EF DPOUSÙMF JOUFSOF  EBVEJU JOUFSOF  MF DBT échéant, et de gestion des risques de la société ; c) du contrôle légal des comptes annuels et des comptes consolidés ; d) de l’indépendance des commissaires aux comptes « sans préjudice des compétences de l’organe chargé de l’administration, de la direction et de la surveillance » précise le texte qui prévoit également expressément qu’ « il rend compte régulièrement à l’organe collégial chargé de l’administration ou à l’organe de surWFJMMBODFEFMFYFSDJDFEFTFTNJTTJPOTFUMJOGPSNFTBOTEÏMBJEFUPVUFEJñDVMUÏ rencontrée ». Le texte est donc tout à fait instructif sur les relations entre les deux organes. La nature du travail que la participation à ce comité requiert a par ailleurs été ÏHBMFNFOU EÏWFMPQQÏF QBS MF SBQQPSU EF KVJMMFU  EV HSPVQF EF USBWBJM EF l’AMF présidé par O. Poupart Lafarge. La notion de suivi fait ainsi référence à « une surveillance active » et non à un suivi continu, avec en cas de signaux d’alerte, l’échange avec la direction générale et le conseil. Elle s’appuie sur des procédures synthétiques pour comprendre celles en place, l’information historique et prévisionnelle. Il est par ailleurs à noter que si l’usage n’est pas qu’un administrateur prenne contact avec un responsable opérationnel de l’entreprise, les rencontres sont de plus en plus favorisées dans le cadre des comités spécialisés. 1SPKFUEFEJSFDUJWFEVKVJMMFUDPODFSOBOUMBDDÒTËMBDUJWJUÏEFTÏUBCMJTTFNFOUTEFDSÏEJUFUMBTVSWFJMMBODF QSVEFOUJFMMFEFTÏUBCMJTTFNFOUTEFDSÏEJUFUEFTFOUSFQSJTFTEJOWFTUJTTFNFOUFUNPEJmBOUMBEJSFDUJWF$&SFMBUJWF à la surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d’assurance et des entreprises d’investisTFNFOUBQQBSUFOBOUËVODPOHMPNÏSBUmOBODJFS "SUJDMFEVDPEFEFDPNNFSDF
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( 1.6 Qualité de fonctionnement et évaluation du conseil



L’évaluation du conseil est une étape très importante d’abord dans son prinDJQFDBSFMMFTJHOJmFMFRVFTUJPOOFNFOU MBCTFODFEFDFSUJUVEFFUMIVNJMJUÏRVJ autorise la discussion, l’acceptation du regard de l’autre et l’enrichissement par ses recommandations. -FDPEF"'&1.&%&' ËDFUÏHBSESFDPNNBOEFRVFTPJUPSHBOJTÏVOEÏCBUBOOVFMTQÏDJmRVFTVSMBRVFTUJPOFUVOFÏWBMVBUJPOGPSNBMJTÏFUPVTMFTUSPJTBOT avec un expert extérieur. Les éléments suivants sont alors passés en revue : tMPSHBOJTBUJPOEVDPOTFJMFUEFTDPNJUÏT tTPOGPODUJPOOFNFOUFUDFMVJEFTDPNJUÏT tMFTDIBNQTEFDPNQÏUFODFTFUMFTÏWFOUVFMTNBORVFT tMFTSFMBUJPOTDPOTFJMEJSFDUJPOHÏOÏSBMF tMFTQSPDFTTVTEÏWBMVBUJPOEFMBHFTUJPOEFTSJTRVFT Selon la dernière étude du cabinet Heidrick & Struggles ChallengingBoard 1FSGPSNBODF EFTTPDJÏUÏTEV$"$ QSPDÒEFOUËVOFUFMMFÏWBMVBUJPO
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Développer une stratégie
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Devenir administratrice est un projet de maturité. L’administrateur, en règle générale, est motivé par le désir d’être dans le sérail EFTEÏDJEFVSTFUEJOnVFSEBOTMFNPOEFEFTBðBJSFT Même si votre parcours professionnel ou votre situation personnelle vous place naturellement en position, ce projet comme tous les autres se prépare et tracer sa feuille de route en procédant à une auto-évaluation lucide est une étape inEJTQFOTBCMF*MFTUOÏDFTTBJSFQPVSDFMBEFDMBSJmFSUSPJTQPJOUTMFTBTQJSBUJPOT  la légitimité grâce aux réalisations passées, la capacité d’inﬂuence et d’interaction au plus haut niveau. Quelques questions fondamentales permettent alors de démarrer le projet dans de bonnes conditions : t2VFMMFTTPOUNFTNPUJWBUJPOTQFSTPOOFMMFTFUQSPGFTTJPOOFMMFTËDIFSDIFSVO mandat d’administrateur ? t2VFMMFFTUMBOBUVSFEFNPOFYQÏSJFODF t2VFMTTPOUNFTQPJOUTGPSUTTVSMFTRVFMTDBQJUBMJTFSFUDFRVFKFQPVSSBJTBWPJS à renforcer ? Les récentes années, plus que troublées au plan économique, ont débouché sur la volonté d’une plus grande professionnalisation de la fonction d’administrateur, pour répondre aux interrogations soulevées par la performance de la gouvernance. En 'SBODF DPNNFEBOTEBVUSFTQBZT MPðSFEFGPSNBUJPOTFTUEÏWFMPQQÏFFUMBRVFTUJPOEFMBDFSUJmDBUJPOTFTUQPTÏFEBVUBOURVFMBEÏNBSDIFFYJTUFËMÏUSBOHFS L’approche académique n’est toutefois pas un passage obligé pour accéder à un mandat. Il n’existe pas en France de réglementation sur les capacités d’administrateur ou de validation des administrateurs par des organes de régulation, comme peut le faire la Financial Security Authority en Grande-Bretagne par FYFNQMF$IBRVFGPSNBUJPOBTFTTQÏDJmDJUÏTFUEFWSBEPODÐUSFDIPJTJFFOGPODtion de ses objectifs et de ses besoins personnels.



« On ne peut pas bien faire ce travail si on n’a pas une certaine expérience. Un administrateur est coresponsable avec les autres membres du conseil de l’entreprise, il faut avoir traîné ses guêtres, donc avoir un certain âge et avoir assumé des responsabilités. » Pierre Rodocanachi, administrateur de Vivendi, président du conseil d’Enablon
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« Les conseils d’administration étant en train de se professionnaliser, pour apporter sa pierre à l’édiﬁce, il est de la responsabilité de chacun de se former. L’expérience de dirigeant ne suffit pas à appréhender les difficultés d’un conseil, notamment les différences de perception et d’intérêts. » Marie-Laure Pochon, Executive Vice President Commercial operation Lundbeck Group



Si se former s’inscrit toujours dans une démarche de progrès, elle n’est touteGPJTQBTUPVKPVSTTVñTBOUFFOTPJ La fonction d’administrateur comporte également un aspect de visibilité, notamment parce que l’image est une dimension qui sera aussi prise en compte. Il est important de donner envie à une entreprise de prendre contact avec vous et aux membres d’un conseil de vous accueillir parmi eux. -FTSÏTFBVYUSPVWFOUBMPSTUPVUFMFVSQMBDFEBOTDFUUFTUSBUÏHJFFUPðSFOUEFTQSPlongements dans l’utilisation d’autres outils qui permettent d’accroître sa visibilité.



( 2.1 Conforter les compétences : se former



68



-FDIPJYGBJUJDJFTUDFMVJEFEÏDSJSFMFTEJðÏSFOUTQSPHSBNNFTEFGPSNBUJPOËQBStir de critères jugés pertinents pour mieux comprendre leurs particularités. Outre l’analyse de la documentation, nous sommes allées à la rencontre de femmes qui ont suivi ces formations. Leurs témoignages éclaireront la présentation. Les femmes interrogées ont souligné que cette démarche était personnelle et s’inscrivait dans leur histoire professionnelle. Parmi les motivations à suivre ces programmes, plusieurs d’entre elles ont insisté sur la nécessité de crédibiliser leur démarche et prouver ainsi leur légitimité. Se professionnaliser et compléter son expertise sont deux autres motivations importantes. Ainsi, acquérir des compétences sur la responsabilité sociale des entreprises est perçu par elles comme une valeur ajoutée en termes de compétences et une valeur future pour les entreprises.



*MDPOWJFOUEFEJTUJOHVFSMFTGPSNBUJPOTDFSUJmBOUFTEFTBVUSFT-FQSPHSBNNFQSPposé par l’IFA-Sciences Po, celui de l’ESSEC ou encore celui de l’INSEAD, le sont et se conçoivent comme un préalable à la recherche d’un mandat au sein d’un conseil ou un vecteur d’amélioration dans des fonctions d’administrateur (INSEAD). 68. Rédigé par Nathalie Gutel et Frédérique Genicot
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Il en existe d’autres également dont les programmes sont plus courts, et abordent souvent un sujet particulier. C’est le cas des journées de formation de l’IFA voire des Matinales ou des événements organisés par l’APIA, le cabinet Associés en Gouvernance, le Women Corporate Directors (WCD), les conférences Women Be EuropeanBoardReady de l’ESSEC. Des événements sont également organisés par le réseau EuropeanPWN - Paris dans son initiative WOB (Women on Boards) sur la simulation de comités d’audit ou sur les risques de la fonction d’administrateur. Par ailleurs, mentionnons la formation récente de MiddleNext, qui vise à préparer les administrateurs indépendants à exercer des mandats dans des PME dans la région lyonnaise, les modules étant animés essentiellement par des professionnels de la région. Pour aller plus loin, les caractéristiques principales des trois principales formaUJPOTDFSUJmBOUFT4DJFODFT1P*'" MF8PNFO#F&VSPQFBO#PBSE3FBEZQSPQPTÏ par l’ESSEC et le programme créé par l’INSEAD sont synthétisées dans le tableau présenté ci-après. Critères Titre de la formation $BSBDUÒSFDFSUJmBOU



Nombre de promotions existantes Nombre de programmes par an Nombre de participants par promotion Contenu du programme académique (gouvernance, bonnes pratiques, RSE, aspects compUBCMFTFUmOBODJFST TUSBUÏHJFy 



tt



IFA-Sciences Po (IEP) $FSUJmDBU EBENJOJTUSBteur de sociétés $FSUJmDBUSFDPOOV par l’AMF



ESSEC Women Be European Board Ready 'PSNBUJPODFSUJmBOUF



6







INSEAD International Directors Programme La formation INSEAD est plus axée sur l’amélioration des compétences des administrateurs déjà en place, à ce titre la certimDBUJPOOFTUQBTMFOKFV 



4 Ë



 Ë



 Ë



Programme très complet Programme axé sur la avec module PME et mo- pratique. Concept prosdule européen optionnels pectif de gouvernance d'entreprise européen et modulé selon la taille de l'entreprise, dimension forte sur la RSE, et MÏUIJRVF 7ÏSJmDBUJPO des compétences en DPNQUBmOBODFT FU BOBlyse de stratégie



4PVQMFTTF EF MPðSF BWFD 3 modules de base sur les fondamentaux, et EFT NPEVMFT TQÏDJmRVFT détaillés qui peuvent être suivis sans formation de base au préalable
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Critères IFA-Sciences Po (IEP) Modules traitant de la posture Un module RH et un moEBENJOJTUSBUFVS DPOmBODF dule de simulation FOTPJ MFBEFSTIJQy



Exercices pratiques (simulation Oui. EFCPBSEy



 KPVST



ESSEC Les aspects comportementaux sont importants et un accompagnement collectif est réalisé Oui.  KPVS MBQSÏQBSBUJPO



Suivi de la mise en application Obligation de maintien de la formation EF MB RVBMJmDBUJPO QPVS conserver l’inscription en tant qu’administrateur DFSUJmÏ



Club alumni avec des réunions régulières pour échanger sur les expériences de chacune et les mandats



Lien avec le monde de l’entreprise et existence de partenariats



Visibilité pour les participants



L’IFA est reconnu par l’AMF et a un partenariat avec l’université de Laval (Canada), et compte des intervenants du monde de l’entreprise



Les professeurs de l’ESSEC sont aussi consultants en entreprise et la formation compte de nombreux praticiens (cabinet d’audit internationaux, cabinets de recrutement, avocats EV SÏTFBV """  .JEEMFNext et des administratrices en poste) Annuaire IFA, club des Alumni Women administrateurs ASC Be European Board Ready de l’ESSEC Liens avec réseaux féminins et réseaux experts Mentoring facultatif Coaching intégré dans le programme ainsi que la mise en relation avec les réseaux partenaires



Autres services (programmes de mentoring ou de tutorat, opportunités de coaching ou de développement de réseau, accompagnement personnaMJTÏy



Sélection à l’entrée de la for- 4ÏMFDUJPO GPSUF TVS QSPmM 1SPmMT BUZQJRVFT EBENJmation d’administrateur poten- nistratrices potentielles, tiel acceptés voire souhaités à l’ESSEC Validation du cursus Sélection à la sortie avec Évaluation continue, véexamens écrit et oral SJmDBUJPOEFTBDRVJTUPVU (QCM de 3 h et oral plus au long de la formation. évaluation en continu Possibilité de repasser un pendant la simulation et module et invitation ultésur entretien par un jury. rieure aux conférences Possibilité de repasser un module en cas d’échec)
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INSEAD -FñDBDJUÏ FU MFT NPEFT de fonctionnement appropriés sont un point focal Expertise de l’INSEAD Global Leadership Centre : méthode coaching et évaMVBUJPO¡EVEJSFDUFVS Les participants de l’INSEAD font report de la manière dont ils ont appliqué la formation au sein des conseils d’administration dont ils sont membres L’INSEAD travaille avec l’Institut Luxembourgeois d’Administrateurs (ILA), un grand cabinet d’audit et de conseil international, un cabinet de recrutement et fait intervenir des administrateurs de grandes sociétés cotées et internationales Annuaire INSEAD prévu et réseau d’anciens en cours de constitution



Expérience d’administrateur exigée à l’entrée pour l’INSEAD -PCUFOUJPO EV DFSUJmDBU */4&"% $FSUJmDBUF JO Corporate Governance requiert sa mise en application réussie
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Critères Mixité des participants



IFA-Sciences Po (IEP)  Equilibre hommes femmes à l’IFA



ESSEC GFNNFT Formation ESSEC dédiée aux femmes pour créer un espace de libre parole et travailler sur les postures



INSEAD GFNNFT Plus faible proportion de femmes à l’INSEAD mais SJDIFTTFEFOBUJPOBMJUÏT TVSQBSUJDJQBOUTFUGPSUF séniorité des participants



 KPVST EF DPVST Ë M*'" KPVSTEFITVSNPJT 3 modules de base TVSNPJT FYBNFO BWFD ËKPVSTUPVUFT de 3 jours chacun MFTTFNBJOFT $PßUEVQSPHSBNNF UBSJG Ǒ Ǒ BEIÏ- %FËǑ ǑQPVSMFT rents IFA) 3 modules de base Langue véhiculaire Français. Français et anglais (selon Anglais Anglais (module option- le sujet traité) nel européen) Durée du programme



Se former ne doit pas avoir pour unique objectif un mandat d’administrateur, ce type de parcours étant d’abord un investissement personnel. « Développer son leadership passe nécessairement par la prise en compte de son environnement. Une prise de conscience s’opère lors de la formation » Brigitte Fallot, directeur communication, membre du comité de direction de SVR Group Il est aussi important de relativiser les apports d’une formation, même si son contenu est très intéressant. Elle ne permet pas d’appréhender les modes de fonctionnement propres à chaque société, mais seulement de prendre conscience de la diversité des pratiques. Elle ne sera pas forcément le critère déclenchant dans le recrutement d’un administrateur. « Il existe plusieurs proﬁls susceptibles d’intéresser les conseils d’administration : Le networker (ex. : Michel Pébereau, Bernadette Chirac) qui apporte son réseau, l’expert qui apporte soit la compétence ﬁnancière qui permet la baisse du risque, l’amélioration de la rentabilité, soit la connaissance métier (le numérique, Internet…) pour aider à la constitution d’une stratégie de croissance, et enﬁn l’étranger pour son apport culturel et sa connaissance du marché » Véronique de La Bachelerie, directeur ﬁnancier de la Banque de Détail Société Générale et administrateure de ﬁliales du groupe
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Elle peut toutefois compléter un angle de vision. « J’ai la conviction que le fait d’accepter un mandat d’administrateur doit être pris avec beaucoup de professionnalisme. Je voulais entrer au conseil de Lundbeck avec tous les atouts pour réussir. Dans la formation INSEAD, j’ai trouvé plus que des solutions, en tant que membre de la direction j’ai acquis très clairement la compréhension de l’autre côté de la table, celui des administrateurs représentant les actionnaires. Cela m’a permis de comprendre comment fonctionne un conseil, comment on résout les conﬂits, comment on réaligne actionnaires et comité de direction. » Marie-Laure Pochon, Executive Vice President Commercial operation Lundbeck Group Elle peut a minima aussi permettre d’apporter une légitimité à sa candidature, OPUBNNFOUTJFMMFFTUDFSUJmBOUF GBDFËEFTJOUFSMPDVUFVST TPDJÏUÏTPVDBCJOFUT d’approche directe, qui cherchent à minimiser les risques de recrutement d’un nouvel administrateur. Par ailleurs, il est observé que le réﬂexe féminin de se former pourrait avoir un impact collatéral très positif sur les autres membres du conseil. « L’intérêt des femmes pour des postes d’administratrices semble pousser les hommes aujourd’hui à vouloir également acquérir des compétences au travers de formations spécialisées. » Martine Van Went, créatrice et dirigeante de AMV Talents Certaines formations, comme celle de l’ESSEC, ont également pour objectif d’aider les femmes à intégrer des comités de direction ou des comités exécutifs ce qui est considéré comme un préalable au conseil. Elles peuvent également aider des dirigeantes de moyenne entreprise à réﬂéchir sur leur gouvernance. « La formation de l’ESSEC est un tremplin exceptionnel de par le groupe que nous avons formé et le soutien que nous nous apportons mutuellement. » Carine Salvy, conseil en stratégie et ﬁnance, administratrice Poweo
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1BSBJMMFVST ËDÙUÏEFTQSPmMTmOBODJFSTPVHSBOEFTÏDPMFT MFTDPOTFJMTDPNNFODFOUËEJWFSTJmFSMFTQSPmMTSFDIFSDIÏTFUEFTGFNNFTPQÏSBUJPOOFMMFT %( EFmMJBMFT QBUSPOOFTPQÏSBUJPOOFMMFTEF#VTJOFTT6OJUT EJSJHFBOUFTEF1.& PV EFTFYQFSUTEBOTEFTEPNBJOFTTQÏDJmRVFT 34& TPOUCJFOWFOVTQPVSBDDPNQBgner leur croissance et leur développement à l’international. « Le clonage est destructeur de valeur, il y a encore trop de clones dans les conseils d’administration actuels. » Dominique Druon, présidente fondatrice d’Aliath et administratrice associée au FSI



( 2.2 Préparer sa mise en visibilité



Même si la loi Copé-Zimmermann initie incontestablement une dynamique et que la formation constitue un préalable appréciable, entrer dans un conseil OÏDFTTJUF TVSUPVU EF QPVWPJS ÐUSF JEFOUJmÏF DPNNF DBOEJEBUF QPUFOUJFMMF QBS les personnes susceptibles de jouer un rôle clé dans le processus de sélection. -BQSFNJÒSFÏUBQFFTUEPODEFMFTJEFOUJmFSQBSNJTFTSFMBUJPOTFUEFMFVSGBJSF savoir que votre projet est de devenir administratrice. À cet égard, toutes les formes de prescription sont les bienvenues et les programmes mis en place ces dernières années pour les femmes : mentorat, réseaux ou coaching sont autant de façons d’avancer à titre personnel et d’entrer en contact avec des personnes susceptibles d’aider. Votre potentiel relationnel est EBJMMFVSTVOBDUJGQSÏDJFVYRVJ TVSMFQMBOEFTBðBJSFT TFSBUPVUËGBJUBQQSÏDJÏ « Pour devenir administratrice, il faut être sérieuse et avoir une bonne réputation dans ce que l’on fait, avoir exercé des postes de responsabilité mais surtout rayonner en dehors de l’entreprise, cultiver son réseau relationnel, même si cela demande un effort. Il faut se faire connaître, certes, dans les organisations féminines mais surtout dans d’autres cercles. » Colette Lewiner, directeur international, Energy, Utilities and Chemicals, Cap Gemini



tt
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2.2.1 Le mentorat -FNFOUPSBUTFEÏmOJUDPNNFVOFSFMBUJPORVJTJOTUBVSFFOUSFVONFOUPS RVJ va conseiller) et le mentee (qui sera conseillé) à titre bénévole et a priori informelle dans un objectif de transfert d’expérience. « L’objectif du mentor est de préparer sa mentee à être administratrice. Comme les femmes ont tendance à d’abord faire avant de faire savoir, le mentoring permet une mise en visibilité. Avoir le soutien de son président est essentiel. Mais il faut du temps pour créer la conﬁance, comme dans Le Petit Prince, il faut s’apprivoiser. Même lorsque cette première étape est passée, il faut du culot et des arguments. C’est le coup de pouce qui permet d’aller de l’avant. » Véronique de La Bachelerie, directeur ﬁnancier de la Banque de Détail Société Générale et administrateure de ﬁliales du groupe $FUZQFEFSFMBUJPOFTUJEFOUJmÏDPNNFVOMFWJFSEFQSPNPUJPOEFTGFNNFTBVY instances de direction. Aussi est-il de plus en plus utilisé par les entreprises dans les programmes formalisés conçus comme une aide sélective pour aider les femmes à franchir le plafond de verre. Il existe aussi des programmes externes QMVTTQÏDJmRVFNFOUEÏEJÏTËGBWPSJTFSMBDDÒTEFTGFNNFTBVYDPOTFJMT



-FTQSPHSBNNFTEFNFOUPSJOHFYUFSOFTËMFOUSFQSJTF Il en existe deux : le programme BoardWomenPartners et le programme de l’IFA - EuropeanPWN. Le programme BoardWomenPartners Le programme BoardWomenPartners est un programme à but non lucratif, qui a QPVSCVUEBVHNFOUFSEFGBÎPOTJHOJmDBUJWFMFQPVSDFOUBHFEFGFNNFTBVTFJOEFT conseils d’administration des grandes entreprises à travers l’Europe. Il a été conçu et est animé par Véronique Préaux-Cobti, directrice générale et fondatrice de Diafora, présidente d’honneur de GEF (Grandes Écoles au Féminin), spécialiste de la conduite du changement et Marie-Claude Peyrache, première femme à être entrée au COMEX de France Telecom Orange, où elle a développé la politique de NJYJUÏEFMFOUSFQSJTF.BSJF$MBVEFFTUJNQMJRVÏFEFQVJTQMVTEFBOTEBOTMB promotion professionnelle des femmes et a été présidente d’EuropeanPWN-Paris.
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Les objectifs de ce programme sont, par l’intermédiaire d’un cross mentoring au TFJOEFTTPDJÏUÏTEV$"$ EF tEÏWFMPQQFSVOWJWJFSEFGFNNFTRVBMJmÏFTQPVSBDDÏEFSËVOQPTUFEBENJOJTUSBUFVSEVOFHSBOEFFOUSFQSJTFËVOIPSJ[POEFËBOT tMFTQSÏQBSFSËDFSÙMF tEPOOFSËDFTGFNNFTVOFNFJMMFVSFWJTJCJMJUÏ FOMFTNFUUBOUFODPOUBDUEJSFDtement avec les PDG ou les présidents des conseils d’administration. Le programme permet de constituer des binômes composés d’un mentor, un QSÏTJEFOUEVOFFOUSFQSJTFQBSUJDJQBOUF FUEVOFNFOUFFJEFOUJmÏFQBSMFQSÏsident d’une autre entreprise participante. Les rencontres ont ensuite lieu sur VOFCBTFSÏHVMJÒSFUPVTMFTPVNPJT-Fmatching FTUFðFDUVÏQBSMAÏRVJQF Diafora-BWP en lien avec un comité de pilotage, qui suit l’ensemble du procesTVT-FTQSÏTJEFOUTFUNFOUFFTTPOUÏHBMFNFOUSÏVOJTVOFGPJTQBSBOBmOEF tirer les enseignements de leur parcours de l’année. Les résultats à ce jour : tNFOUFFTEVQSPHSBNNFPOUJOUÏHSÏCPBSET tNFOUFFTPOUJOUÏHSÏCPBSET &OEÏDFNCSF DFQSPHSBNNFDPNQUFQSÏTJEFOUTFUNFOUFFT L’homologue britannique de BoardWomenPartners, l’International Centre GPS 8PNFO #VTJOFTT -FBEFST B ÏUÏ DSÏÏ FO  QBS MB $SBOmFME4DIPPM of Management. « A travers ce programme, j’ai constaté que les femmes savent faire preuve d’une grande liberté de parole. Elles n’hésitent pas à aborder des sujets sensibles et à remettre en perspective des fonctionnements qui nous paraissent évidents. Les échanges avec mes mentees me confortent dans l’idée que la diversité des proﬁls dans un conseil est un facteur d’amélioration de la gouvernance des entreprises et de la prise de décision. » François Perol, président du directoire BPCE69



69. Interview extrait de la plaquette Board Women Partner



tt
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Le programme de Mentoring IFA-EuropeanPWN (administrateur-candidate) &O   VO QSPHSBNNF EF mentoring a été lancé par l’IFA, associé à l’initiative de Women On Boards du réseau d’EuropeanPWN dont l’objectif est de favoriser l’accès des femmes aux conseils d’administration. Le programme DPNQPSUBJUNFOUFFT GFNNFTFUIPNNFTFUNFOUPST BENJOJTUSBUFVST de renom actifs au sein de l’IFA. Les paires ont été constituées sur la base des CV par le comité de sélection de l’IFA. Les mentors et les mentees ont été mis en contact au cours d’une réunion de lancement, pour une période d’un an. Les mentees et les mentors se sont rencontrés environ une fois par mois. Le mentee est en charge de préparer des questions et d’orienter les entretiens pour être aidé dans la recherche d’un mandat. Les rencontres sont l’occasion de se poser les bonnes questions sur le type de mandat à rechercher, les potentiels DPOnJUT EJOUÏSÐU  MFT BVUPSJTBUJPOT Ë PCUFOJS EF TPO FOUSFQSJTF  FUDy *M QFSmet aussi de donner une certaine légitimité à la candidature, preuve de la forte motivation de la personne. Le programme a déjà débouché sur deux nominations. Après un bilan à l’issue de la première année, le programme est reconduit.



*OJUJBUJWFTEFNFOUPSJOHJOUFSOFFOFOUSFQSJTF Au-delà des initiatives externes, un certain nombre de groupes engagés sur les TVKFUTEFMBEJWFSTJUÏ DPOTDJFOUTEFTEJñDVMUÏTRVFSFODPOUSFOUMFTGFNNFTEBOT leurs parcours professionnels, ont développé des programmes de mentoring internes. Sodexo est à cet égard un pionnier. &O .JDIFM-BOEFM EJSJHFBOUEF4PEFYP EÏDJEFEFSÏWJTFSMBQPMJUJRVFEF diversité et de féminisation de Sodexo pour en faire un modèle. Le problème de GÏNJOJTBUJPOFTUBDUÏEFGFNNFTËMFNCBVDIFNBJTTFVMFNFOUEV 5PQEFTNBOBHFSTTPOUEFTGFNNFT ®MBTVJUFEV8PNFOT'PSVNEF .JDIFM-BOEFMMBODFMF4PEFYP8PNFOT International Forum for Talent (SWIFT) qui rassemble une vingtaine de femmes UPQNBOBHFSTEFQBZTEJðÏSFOUT-PCKFDUJGFTUEFQBTTFSEFDFFO ËEFGFNNFTEBOTMF5PQEJDJË &O'SBODF 4PEFYPBMBODÏMFSÏTFBV'FNNFTFU"WFOJSRVJSÏVOJUGFNNFTSFTponsables de site de la région Ile-de-France, l’objectif étant de favoriser l’accès EFTGFNNFTBVYQPTUFTEFSFTQPOTBCMFEFTJUF NBTDVMJOTË WOMEN@WORK N°12 
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"VKPVSEIVJ 4PEFYPFTUFOBWBODFTVSMFTPCKFDUJGTmYÏTQBSMBMPJPODPNQUF ǠEFGFNNFTEBOTMFTDPOTFJMTEBENJOJTUSBUJPOEFTmMJBMFT



2.2.2 Réseauter Pourquoi des réseaux féminins ? La France est un pays qui est structuré historiquement par des réseaux formels et informels. Les femmes y sont encore minoritaires. La création de réseaux féminins a ainsi permis aux femmes de prendre conscience de l’intérêt de développer leur sphère d’inﬂuence. Ces réseaux peuvent être perçus, ainsi que le suggèrent Marie-Claude Peyrache et Cécile Demailly d’EuropeanPWN, comme des planches de salut. Avivah Wittenberg Cox, fondatrice d’EuropeanPWN dit d’eux que ce sont « à la fois la route et le véhicule de la montée en puissance EVOF DBSSJÒSFyǠ x /PVT USBJUFSPOT JDJ VOJRVFNFOU EFT SÏTFBVY EPOU MVO EFT objectifs est l’accès aux conseils d’administration des femmes.



3ÏTFBVYPVJOJUJBUJWFTEÏEJÏT Women Corporate Directors Le WCD est le seul réseau international de femmes membres de conseils d’administration. Celles-ci se réunissent lors de dîners dans chaque pays, autour de QFSTPOOBMJUÏTRVJÏDIBOHFOUEFTJOGPSNBUJPOTBmOEFGBWPSJTFSMBSFQSÏTFOUBUJPOEFTGFNNFTEBOTMFTDPOTFJMT"WFDQMVTEFNFNCSFT MF8$%TFWFVU un catalyseur pour promouvoir de nouvelles idées et forger des relations. En France, le WCD est présidé par Véronique Morali. Les candidates sont acceptées par un comité de sélection et sont dirigeantes, chefs d’entreprise et administratrices. -FQSPHSBNNFEFMBOOÏFBÏUÏDPNQPTÏEFTFTTJPOTEFGPSNBUJPO QSÏQBSFSMFDPOTFJM SÙMFFUGPODUJPOOFNFOUEF$"y



EFSFUPVSTEFYQÏSJFODFJOGPSNFMTEF1%(EV$"$FUNFNCSFTEFDPOTFJM IUUQXXXXPNFODPSQPSBUFEJSFDUPSTDPN Le Women on Boards d’EuropeanPWN www.europeanpwn.net &VSPQFBO18/FTUVOSÏTFBVQSÏTFOUEBOTWJMMFTE&VSPQFRVJQFSNFUOPUBNment à travers sa plate-forme Internet de multiplier les contacts et les échanges d’expérience. tt
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80# BV TFJO E&VSPQFBO18/ FTU VOF JOJUJBUJWF TQÏDJmRVF EÏEJÏF BVY GFNNFT souhaitant accéder aux conseils. Au-delà du présent guide, des réunions d’inGPSNBUJPOTQÏDJmRVFT QSÏTFOUBUJPOSÏHVMJÒSFEFSBQQPSUTTVSMBHPVWFSOBODF en Europe), des exercices de mise en situation (simulation de comités d’audit), MF QBSUBHF TVS EFT UIÏNBUJRVFT TQÏDJmRVFT EF HPVWFSOBODF MBQQSÏIFOTJPO EFTSJTRVFTQBSMFDPOTFJM



MBEJðVTJPOEFUÏNPJHOBHFTEFNFNCSFTEFDPOTFJM d’administration au cours de dîners, le travail sur la visibilité (media training) constituent l’essentiel de ses activités. IUUQXXXFVSPQFBOQXOOFU WIL : European Women in Leadership Le réseau European Network for Women in Leadership (WIL) réunit une centaine de femmes issues de vingt états membres de l’Union européenne occupant des postes de haute responsabilité dans les domaines public, privé et académique. Les membres du WIL sont des cadres dirigeants, des entrepreneures, des parlementaires européens et nationaux, de hauts fonctionnaires européens ainsi que des universitaires reconnues, unies par leur démarche d’encouragement vers le leadership féminin. Lancé il y a trois ans avec le soutien de la commission européenne (Viviane Redding), du Women’s Forum et de l’INSEAD, le réseau est soutenu par Microsoft, France Telecom et Lefebvre Software. La mission de WIL est de créer et développer une plate-forme d’échanges techniques QPVSEFTGFNNFTEFUSÒTIBVUOJWFBVBmOEÏMBSHJSMFVSTIPSJ[POTFUEJEFOUJmFSMFT opportunités et idées au-delà de leur environnement professionnel et social. IUUQXXXXJMFVSPQFPSH



3ÏTFBVYEFQSPGFTTJPOOFMMFTBZBOUOBUVSFMMFNFOUWPDBUJPO à occuper des postes aux conseils d’administration Action de femmes 3ÏTFBVNJYUF TFEÏmOJTTBOUDPNNFBNQMJmDBUFVSEJOnVFODF BHJTTBOUTVSVO plan national avec des partenaires mondiaux, Action de femmes est incontesUBCMFNFOU QSÏDVSTFVS $POTUJUVÏ EÒT  QBS 5JUB ;FJUPVO  TPO BNCJUJPO FTU de favoriser la présence des femmes dans les conseils d’administration et les hauts lieux de décision. Il est dirigé vers les femmes de talents qui occupent des postes de responsabilité dans les entreprises. IUUQXXXBDUJPOEFGFNNFGS WOMEN@WORK N°12 
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Association des Femmes Diplômées d’Expertise Comptable Administrateurs $SÏÏFOPDUPCSF EBOTMFDPOUFYUFEFMBMPJEVKVJMMFUBVUPSJTBOUMFT experts comptables à être administrateurs de sociétés, ce réseau professionnel permet de consacrer ce diplôme en rappelant qu’il permet de développer une pluralité de compétences mise en œuvre dans des relations au plus haut niveau des organisations. L’association a pour principal objectif de répondre aux nouveaux enjeux de gouvernance en aidant les entreprises à intégrer davantage de femmes dans leurs conseils d’administration et en donnant de la visibilité aux femmes de la profession auprès des entreprises concernées par la loi, d’aider les femmes de la profession à se rencontrer et de leur donner des occasions d’échanger sur leur NÏUJFSFUMFTEJñDVMUÏTRVFMMFTSFODPOUSFOUBVRVPUJEJFOEBOTMBDDPNQMJTTFment de leurs missions. -BTTPDJBUJPODPNQUFËDFKPVSQMVTEFNFNCSFT SÏQBSUJFTTVSUPVUMFUFSSJUPJSF TVSMFTGFNNFTFYQFSUTDPNQUBCMFTFYFSÎBOUFOMJCÏSBM IUUQXXXGFNNFTFYQFSUTDPNQUBCMFTDPN AAA+ réseau des juristes et avocates .ÐNFTJMB'SBODFDPNQUFQMVTEFBWPDBUFT DFMMFTDJTPOUUSÒTQFVQSÏsentes dans les COMEX ou dans les conseils, tout comme d’ailleurs leurs homologues juristes. 1SÏTJEÏF QBS #SJHJUUF -POHVFU  MF SÏTFBV EF GFNNFT """  B BJOTJ ÏUÏ DSÏÏ FO QPVSQSPNPVWPJSMFTGFNNFTBWPDBUFTFUKVSJTUFTDPNNFBENJOJTUSBUFVST de sociétés cotées ou non. Partant du principe que les avocates ont une longue expérience des entreprises qu’elles conseillent et que leur expertise sont autant d’atouts pour un conseil, notamment s’agissant de la maîtrise des risques SÏQVUBUJPO



""" BQPVSBNCJUJPOEFMFTQSPNPVWPJSBVTFJOEFTDPOTFJMTFUEF fournir aux administratrices les outils dont elles ont besoin pour mener à bien MFVSNJTTJPOGPSNBUJPOT NFOUPSJOH DFSUJmDBUJPOy IUUQXXXGFNNFTBWPDBUTBENJOJTUSBUFVSTDPNBQSPQPTEFMBTTPDJBUJPO
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"VUSFTSÏTFBVYEFGFNNFTQFSUJOFOUT NBJTOPOTQÏDJmRVFT Le tableau ci-après recense les réseaux utiles par leur audience et leurs objectifs, notamment parce qu’ils permettront de rencontrer des femmes déjà en poste ou dans une démarche analogue. Des contacts pourront ainsi se développer dans le climat d’entraide positif qui caractérise souvent les relations entre femmes. Ils relèvent de deux catégories : les réseaux simples et les réseaux de réseaux. Les réseaux simples Nom Fémininpluriel IUUQGFNJOJOQMVSJFMPSH



Administration moderne www.administrationmoderne.com



GEF - Grandes écoles au féminin www.grandesecolesaufeminin.net



Association française des femmes juristes AFFJE - Femmes juristes XXXBðKBTTPGS



Création &O  QBS #ÏBtrice Lanson-Villat, Sophie de Menthon et Capucine de Fouquières



Membres Des femmes de réﬂexion et d'action d'une grande diversité : artistes, chefs d’entreprise, leaders d’opinion, exerçant une activité libérale ou occupant un poste à haute responsabilité dans la fonction publique. Présence à Paris, Bruxelles et Londres &OQBS Des femmes cadres supéAgnès Arcier rieures et managers, occupant des fonctions de resQPOTBCJMJUÏ EBOT EJðÏSFOUT secteurs de l’État, en administration centrale ou services extérieurs &O Les femmes diplômées de 9 grandes écoles d’ingénieurs (Polytechnique, Centrale Paris, Les Mines, Les Ponts), de commerce (HEC, ESSEC, ESCP Europe, Insead) et de l’ENA &OQBS%PNJ- Les femmes juristes, métiers nique de la Garan- du droit (avocates, avouées, derie et présidée NBHJTUSBUFT IVJTTJÒSFTy



par Béatrice de Castellane
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Objectifs Partager leurs expériences, s’informer, apprendre, s’engager, et se mobiliser sur des actions d’entraide



t3ÏnÏDIJSFUUSBWBJMMFSFOTFNCMF pour faire avancer la modernisation de l’administration t 4FOHBHFS TVS EFT QSJODJQFT  EÏmOJS EFT PCKFDUJGT FU TBNÏliorer en fonction des résultats obtenus t 4FOTJCJMJTFS MFT EJSJHFBOUT à la question de l’accès aux femmes aux postes de décision t 1FSNFUUSF BVY GFNNFT EF prendre conscience de l’importance des réseaux t1SPNPVWPJSMFTGFNNFTEBOTMFT organisations et instances nationales et internationales, ainsi que dans leurs activités professionnelles respectives t3FOGPSDFSMFTMJFOTFUÏDIBOHFT avec les femmes juristes européennes et internationales t $POUSJCVFS BVY BDUJPOT FU BVY politiques menées dans l’Union européenne dans la reconnaissance, la promotion et le respect du droit des femmes t -BTTPDJBUJPO JOUFSWJFOU TVS MB présence des femmes dans les conseils d’administration



tt
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Nom Women Lawyers Interest Group of the International Bar Association (IBA)



Création Membres L’IBA a été créé en Des femmes dans le secteur  FU SFHSPVQF du droit les hommes et femmes travaillant dans le secteur du droit. Anne-Marie Hutchinson dirige le groupe d’intérêt



Objectifs Proposer un forum de discussion sur des sujets globaux d’intérêt pour les femmes dans le secteur du droit



Les réseaux groupés de réseaux internes ou interentreprises Nom Accent sur Elles www.accentsurelles.fr



Création &O  QBS "Smelle CarminatiRabasse



Les Elles de l’Auto $SÏÏF FO  QBS IUUQXXXFMMFTBVUPDPN Elisabeth Young, Florence Lagarde et Emilie Binois



Financi’Elles $SÏÏF FO  Ë XXXGJOBODJFMMFT PSH l’initiative de BNP mOBODJFMMFT Paribas et de la Société Générale, via leurs réseaux de femmes cadres respectifs (Associations BNP Paribas MixCity et Féminin by Société Générale)



Inter’Elles &OQBS.BSJF IUUQJOUFSFMMFTDBOBM- Claude Peyrache, blog.com France Télécom, IBM France, Lenovo, Schlumberger, GE Healthcare, ESA, Air Liquide et EDF



tt



Membres Le réseau d’Accenture s’ouvre désormais aux autres femmes de talents occupant des postes à responsabilités dans tous secteurs d’activités Un réseau professionnel NJYUF EF  NFNCSFT regroupant des hommes et femmes de toutes les entreprises du secteur de l’automobile : constructeurs, importateurs, équipementiers, réseaux de distribution et de réparation, fournisseurs de services Des femmes cadres du secteur de la banque, de la mOBODFFUEFMBTTVSBODF



Objectifs Echanger avec d’autres femmes sur le management et la progression de carrière au féminin



t 'BJSF DPOOBÔUSF FU QSPNPVWPJS auprès des femmes les métiers de l’automobile, t'BJSFDIBOHFSMFTIBCJUVEFT MFT a priori et les mentalités et promouvoir les femmes, t'BWPSJTFSMBQBSJUÏFUMÏHBMJUÏ



t 'BDJMJUFS MFT SFODPOUSFT FOUSF MFTBEIÏSFOU F TEFDFTEJðÏSFOUT réseaux, t &ODPVSBHFS MFT ÏDIBOHFT EF bonnes pratiques, t 'BWPSJTFS MB QSPNPUJPO EFT femmes à des postes à responsabilité, t.FUUSFFOWBMFVSMFTQPMJUJRVFT de mixité proposées par les grands acteurs de ce secteur, t "DDSPÔUSF MBUUSBDUJWJUÏ EF DFT derniers vis-à-vis des talents féminins Les femmes des entreprises Promouvoir le recrutement des membres de ce réseau GFNNFT EBOT MFT mMJÒSFT UFDIOJRVFTFUTDJFOUJmRVFT GBWPSJTFS leur accès à des postes à responsabilités et réﬂéchir à l’équilibre entre leur vie professionnelle et personnelle. Ce réseau était à l’origine de la création du Board Women Partner Program WOMEN@WORK N°12



Préparer sa mise en visibilité



Nom Le Rose dans le Gris IUUQESEMHCMPHTDPN



Création Le blog est animé par Isabelle Germain



Membres Les femmes de six réseaux  : Accent sur Elles, Action de Femme, Arborus, EuropeanPWN, Administration Moderne, Femmes Haut Fonctionnaires et HRM Women WEB : Women Enriching  QBS 7BMÏSJF Réseau féminin interne et Business Bouaziz Torron, externe (sur invitation) IUUQXXXMXDPN Olivia Rauch-Ravisé, Marina Lott



Objectifs t4FOTJCJMJTFSMFTNFEJBTFUMFTEÏDJdeurs au besoin de réﬂéchir «mixité» au moment des nominations, t 4JHOBMFS MFT PSHBOJTBUJPOT RVJ avancent sur le chemin de la mixité et les autres Développement professionnel des femmes de Latham & Watkins, création d’un Réseau de leaders de réseaux féminins, partenariat avec Women Corporate Directors (dont les avocats de Latham & Watkins assurent la formation juridique)



-FTSÏTFBVYNJYUFT Faire partie de réseaux sectoriels, de think tanks, de réseaux professionnels sans considération de genre est également une possibilité pour faire partie des personnes à repérer, voire ensuite une nécessité pour être au fait des problématiques émergentes des secteurs dans lesquels l’entreprise opère, l’administratrice n’ayant surtout pas vocation à adopter une posture essentiellement tournée vers le féminin. « Companies build a network of relationships with other public companies, but also with private companies and the not-for-proﬁt sector, through the various positions that each director holds. The scale and complexity of this network varies across the region: companies in Spain, France, Belgium, Sweden and Italy have access to over 60 other boards on average, but some boards have as many as 270 connections. » Challenging board performance: European Corporate Governance Report 2011, p.28, Heidrick & Struggles



2.2.3 Se faire coacher Le recours à un coach permet de progresser sur soi et dans ses comportements. *MBÏUÏMBSHFNFOUJEFOUJmÏRVFDFSUBJOFTBUUJUVEFTEFTGFNNFTTPOUEFTGSFJOTË leur progression (complexe de l’imposteur, dévalorisation). Le coaching, touteGPJT OFTUQBTTQÏDJmRVFNFOUVOPVUJMEFTUJOÏËEFWFOJSBENJOJTUSBUSJDFNÐNF TJMQFVUÐUSFVUJMJTÏQPVSBNÏMJPSFSTPOMFBEFSTIJQFUTPOFñDBDJUÏSFMBUJPOOFMMF Aussi nous avons choisi de ne pas aborder dans le détail cette démarche. WOMEN@WORK N°12 
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( 2.3 Créer et déveloper sa notoriété



Il existe de multiples stratégies de mise en visibilité et l’essentiel, pour mettre un maximum de chances de son côté, est d’en utiliser plusieurs parmi celles qui DPOWJFOOFOUMFNJFVYËTPOQSPmM*MTBHJUEBCPSEEFTFGBJSFSFQÏSFSQVJTEF GBJSFGSVDUJmFSTPODBQJUBMJNBHF-BWJHJMBODFEPJUUPVUFGPJTSFTUFSEFNJTF MB communication moderne développant, comme toujours, un potentiel à mettre en relation avec les risques qu’elle peut engendrer.



2.3.1 Se faire repérer Cette question présente deux dimensions : tVOFEJNFOTJPOJOUFSOF tVOFEJNFOTJPOFYUFSOF



-FSFQÏSBHFJOUFSOF -BSÏDFOUFÏUVEFQVCMJÏFQBS%FMPJUUFDPODFSOBOUMFTJOJUJBUJWFTEV$"$FO faveur de l’égalité professionnelle montre que plus de la moitié des groupes ont désormais mis en place des réseaux internes visant notamment à un meilleur repérage de leur potentiel féminin. Ils permettent également de constituer VOWJWJFSQPVSMFTDPOTFJMTEBENJOJTUSBUJPOEFTmMJBMFT RVJTPOUMFQSFNJFSQBT vers un conseil d’administration extérieur. L’initiative de la Caisse des Dépôts est à cet égard remarquable. Née, il y a deux ans, de la décision de son directeur général, Augustin de RomaOFU MFQSPKFUFTUBMPSTDPOmÏË"OOF(VJMMBVNBUEF#MJHOJÒSFT OPNNÏFDPOTFJMlère au comité de direction. Globale, la promotion de la mixité repose sur 3 axes : tMBNJTFFOQMBDFEVOPCTFSWBUPJSF tMBDSÏBUJPOEVOSÏTFBVGÏNJOJO"MUFS&HBMFT tMBGÏNJOJTBUJPOEFMBHPVWFSOBODFËQBSUJSEVOFOHBHFNFOUWPMPOUBJSFEBQQMJcation des dispositions de la loi Copé-Zimmerman à l’ensemble des mandats du HSPVQFZDPNQSJTMFTmMJBMFTFUFOUJUÏTFOEFTTPVTEFTTFVJMT NBOEBUT  Il est donc mené en étroite collaboration avec Olivier Bailly, responsable des questions de gouvernance au niveau du groupe, et implique le repérage en in %FMPJUUF o 'ÏWSJFS  o ²HBMJUÏ QSPGFTTJPOOFMMF FOUSF MFT GFNNFT FU MFT IPNNFT *OJUJBUJWFT EBOT MFT FOUSFQSJTFT EV$"$o&SJD%VHFMBZFU$BSPM-BNCFSU
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UFSOFEFDBOEJEBUFTQPUFOUJFMMFT MBDBUÏHPSJTBUJPOEFTNBOEBUTEFËÏUPJMFT et la création d’un vivier de femmes, auxquelles sera proposée une formation. Au sein de la structure, le principe de l’accès aux mandats internes est valorisé et des actions de formation sont menées avec Women Corporate Directors. « Le succès de notre réseau tient à l’implication personnelle du directeur général et le sujet de la gouvernance montre que ce réseau est professionnel et est une occasion d’augmenter sa compétence. C’est un véritable atout. » Anne Guillaumat de Blignières, conseillère du comité de direction, responsable de la promotion des femmes et de la parité, Groupe Caisse des Dépôts



-FSFQÏSBHFFYUFSOF -FTDBCJOFUTEFSFDSVUFNFOU Même si les cabinets de recrutement sont encore peu sollicités dans les processus de sélection, ce mode de repérage est incontestablement en progression et ne peut être ignoré. Leur intervention est par ailleurs intéressante du point de WVFEFMFOUSFQSJTFRVFMMFQPVTTFËVOFSÏnFYJPOTVSMFQSPmMSFDIFSDIÏ&MMF conduit à la mise en concurrence et à l’application de la technique des sélections de CV de femmes. Sans chercher à être exhaustifs, nous proposons deux UÏNPJHOBHFTSFQSÏTFOUBOUDIBDVOVOUZQFEFDBCJOFUTQÏDJmRVF « Il n’y a pas de forte demande des clients de féminisation des shortlists mais on sent une prise de conscience graduelle, on s’intéresse plus aux success stories féminines. Depuis la loi sur la féminisation des conseils d’administration, on sent une vraie volonté de changement, mais il n’y a pas de démarche structurée qui émerge. Le changement va être long, c’est toute la culture d’entreprise qu’il faut modiﬁer. Le mentoring, comme chez l’Oréal par exemple, ça fonctionne, mais la meilleure façon de féminiser le management et les conseils d’administration, c’est d’intervenir en amont. Ce qu’il faut, ce sont des modèles, des success stories féminines auxquelles les jeunes hauts potentiels peuvent s’identiﬁer. Ces rolemodels sont la clef de la motivation des femmes à viser plus haut. D’où l’importance du mentoring. Le plus des femmes, c’est aussi une solidarité plus importante que les hommes. Les réseaux féminins sont plus solides que les réseaux masculins, et ce sont de vrais vecteurs de changement. » Anne Raphaël, cabinet Boyden WOMEN@WORK N°12 
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« Depuis des années, nous avons mis l’accent sur la diversité des expériences, des gens, et des âges dans les entreprises de taille moyenne. Dans ces entreprises, la première étape de prise de conscience de l’importance des femmes dans les conseils d’administration est un sujet acquis : c’est positif pour le business et pour l’image. Mais la phase de mise en place est plus lente car il y a des freins internes à l’entreprise. Les entreprises de taille moyenne bougent peu sur la féminisation des conseils d’administration pour l’instant mais elles vont bénéﬁcier de l’élan des grandes entreprises cotées. Cependant, le vivier est limité, notamment dans certains secteurs de l’industrie. Il y a généralement moins de femmes shortlistées par les cabinets de recrutement pour un poste de haut potentiel. Là c’est à nous, les cabinets, d’avoir un rôle de conseil pour féminiser intelligemment nos shortlists aﬁn de donner une impulsion de féminisation du management et, en déﬁnitive, des conseils d’administration. Les codes de l’entreprise restent quand même masculins et l’intégration d’une femme peut être plus difficile. Ce sont ces codes qu’il faut changer dans les organisations et ça prend du temps. » Alain Guidicelli – Guidicelli International, cabinet de recrutement pour les entreprises de taille moyenne, au niveau international



Certains grands cabinets de recrutement internationaux publient également des études annuelles tout à fait utiles gratuitement téléchargeables sur leur site Internet : t4QFODFS4UVBSU t)FJESJDL4USVHHMFT t3VTTFMM3FZOPMET



-FTNÏEJBT Avoir à son actif quelques apparitions pertinentes dans les médias, construire sa notoriété de manière pérenne et positive, paraître claire et pédagogique sont des éléments importants de la construction de son image de future administratrice et constitue un excellent entraînement à la prise de parole en conseil. Tenir son press bookËKPVS BSUJDMFTSÏDFOUT $7EFEJðÏSFOUTGPSNBUT QIPUPT  et revendiquer sa légitimité comme expert d’un domaine est alors important.
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-FT NÏEJBT PVWSFOU EBWBOUBHF MFVST QBHFT BVY GFNNFT  FU EF NBOJÒSF EJðÏrente. Il faut utiliser cette opportunité. Certains medias s’en sont même fait une spécialité. Citons ainsi : t-0/501-PO5PQFTUVONBHB[JOFQBQJFSNFOTVFMBYÏTVSMFCVTJOFTT RVJ aide les femmes à percer le plafond de verre (interviews, conseils de coachs, panorama entreprises womenfriendly). Les lecteurs cibles sont les entreprises EV$"$ MFT1.&EFUBJMMFJNQPSUBOUFFUMFTQSPGFTTJPOTMJCÏSBMFT www.l-ontop.com t -FT /PVWFMMFT OFXT : journal web dirigé par Isabelle Germain, il tente un point de vue féminin sur les événements. www.lesnouvellesnews.fr Autre élément important du dispositif média, Voxfemina est une association GPOEÏF FO  Ë MJOJUJBUJWF EF 7BMÏSJF 5BOEFBV EF .BSTBD  BWPDBUF BTTPDJÏF EVO DBCJOFU EF ESPJU EFT BðBJSFT QBSJTJFO  EBOT MPCKFDUJG EF QSPNPVWPJS MB présence des femmes dans les médias après le constat alarmant de l’étude sur MJNBHFEFTGFNNFTEBOTMFTNÏEJBTEF. L’association recrute des expertes dans les domaines susceptibles d’intéresser MFTKPVSOBMJTUFT JOEVTUSJF mOBODF KVSJEJRVF ÏOFSHJF FUQVCMJFMFVSDPOUSJCVtion. Du point de vue des femmes, le principal intérêt est la mise à disposition d’une plate-forme de promotion de leur production intellectuelle. Elle pourra ensuite être utilement consultée par les entreprises. L’association organise aussi des formations de media coaching pour apprendre aux femmes à se mettre en valeur sur la scène médiatique. En moins d’un an, Vox 'FNJOBBJEFOUJmÏGFNNFTFUSFUFOVBEIÏSFOUFT1BSNJFMMFT POSFUSPVWF des femmes administratrices ou membres de CA : Valérie Bernis, membre du DPNJUÏFYÏDVUJGEF(%'4VF[.JDIÒMF.FOBSU NFNCSFEVDPOTFJMEABENJOJTUSBtion d’Easybourse et Poste-Immo. Viviane de Beaufort et Carol Lambert en font également partie. IUUQWPYGFNJOBBTTPGS



*CJEFN 3BQQPSUTVSMJNBHFEFTGFNNFTEBOTMFTNÏEJBT QSÏTFOUÏQBSMB$PNNJTTJPOEFSÏnFYJPOTVSMJNBHFEFTGFNNFTEBOT MFTNÏEJBT1SÏTJEFOUF.JDIÒMF3FJTFSFUSBQQPSUFVSF#SJHJUUF(SÏTZ4FQUFNCSF0CTFSWBUPJSFEFMBQBSJUÏFOUSF MFTGFNNFTFUMFTIPNNFT&OQBSBMMÒMF MF1BSMFNFOUFVSPQÏFOBEPQUFMBSÏTPMVUJPOEVTFQUFNCSFTVSMJNQBDUEV marketing et de la publicité sur l’égalité des genres, qui invite les états membres de l’Union européenne à une vigilance renforcée sur les stéréotypes présents dans les messages publicitaires
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2.3.2 Utiliser les réseaux sociaux73 Les réseaux sociaux sont aujourd’hui devenus incontournables74. t1MVTEFEFTJOUFSOBVUFTGPOUVOFSFDIFSDIFFOMJHOFTVSMBQFSTPOOFRVJMT doivent rencontrer. t1MVTEFMFGPOUTJDFUUFQFSTPOOFFTUVOEJSJHFBOU tEFTSFDSVUFVSTGPOUEFTSFDIFSDIFTTVS(PPHMFFUTVSQMVTJFVSTSÏTFBVYTPDJBVY Contrairement à un collaborateur, la majorité de l’information composant la réputation d’un dirigeant est publiée par d’autres et le risque d’élément négatif s’accroît avec le niveau de responsabilité et d’exposition. La démarche à suivre est donc la suivante : 7FJMMF : analyser de manière pertinente son identité numérique nécessite une grande clarté dans la connaissance de soi et des outils de suivi et d’alertes sur ce qui se dit sur la toile à propos de : soi, ses relations, son domaine d’expertise, ses pairs, ses compétiteurs, ses entreprises cibles. (PPHMFPðSFEFUSÒTCPOTPVUJMTEFWFJMMFFUEBOBMZTF DBSUPHSBQIJFEFTBOPUPriété, mesure de sa présence dans les réseaux d’inﬂuence), tous gratuits, simples FUFñDBDFT(PPHMF"MFSUFT (PPHMFOFXT (PPHMF5SFOET (PPHMF#MPH4FBSDIy Citons également : tIUUQXXXTJOEVQGSet tIUUQXXXBUJOUFSOFUDPN1SPEVJUT#V[[8BUDIFSBTQY qui permettent en plus d’élaborer des tableaux de bord tIUUQXXXIZQFSBMFSUTOP : l’équivalent de Google Alertes mais pour Facebook ; tIUUQIPPUTVJUFDPN tIUUQXXXUXFFUEFDLDPN tIUUQTTFFTNJDDPN qui eux servent respectivement à suivre, animer et faire de la veille sur Twitter, Facebook, LinkedIn, Viadeo. Ces outils sont aussi excellents pour mesurer et comparer son inﬂuence sur ces réseaux : tIUUQLMPVUDPN tIUUQUXFFUMFWFMFEFMNBODPN tIUUQCMPHMFWFMFEFMNBODPN 3ÏEJHÏQBS.BSJF,IBZBU FYQFSUXFC JOUFSWFOBOUFËM&44&$FUNFNCSFE&18/ 7PJSËDFTVKFU81 j'FNNFTBVY$"FUWJTJCJMJUÏx .BSJF,IBZBU Q $&3&44&$ 
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&OmO  IUUQJONBQTMJOLFEJOMBCTDPN cartographie d’une manière claire et FñDBDFUPVTMFTMJFOT-JOLFE*OFOGPODUJPOEFEJðÏSFOUTQBSBNÒUSFTHÏPHSBphique, expertise, secteur, etc. 'JYFSMFTPCKFDUJGTEFTBQSÏTFODFFOMJHOF : l’objectif est la construction d’une e-réputation business, chacune devant ensuite cibler et mettre en DPIÏSFODF MJEFOUJUÏ OVNÏSJRVF FU MB QFSTPOOBMJUÏ  WJF QSJWÏFWJF QVCMJRVF  JOnVFODFy 3 - Le choix des supports : une multitude d’outils existent mais quelques-uns sont devenus incontournables :



t-JOLFE*O BWFDNJMMJPOTEFNFNCSFT FTUTBOTDPOUFTUFMFer réseau professionnel pour les postes à dimension internationale, auquel il ne faut pas hésiter à contribuer, t'BDFCPPL NJMMJPOTEVUJMJTBUFVST SFQSÏTFOUFEVUFNQTEVTBHF de l’Internet. Y créer sa page peut être très efficace pour certains secteurs d’activités, t7JBEFP QMVTEFNJMMJPOTEFNFNCSFT er réseau professionnel en France dont les hubs sont des espaces d’expression de très grande qualité. Il s’étend en Chine, Inde, Amérique du sud et Canada, t(PPHMF MFSÏTFBVTPDJBMEF(PPHMF USÒTQSBUJRVFEFQBSTFTGPODUJPOOBMJUÏT t/FPWJMMBHF TVSJOWJUBUJPO SÏTFBVSÏTFSWÏBVYDBESFTEJSJHFBOUTFUEÏDJEFVST de l’économie, t5XJUUFS QMVTEFNJMMJPOTEJOTDSJUTEBOTMFNPOEF EPOUNJMMJPOTBDUJGT tous les jours, 1 milliard de messages/5 jours, un réseau social de microblogging, media temps réel, adopté largement par les principaux inﬂuenceurs : journalistes, blogueurs, experts et politiques, t4MJEFTIBSF TJUFEFQBSUBHFEFEPDVNFOUTFUEFQSÏTFOUBUJPOT FYDFMMFOUQPVS montrer son expertise, t%FMJDJPVT VOEFTNFJMMFVSTNPZFOTQPVSQBSUBHFSTFTGBWPSJTFUMFTTJUFT intéressants.
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4 - Animation de la présence en ligne : USBWBJMMFS TPO QSPmM  Z QSÏTFOUFS VOF photo professionnelle de bonne qualité, être actif dans les groupes qui peuvent constituer une très bonne alternative aux blogs sont des éléments constitutifs de l’image. Développer les contacts et envoyer toujours des invitations personnalisées, mais aussi surveiller la netiquette et peut-être acheter son nom de domaine font partie intégrante d’une stratégie complète.



2.3.3 Participer aux événements et conférences Certains événements sont particulièrement visibles, intéressants pour y glaner des idées et y développer son relationnel, bref, pour réseauter : WOMEN’S FORUM Deauville tIUUQXXXXPNFOTGPSVNDPNNFFUJOHTQSPHSBNHFOFSBMHMPCBMNFFUJOH WOMEN’S International Networking tXXXXJODPOGFSFODFOFUFOH"CPVU8*/)JTUPSZ Connecting Women, forum de la mixité tconnecting-women.net tIUUQXXXDPOOFDUJOHXPNFOPSH Cette liste est bien sûr à compléter des événements en région, la vie ne se limitant pas, loin s’en faut, aux capitales. À cet égard, il est à noter que toutes les grandes villes de province ont leur manifestations phares dans lesquelles il est tout à fait intéressant pour une future administratrice d’essayer d’être mise en visibilité.
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Rechercher et choisir son mandat ?
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« Dans la recherche d’un poste d’administrateur, deux dimensions sont à analyser. 1) Où en est la société dans son cycle de vie et quelle est la contribution que je peux lui apporter ? 2) Quelle est la composition actuelle du conseil, quels sont les proﬁls des membres, (quelles expériences, quelles expertises…) et comment je pourrai compléter / apporter une dimension supplémentaire à ce conseil ? Ne contacter qu’ensuite les chasseurs de tête et leur expliquer de façon très spéciﬁque ce que j’apporte en fonction de ces besoins. » Pierre Rodocanachi, administrateur de Vivendi, président du conseil d’Enablon



Un conseil qui réussit est un conseil qui remplit sa mission avec la contribution FðFDUJWFEFDIBDVOEFTFTNFNCSFT  EBOTMBMJNJUFEFMFVSTDPNQÏUFODFTFU UPVUMFCÏOÏmDFEFMFVSTFYQÏSJFODFT  TFMPOMFTSÒHMFTEFCPOOFHPVWFSOBODF et (3) dans l’intérêt social de l’entreprise. Le fonctionnement du groupe est subtil et le choix d’un nouveau membre toujours délicat, notamment parce qu’il va conditionner pour les 4 à 6 ans qui suivent l’équilibre du fonctionnement du groupe, dont les responsabilités seront solidairement partagées parmi les membres. C’est donc un engagement très conséquent de part et d’autre. Chaque candidate aura ses propres atouts qu’elle aura analysés notamment dans la phase d’auto-évaluation évoquée au chapitre précédent, le cas échéant, consolidés par une formation et des échanges avec ses pairs. Le type d’entreQSJTFWJTÏEFWSBÐUSFFOBEÏRVBUJPOBWFDTPOQSPmM Par ailleurs, une fois les premiers contacts noués, une étape très positive DPOTBDSF MFT FðPSUT BOUÏSJFVSFNFOU SÏBMJTÏT $FTU MB QIBTF EBDDFQUBUJPO EF mandat qui commence avec la mise à plat des éléments constitutifs de la prise de décision. Celle-ci va passer par la rencontre, souvent décisive, avec le président et la consultation des premiers éléments concernant l’entreprise.
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( 3.1 Une feuille de route sur mesure



-FNBSDIÏEFMPðSFFUEFMBEFNBOEFEFNBOEBUTEBENJOJTUSBUFVSTFTUQFVPSganisé. Quand un poste se libère, le premier réﬂexe du conseil est de faire appel ËTFTQSPQSFTDPOUBDUT DPOOBJTTBODFTFUSÏTFBVYQPVSJEFOUJmFSVOFQFSTPOOF DPSSFTQPOEBOUBVNJFVYBVQSPmMSFDIFSDIÏFUQBSUBHFBOUMFQMVTTBDVMUVSFFU les problématiques de l’entreprise. S’il décide d’élargir sa recherche, il a, à ce jour, deux moyens pour ce faire : tNJTTJPOOFSVODBCJOFUEFSFDSVUFNFOUQPVSMBTTJTUFSEBOTMJEFOUJmDBUJPOFU ou l’évaluation de candidats potentiels, tGBJSFBQQFMËEFTPSHBOJTNFTTQÏDJBMJTÏTEBOTMBHPVWFSOBODFEFOUSFQSJTFUFMT que l’IFA ou APIA, qui mettent en relation des entreprises avec des personnes cherchant des mandats d’administrateur ; L’IFA (Institut français des administrateurs) est l’association professionnelle de référence des administrateurs en France, membre d’ECODA au plan européen. Présidée par D. Lebègue, elle développe une activité importante OPUBNNFOUFOUFSNFTEFEJðVTJPOEFCPOOFTQSBUJRVFT EFGPSNBUJPOFUEF soutien aux d’échanges entre parties prenantes de la gouvernance. Depuis deux ans, elle développe également une bourse aux mandats organisée. IUUQXXXJGBBTTPDPN M"1*" "ENJOJTUSBUFVSTQSPGFTTJPOOFMTJOEÏQFOEBOUBTTPDJÏT



DSÏÏFFO  est une association de dirigeants, d’entrepreneurs et d’administrateurs dont le but est de promouvoir la fonction d’administrateurs indépendants et par là même, la bonne gouvernance dans les ETI. Ses activités comprennent des événements, des publications et des mises en relations. IUUQXXXBQJBBTTPGS Néanmoins les statistiques démontrent qu’encore très peu de mandats sont pourvus de cette manière. Dès lors, une candidate doit se construire pour sa recherche une véritable feuille de route pour avoir une chance de réussir. Le plan de marche prendra en compte le cycle habituel de nominations d’administrateurs : pour une société clôturant ses comptes sur l’année calendaire, celles-ci sont entérinées lors des assemblées, en général du mois de juin. Les contacts débuteront alors plusieurs mois voire un ou deux ans à l’avance puisque la sélection des candidats est réalisée bien en amont.
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Il consignera : t MFT QFSTPOOFT DMÏT Ë SFODPOUSFS  DPNNFOU  Pá FU QBS RVFM JOUFSNÏEJBJSF FO utilisant l’ensemble des éléments issus des chapitres précédents, tMFTSFDIFSDIFTËFðFDUVFS tMFTSÏnFYJPOTFUUSBWBVYQFSTPOOFMTËNFOFSQPVS EBOTDFTSFODPOUSFT JOGPSmelles ou formelles, être pertinentes au niveau de la réﬂexion d’un conseil. Certains changements ont lieu en cours d’exercice et en dehors des assemblées générales par suite d’événements particuliers : décès ou démission d’un administrateur, changements familiaux, élargissement du conseil, changement EBDUJPOOBJSFT  FUD *MT TPOU QMVT EJñDJMFNFOU QSÏWJTJCMFT %BOT DF DBT  JM FTU indispensable que les candidates fassent déjà partie du cercle relationnel des BENJOJTUSBUFVST TBVGËÐUSFJEFOUJmÏFTQBSMFTNPZFOTNFOUJPOOÏTDJEFTTVT L’approche directe en ciblant des entreprises qui vous intéressent et faire des recherches sur la disponibilité des postes d’administrateur peut aussi dans cerUBJODBTÐUSFVONPZFOFñDBDF6ODPOUBDUBWFDMBDUJPOOBJSFTJMFTUQSPGFTTJPOnel, voire du président dans les autres cas, peut également être envisagé, selon la culture d’entreprise et le positionnement de son conseil que les informations recueillies vous auront permis d’appréhender. « Un conseil à donner aux femmes pour trouver des mandats serait : d’abord repérer les entreprises dans les portefeuilles, écrire aux fonds directement ; et mettre en avant ce que l’on peut apporter : une expérience sectorielle, une expérience professionnelle… » Anne Caron, directeur, GIMV



Dans un ouvrage précédent de la collection Women@Work publié par EuroQFBO18/ 8PNFOPO#PBSET .PWJOH.PVOUBJOT MFTBVUFVSFTPOUJEFOUJmÏEFT BDUJPOT RVJ POU EÏKË EÏNPOUSÏ MFVS FñDBDJUÏ EBOT MF QBTTÏ &MMFT TPOU FODPSF d’actualité. Certaines d’ailleurs reprennent des éléments du chapitre précédent :
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Quelques conseils entre femmes : tÏWBMVFSWPTDPNQÏUFODFTUFDIOJRVFTFUIVNBJOFTFUWPUSFDPOUSJCVUJPOQFSsonnelle à une société ; tDPOOBÔUSF WPUSF QJUDI BENJOJTUSBUFVS  MF SÏQÏUFS FU EÏWFMPQQFS WPUSF conﬁance autour du contenu et de votre façon de vous vendre ; tJEFOUJmFS MFT j GSVJUT MFT QMVT NßST x  MFT PQQPSUVOJUÏT MFT QMVT OBUVSFMMFT pour vous, compte tenu de votre background et votre expérience ; tJEFOUJmFSFUBQQSPDIFSBWFDBVEBDFMFTIPNNFTFUGFNNFTjEFSÏTFBVFU d’inﬂuence » parmi vos propres contacts – faites savoir à l’ensemble de votre réseau que vous cherchez un mandat d’administrateur ; tWPVTDPODFOUSFSTVSWPUSFWJTJCJMJUÏFUWPUSFDSÏEJCJMJUÏMPSTRVFWPVTQSFOF[ des contacts avec le power network que vous avez identiﬁé (les PDG de vos employeurs, anciens mentors, superviseurs, cabinets de recrutement d’exécutifs, conseils en stratégie, avocats, professeurs) ; tQSJPSJTFSMFTDPOGÏSFODFT BTTPDJBUJPOT QSPHSBNNFTRVFWPVTFTUJNF[QFSUJnents pour participer en tant qu’expert, intervenant, volontaire et membre ; tQSFOESF DPOUBDU BWFD MFT GFNNFT BDUJWFT EBOT MB QSPNPUJPO EFT GFNNFT administrateurs et solliciter leur soutien et conseil. (Source : EuropeanPWN : Women on Boards, Moving Mountains)



Ces actions ne se mettent pas en œuvre du jour au lendemain. Un ou deux ans sont généralement à prévoir pour la montée en puissance du projet. Certaines de ces suggestions prendront du temps à se mettre en place, qu’il s’agisse de la participation à une association ou un travail sur votre visibilité, sujet couWFSUQBSMFTDIBQJUSFTFUDJEFTTVT4ÏMFDUJPOOF[QBSNJDFTJOGPSNBUJPOT celles qui vous semblent pertinentes et qui correspondent à vos objectifs, personnalisez et intégrez-les à votre plan de route. 6OQPJOUJNQPSUBOUFOmOËOFQBTOÏHMJHFSFTUWPUSFFNQMPZFVSBDUVFMTJWPVT êtes en poste. &OFðFUFUTBOTÏWPRVFSMFTTJUVBUJPOTEBOTMFTRVFMMFTVOFSÏHMFNFOUBUJPOQBSticulière s’applique, vous avez peut-être une clause d’exclusivité dans votre
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contrat de travail dont l’esprit, si ce n’est la lettre, va conduire à l’informer de votre projet, ne serait-ce que parce que votre future fonction pourra interférer avec votre vie professionnelle, en cas de situation nécessitant des réunions de conseils d’administration impromptues, par exemple. Les risques de conﬂit d’intérêts réels ou perçus doivent, par ailleurs, être pris en compte. Il existe peut-être au sein de votre entreprise des initiatives qui peuvent vous aider et si elles n’existent pas, la première expression de votre leadership sera peut-être de participer de leur création. « Ce qui est compliqué, c’est d’être suffisamment proche de son entreprise d’origine pour pouvoir conseiller de façon intelligente et suffisamment distanciée pour éviter les conﬂits d’intérêts avec son employeur ». Marie-Laure Pochon, Executive Vice President Commercial operation Lundbeck Group



( 3.2 Le travail d’analyse préalable de la société Chaque entreprise est unique.



Le travail d’analyse préalable sera réalisé pour bien comprendre son historique, ce qu’elle est aujourd’hui et ensuite où elle se situe dans son cycle de vie et ses EÏmTQPVSMBWFOJS Le programme décrit ci-dessous est volontairement très complet et peut être utilisé comme une grille de lecture au moment de l’acceptation. Déployées ensuite de manière plus approfondie, les connaissances acquises lors de cette période seront d’une grande utilité au moment où viendra le temps de la prise de décision et des discussions en conseil. Ce travail se fait en s’appuyant sur les sources documentaires évoquées ciaprès, constituées d’éléments disponibles dans le public ou obtenus auprès de l’entreprise et complétés par des entretiens. L’activité : l’entreprise exerce-t-elle une ou plusieurs activités ? De production, de négoce, de service ? Chacune a ses particularités. Quelles sont les caractéristiques du marché sur lequel elle opère ? Le cycle de vie des produits? Quel est le rôle de l’innovation? Quelle est l’importance des circuits logistiques ? etc.



tt
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Bien comprendre l’activité et les clés de réussite d’entreprises sur son marché est critique pour tout administrateur. Les sites Internet, souvent bien faits, peuvent donner un premier aperçu sur l’activité pour les entreprises non cotées, les sites d’entreprises cotées ayant des espaces réservés aux actionnaires, la plupart du temps bien fournis en rapports annuels, communiqués de presse, présentations aux analystes, vidéos sur les conférences de presse, etc. qu’il convient de bien étudier. L’environnement concurrentiel : comment l’entreprise se positionne-t-elle par rapport à ses concurrents ? S’agit-il d’un marché très concurrentiel ? La dimension internationale est-elle importante pour l’entreprise ? Si elle est cotée, le document de référence disponible auprès de l’AMF qui présente l’entreprise de manière structurée et détaillée est une première source d’information très utile. Les rapports de brokers publiés sur la valeur sont aussi indispensables. Pas toujours faciles à obtenir par un particulier, ces rapports sont le reﬂet direct du cours de bourse du titre puisqu’ils sont lus par l’ensemble de la communauté institutionnelle et servent de boussole dans les choix d’investissement. Ce sont de précieux outils que l’entreprise pourra vous fournir directement si vous souhaitez aller plus loin dans vos discussions. La croissance du marché : comprendre le secteur et son cycle de vie est un élément essentiel pour appréhender la dynamique des entreprises sur le marché. Une entreprise opérant sur un marché mature avec une faible croissance voudra accroître sa part de marché au détriment de celle de ses concurrents. Au contraire, une entreprise sur un marché en forte croissance aura comme préoccupation d’adapter ses structures pour faire face à la croissance et s’assurer des NPZFOTmOBODJFSTOÏDFTTBJSFTËTBQSPHSFTTJPO -BTBOUÏmOBODJÒSFEFMFOUSFQSJTF : le bilan d’une entreprise est par nature une QIPUPËVOJOTUBOU5 FOHÏOÏSBMMBmOEFMBOOÏFDBMFOEBJSF RVJUSBEVJUMIJTUPSJRVF de l’entreprise et notamment ses décisions de gestion. Il doit faire l’objet d’une juste interprétation. Une entreprise avec un management prudent aura tendance à avoir un bilan sain avec un ratio de dettes sur capitaux propres relativement faible. Pour autant, un bon niveau de trésorerie n’est pas forcément synonyme de gestion optimale de l’entreprise qui aurait pu utiliser ses disponibilités également pour se développer. De même, un bilan avec un montant élevé d’immobilisations incorporelles peut cacher des non-valeurs liées à l’achat d’entreprises à des prix qui ne TPOUQMVTEBDUVBMJUÏ6OFCPOOFBOBMZTFmOBODJÒSFFTUJOEJTQFOTBCMFQPVSCJFO mesurer les capacités d’investissement et la prise de risque de l’entreprise. Faitesvous votre propre opinion sur les comptes de l’entreprise et confrontez-la aux dirigeants lorsque vous les rencontrerez. Si vous ressentez le besoin de conforter vos propres opinions, n’hésitez pas à vous entourer des compétences nécessaires. WOMEN@WORK N°12 
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Les risques majeurs de l’entreprise : une bonne gouvernance comprend une analyse exhaustive des risques majeurs qui pourraient avoir un impact négatif sur la marche de l’entreprise, avec des plans détaillés pour les contrecarrer. Il est du devoir de l’administrateur d’être attentif à ces risques et d’exiger des réponses concrètes du management. Avant d’accepter un mandat, mieux comprendre cette situation vous permettra d’être plus constructive une fois en poste s’il devait y avoir des lacunes. Cette analyse envisagera les plans de succession prévoyant le remplacement de dirigeants ou des cadres clés en cas d’empêchement. La structure de l’actionnariat : faire partie d’un conseil dont les actions sont EÏUFOVFT Ë   QBS VOF TFVMF QFSTPOOFGBNJMMF FTU USÒT EJðÏSFOU EÐUSF BV DPOTFJM EVOF FOUSFQSJTF EPOU BVDVO BDUJPOOBJSF OF EÏUJFOU QMVT EF   EV capital. Dans le premier cas, le pouvoir de décision est dans une seule main qui exercera son pouvoir en fonction de ses impératifs, allant d’une concentration FYUSÐNFËVOFðPSUEFQSJTFEFEÏDJTJPOQBSVODPOTFOTVT%BOTMFTEFVYDBT MB personnalité du dirigeant principal sera un élément incontournable pour comprendre comment les décisions sont prises au sein du conseil et quelle est la EZOBNJRVFMFQSPDFTTVTQPVSZBSSJWFS&OPVUSF CJFODPNQSFOESFMFTBUUFOUFT des actionnaires en termes de rendement de leur investissement est une information importante qui sera pris en compte à chaque décision majeure que l’administrateur sera amené à prendre. La gouvernance : chaque entreprise a ses structures propres de gouvernance, le résultat de besoins ressentis et actés par le passé. Plus l’entreprise est importante, plus ces structures auront tendance à être étendues (comité d’audit, de OPNJOBUJPOT  EF SJTRVFT  y  FU MPSHBOJTBUJPO TUSVDUVSÏF SÒHMFNFOU JOUÏSJFVS FUPVDIBSUFEBENJOJTUSBUFVSBEPQUÏTQBSMFDPOTFJM 1PVSMFTFOUSFQSJTFTEF taille intermédiaire (ETI), les organes de gouvernance se limiteront souvent au conseil d’administration ou au conseil de surveillance et leurs règles de fonctionnement inscrites dans les statuts. Les rencontres avec chacun auront alors UPVUF MFVS JNQPSUBODF 6O SFDFOTFNFOU EFT QSPmMT EFT EJðÏSFOUT NFNCSFT EV conseil et des comités vous permettra d’apprécier votre propre complémentarité. La responsabilité sociale et environnementale : chaque entreprise ayant une activité à l’international doit adapter son comportement pour se conformer au code de bonne conduite adopté par l’OCDE : principes directeurs de l’OCDE75, qui concernent l’emploi, l’environnement, la lutte contre la corruption, l’intérêt EFTDPOTPNNBUFVST MBTDJFODFFUMBUFDIOPMPHJF MBDPODVSSFODFFUMBmTDBMJUÏ XXXPFDEPSHEBGBðBJSFTEFOUSFQSJTFTQSJODJQFTUFYUF
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Ce code n’est pas juridiquement engageant mais le souci d’image de n’importe quelle entreprise qui vise cette dimension mondiale le rend incontournable. Par BJMMFVST FO'SBODF MBSUJDMF-EVDPEFEFDPNNFSDFSFRVJFSUVOSBQport annuel76 qui oblige l’entreprise à rendre compte de sa politique en la matière.



3.2.1 Les ressources documentaires Elles sont aujourd’hui très nombreuses. Certaines, soulignées dans la liste cidessous, seront à obtenir très tôt dans le processus, d’autres plus tard, une fois la relation établie. De source publique : tsite Internet ; t biographie des administrateurs, des dirigeants, des membres du comité de direction et du secrétaire du conseil ; trapport annuel et document de référence si la société est cotée, rapport de gestion et rapport du commissaire aux comptes depuis au moins 3 ans (sauf en DBTEFSÏTFSWFPVEFSFGVTEFDFSUJmFS) ; tTUBUVUTFU,#JT ; trevue de presse sur les deux dernières années ; tIJTUPSJRVFEVDPVSTEFCPVSTFEFMFOUSFQSJTF tSBQQPSUTEFTQSJODJQBVYCSPLFSTDPVWSBOUMFUJUSF tÏUVEFTEFNBSDIÏTVSMFTFDUFVS Des dirigeants de l’entreprise : tCVEHFUFUQMBOEFUSÏTPSFSJFQPVSMBOOÏFFODPVST JOWFTUJTTFNFOUFUFYQMPJtation) ; tCVTJOFTTQMBOTVSËBOT tBOBMZTFEFDIBRVFNÏUJFSBWFDVONBQQJOHTVSMBDPODVSSFODF tFYUSBJUTEFTUBCMFBVYEFCPSEEFMFOUSFQSJTF torganigramme juridique complet ; tPSHBOJHSBNNFEVQFSTPOOFM trèglement intérieur du conseil et des comités (si applicable) ; tcharte d’administrateur (si elle existe), chartes de gouvernance ; 76. Voir supra Mise en perspective
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tQSPDÒTWFSCBVYEFTSÏVOJPOTEVDPOTFJMFUEFTDPNJUÏTEFTUSPJTEFSOJÒSFTBOOÏFT tEÏMÏHBUJPOTEFQPVWPJSBDDPSEÏFT tEÏUBJMTTVSMFQMBOEFTVDDFTTJPO TJMFYJTUF  tEPOOÏFTDMÏTTVSMFTQSJODJQBVYDPODVSSFOUT tDBSUPHSBQIJFEFTSJTRVFT tQSPDÏEVSFEFHFTUJPOEFTDPOnJUTEJOUÏSÐUTFUQPVSVOFTPDJÏUÏDPUÏF QSPDÏdure concernant les opérations sur titre des administrateurs ; tEÏUBJMTVSMBTTVSBODFSFTQPOTBCJMJUÏDJWJMF -FTSFDIFSDIFTFðFDUVÏFTWJFOESPOUBVGVSFUËNFTVSFDPNQMÏUFSMFEPTTJFSFU aideront à la préparation des discussions avec les personnages clés de l’entreprise que vous serez amenés à rencontrer.



3.2.2 Rencontres avec les principaux protagonistes L’organisation de ces rencontres dépendra en grande partie de la façon dont l’opportunité du poste aura été présentée : t QSPQPTJUJPO EVO QSÏTJEFOU PV EF MVO EFT NFNCSFT EV DPOTFJM HSÉDF Ë VOF certaine proximité existante, tBOOPODFSFQÏSÏFEBOTVOFBTTPDJBUJPOEÏEJÏFBVYBENJOJTUSBUFVST tBQQSPDIFEJSFDUFQBSVODBCJOFUEFSFDSVUFNFOU tNJTFFODPOUBDUQBSVOFSFMBUJPOPVEVOQSPDIF L’objectif est d’établir le contact avec le président du comité des nominations, s’il en existe un, le président du conseil qui selon la taille de l’entreprise, sera ou non le décideur, le directeur général et les autres administrateurs, en essayant, selon la posture, de voir un représentant de chaque catégorie et de comprendre leurs opinions sur les sujets suivants : t 2VFMMF FTU MB SBJTPO EV SFDSVUFNFOU EVO BENJOJTUSBUFVS FU DPNNFOU MB SFcherche a-t-elle été menée ? t2VFMFTUMFQSPmMEVDBOEJEBUJEÏBM 2VFMMFTTPOUMFTBUUFOUFTEVDPOTFJMQPVS cette personne ? t2VFMMFTTPOUMFTSBJTPOTEFMBTÏMFDUJPOEFNBDBOEJEBUVSF t2VFMMFTTPOUMFTIBCJUVEFTEFGPODUJPOOFNFOUEVDPOTFJM OPNCSFEFSÏVOJPOT par an, durée, méthode de transmission de documents avant chaque réunion, TÏNJOBJSFTDPOHSÒTQBSUJDVMJFSTy  t2VFMFTUMFDMJNBUEFDFTSÏVOJPOT tt
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t-FTRVFTUJPOTBCPSEÏFTTPOUFMMFTMFTRVFTUJPOTJNQPSUBOUFT t-ÏDPVUFFTUFMMFSÏFMMF t-BDVMUVSFEFMFOUSFQSJTFFTUFMMFQSPQJDFËMBUSBOTQBSFODFFUMBEJTQPOJCJMJUÏ d’informations ? t2VFMMFFTUMJOGPSNBUJPOUSBOTNJTFËMBENJOJTUSBUFVS TPVTRVFMMFGPSNF EBOT quel délai ? t&YJTUFUJMVOQSPHSBNNFEBDDVFJMQPVSMFTOPVWFBVYBENJOJTUSBUFVST t2VFMMFFTUMBSÏNVOÏSBUJPOBOOVFMMFEFTBENJOJTUSBUFVST t2VFMMFBTTVSBODFSFTQPOTBCJMJUÏFYJTUFUJMQPVSMFTBENJOJTUSBUFVST t-FGPODUJPOOFNFOUEVDPOTFJMFTUJMTBUJTGBJTBOU t -F DPOTFJM QSPDÒEFUJM Ë EFT ÏWBMVBUJPOT SÏHVMJÒSFT  2VFMMFT POU ÏUÏ MFT DPODMVTJPOTSFDPNNBOEBUJPOTEFTEFSOJFSTSBQQPSUT Ces rencontres doivent aussi être l’occasion de vous faire une idée sur la compatibilité de votre personnalité et de vos compétences avec ceux des autres membres du conseil. À cet égard, le sujet des conﬂits d’intérêts, qui est toujours sensible, constitue un bon test. Au-delà de la réglementation sur les administrateurs indépendants rappelée plus haut et qu’il faut bien sûr avoir en tête, il est préférable de manière générale d’éviter de siéger dans un conseil d’une société dont on connaît très personnellement le dirigeant, les actionnaires ou l’un des administrateurs. Ceci pourrait être le cas pour les entreprises non cotées auxquelles vous penseSF[PVRVJTFSPOUËMBSFDIFSDIFEBENJOJTUSBUSJDFT"WPJSEFTMJFOTBðFDUJGTPV très proches inﬂuence naturellement vos décisions. Même si vous avez l’impression de garder votre liberté de décision en toute circonstance, votre position peut être perçue par les autres parties prenantes comme étant biaisée et nuire in ﬁne à l’image de l’entreprise. À l’issue de ces entretiens, il sera important de savoir si vous êtes dans un climat EFDPOmBODFFUTJWPVTBWF[QVQPTFSMFTRVFTUJPOTRVFWPVTWPVMJF[PVCJFOTJ vous avez été intimidée au-delà de la normale dans ce type de circonstances et surtout si vous avez envie de poursuivre l’échange. La réaction à vos questions également est intéressante à étudier. Si d’ores et déjà, même si elles sont nombreuses, vous percevez un agacement ou une distance volontairement posée par votre interlocuteur, c’est une information qui devra vous alerter. WOMEN@WORK N°12 
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Les groupes qui fonctionnent le mieux sont ceux où chacun a plaisir à se revoir. En fonction des circonstances également, une rencontre avec l’administrateur sortant peut également être tout à fait utile.



( 3.3 La décision d’acceptation



C’est l’étape ultime, une décision à mûrir sérieusement et sans précipitation, en essayant de se détacher du plaisir sûrement ressenti de voir son projet déjà en partie couronné de succès par la proposition qui vous est faite. Elle vient conclure la phase de recherche précédente notamment sur l’aspect crucial du conﬂit d’intérêt potentiel et doit permettre de se positionner par SBQQPSUËTBDBQBDJUÏËBQQPSUFSVOFWBMFVSBKPVUÏTVSMFTQPJOUTJEFOUJmÏTFU notamment : tMFTDPNQMFYJUÏTTUSBUÏHJRVFTEFMFOUSFQSJTF tTBDVMUVSFFUMBSÏBMJUÏEFTPOGPODUJPOOFNFOUFOUFSNFTEFDPOUSÙMF tTPOBQQÏUFODFBVYSJTRVFTFUËMJOUÏHSJUÏ tMFGPODUJPOOFNFOUFðFDUJGEFTBHPVWFSOBODF Avant tout, il faut que vous soyez certaine de bien comprendre les enjeux de l’entreprise. Il s’agit d’être réaliste également sur les éventuels obstacles et votre capacité à les surmonter. Un administrateur est supposé être force de propositions et challenger les idées reçues en contribuant à la hauteur de ses expériences. Si l’activité de l’entreprise ne vous parle pas, ou l’ambiance que vous avez perçue dans vos entretiens avec les autres administrateurs ne vous attire pas, n’hésitez pas à refuser le mandat. Vous serez plus à l’aise pour contribuer dans un autre conseil. Comme évoqué précédemment, un mandat est un engagement dans le temps, au moins quatre ans, souvent six au moins, et un engagement de disponibilité qu’il ne faut pas prendre à la légère.



tt
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« Au niveau des mandats, la stratégie personnelle que j’ai eue est que je n’avais aucune raison de me précipiter : un mandat, pourquoi pas mais si c’est un vrai rôle et que je peux participer à la progression de l’entreprise. Il y a un certain nombre de mandats que j’ai refusés parce que je ne partageais pas la même vision que le président et que je sentais que je n’y prendrais pas de plaisir. Le rôle n’a de sens que s’il est réel. Dans mon choix, il y a aussi la qualité du questionnement. Il faut se sentir à l’aise dans un conseil. J’en ai refusé beaucoup parce que je crois au fait qu’il faut rester indépendant dans ses choix et ne pas chercher un mandat coûte que coûte. » Philippe Vassor, administrateur de sociétés



Dans le passé on a pu observer une tendance à nommer des femmes pour des QPTUFTEFEJSFDUJPOEFOUSFQSJTFTFOEJñDVMUÏ Une étude d’EuropeanPWN a souligné cette pratique qui a même motivé l’expression the glass cliff, tant elle conduisit à des situations précaires77. Cette notion peut être étendue aux mandats d’administrateur et le risque mérite d’être évoqué. Ce sont, bien sûr, des situations où le mandat doit être refusé. &OmO MBQSÏTFODFPVOPOEBVUSFTGFNNFTBVDPOTFJMQFVUDPOTUJUVFSVOTVKFU Des études menées sur la question des minorités au sein d’une organisation démontrent qu’à partir d’un tiers des participants, cette minorité apporte sa vaMFVSBKPVUÏF5SBOTQPTÏBVOJWFBVEVODPOTFJM DFMBTJHOJmFBNJOJNBGFNNFT TVSNFNCSFTQPVSRVFMPVWFSUVSFTJOTUBMMF4FVMF VOFGFNNFSFTUFFOQPTture minoritaire et se faire entendre peut alors être malaisé même pour les plus BñSNÏFTEFOUSFOPVT Ainsi, les recherches en psychologie78 QFSNFUUFOU EJEFOUJmFS MFT CJBJT EF DPNQPSUFNFOUT EBOT MFT DPOmHVSBUJPOT NJOPSJUBJSFTNBKPSJUBJSFT  DF QSPblème se posant aussi au sein d’un groupe pour des minorités d’autres types que celle de genre. Cette mixité à échelle du pouvoir reste toujours subtile79 à réaliser.



77. Women on Boards, Moving Mountains, page 57 IUUQXXXTJNQMZQTZDIPMPHZPSHNJOPSJUZJOnVFODFIUNM 79. Rapport de la commission au conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité EFTSÏHJPOTo-ÏHBMJUÏFOUSFMFTGFNNFTFUMFTIPNNFTo
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“A diverse board also needs to be able to share its convictions and ideas within a common ‘language’. And therefore, in bringing diverse elements together on the board, nomination committees must keep a careful eye on chemistry, cultural inﬂuences and shared values. A variety of personal styles is always healthy but clashes of chemistry or personality are invariably destructive”. Challenging board performance : European Corporate governance report 2011, p.35 Pouvoir contribuer au développement de l’entreprise est un facteur très motivant pour beaucoup mais un mandat d’administrateur entraîne une responsabiMJUÏKVSJEJRVFFUmOBODJÒSF*MSFRVJFSUVOJOWFTUJTTFNFOUFOUFNQTRVJQFVUWBrier considérablement d’une entreprise à l’autre. Il faut donc être conscient de ses propres limites et de sa disponibilité. La rémunération du poste ne doit pas être la seule motivation. Au contraire il faut toujours s’assurer que les jetons de présence ne représentent pas une partie importante de ses revenus personnels TJPOWFVUCJFOFYFSDFSTPONBOEBU&OFðFU DFDJQPVSSBJUBðFDUFSMJOEÏQFOdance de vos décisions et vous pousser à adopter des positions favorables aux EJSJHFBOUTBmOEFWPVTBTTVSFSMFVSTZNQBUIJF



3.3.1 Demander une lettre de mandat La lettre de mandat ou de mission précise les attributions (en fonction des compétences), les moyens (plan d’intégration, documents), l’engagement nécessaire FOUFNQT



MFTDPOEJUJPOT SÏNVOÏSBUJPO BTTVSBODF %FOJT,JCMFSEFM"1*"SFcommande de la demander. Il semble toutefois qu’il ne s’agisse pas d’une pratique DPVSBOUF MFTDPOUPVSTEFMFOHBHFNFOUÏUBOUEÏmOJEBOTMFTEJTDVTTJPOTQSÏBlables à l’acceptation du mandat. Le règlement intérieur du conseil et la charte de l’administrateur pourront également utilement éclairer la future administratrice. « Il faudrait que ceux qui veulent devenir administrateur/trice se mettent tout de suite dans la peau de l’entretien de sélection. Il faut réﬂéchir à ce que l’on apporte, comment on va pouvoir rassurer. C’est l’aptitude que le candidat va démonter à prendre sa place dans un groupe de gens de qualité. Il ne faut pas être inhibé par le statut social » Philippe Vassor, administrateur de sociétés
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3.3.2 Le plan d’intégration et le calendrier Les modalités d’intégration en pratique dépendront des circonstances de votre nomination. Si vous avez été cooptée par le conseil dans le cadre d’un remplacement, vous pourrez siéger au conseil à titre provisoire et votre nomination sera alors ratimÏFQBSMBQSPDIBJOFBTTFNCMÏFHÏOÏSBMF S’il s’agit d’un processus standard, votre nomination sera proposée par le conseil à l’assemblée et votre intégration au conseil interviendra après. Au titre des meilleures pratiques aujourd’hui est recommandée ensuite l’organisation d’un programme au cours duquel vous pourrez compléter votre documentation des éléments plus intimes qui ne vous auraient pas été communiqués plus en amont. C’est à ce moment qu’en fonction de l’entreprise les priorités seront hiérarchiTÏFTFUMFTEPTTJFSTJODPOUPVSOBCMFTJEFOUJmÏT$FTFSBMFCPOUJNJOHQPVSEFmander également l’historique des procès-verbaux de conseil et d’assemblées et avancer sur l’analyse de détail. Il est important aussi de demander à se rendre sur le terrain, visiter les locaux FUMFTJOTUBMMBUJPOTEFGBÎPOËJEFOUJmFSEFNBOJÒSFQMVTDPODSÒUFMBSÏBMJUÏEF l’entreprise. L’APIA recommande également de conclure son programme d’intégration par un rapport d’étonnement.
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La vie dans un conseil
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Le conseil, une enceinte de discussion et de prise de décision



Le conseil, une enceinte de discussion ( 4.1 et de prise de décision Les conseils d’administration, organes de contrôle et d’administration de l’entreprise, sont des enceintes où les décisions importantes se prennent traditionOFMMFNFOUEBOTMFUSÒTHSBOEDBMNF TJHOFEFSFDVMQBSSBQQPSUËMFðFSWFTDFODF de l’activité du quotidien, et si possible avec une forte anticipation, les enjeux stratégiques se jouant non pas dans l’urgence mais sur le long terme. La règle non écrite est plutôt le consensus des administrateurs que le vote formel des résolutions juridiques, tout l’art du président, au-delà du rôle formel EÏDSJUEBOTMBQBSUJF ÏUBOUEFTVTDJUFSEVOFQBSUEFTEÏCBUTSJDIFTEFTQPTJtions exprimées mais surtout une prise de décision porteuse de valeur ajoutée pour l’entreprise et les parties prenantes. « Il faut savoir qu’on vote officiellement très rarement en conseil. On trouve un consensus par l’expression des opinions de chacun. » Pierre Rodocanachi, administrateur de Vivendi, président du conseil d’Enablon



Ces dix dernières années, les dysfonctionnements observés dans la gouvernance ont toutefois permis de mettre en lumière certains dangers parmi lesquels : tMBEÏDPOOFYJPOEFDFUVOJWFSTFUMBSÏBMJUÏEFMFOUSFQSJTF tMFTEJñDVMUÏTEFGPODUJPOOFNFOUEVHSPVQFEFTBENJOJTUSBUFVSTFOUBOURVF tel notamment à la suite des situations suivantes : – domination excessive d’un groupe voire d’un individu sur le reste des membres, – phénomènes mécaniques liés au nombre d’administrateur composant le conseil, – manque de préparation des dossiers dans un processus de prise de décision JOTVñTBNNFOUPCKFDUJGFUEPDVNFOUÏ  – faiblesse de certains face à des situations de désaccord et qui isolés préféraient s’abstenir. La fonction d’administrateur peut alors demander du courage et notamment DFMVJEFQSFOESFMBQBSPMFQPVSEÏGFOESFVOFJEÏFEJðÏSFOUF
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Le conseil, une enceinte de discussion et de prise de décision



« Les femmes sont plus cash, elles pensent à l’intérêt de la boîte. » Anne Caron, directeur, GIMV



Dans la mission de contrôle, il convient d’oser exprimer que l’on n’a pas comQSJT RVFMFTÏMÏNFOUTDPNNVOJRVÏTOFTPOUQBTUPVUËGBJUDMBJST EFWÏSJmFS la situation, ce qui peut être vécu par son interlocuteur comme une remise en question, et de maintenir ses interrogations tant qu’elles n’ont pas obtenues de réponse. L’enjeu est alors surtout de parler à bon escient en argumentant, en illustrant d’exemples et en refusant toute intimidation.



« Les femmes qui sont arrivées à des postes exécutifs y ont mis plus de force et d’énergie que les hommes et on trouve souvent des femmes formidables et plus volontaires, qui prennent leur rôle d’administratrice avec beaucoup de sérieux. Les femmes peuvent jouer un rôle important pour faire converger le niveau d’implication des conseils vers les pratiques anglo-saxonnes car elles sont hors du club. » Laurent Mignon, directeur général de Natixis



1PVSSFNÏEJFSËDFTEJñDVMUÏTBVKPVSEIVJSFDPOOVFT EFSÏFMTFðPSUTPOUÏUÏ constatés parmi lesquels : tMFUSBWBJMFODPNJUÏTQÏDJBMJTÏRVJBQFSNJTEFQBTTFSQMVTEFUFNQTTVSMFT sujets techniques dans le cadre d’un nombre restreint de participants ce qui facilite l’analyse de détail et l’expression de chacun, tMJOGPSNBUJPODPNNVOJRVÏFBVYBENJOJTUSBUFVSTBGBJU TBVGFYDFQUJPO MPCKFU EFðPSUTJNQPSUBOUTEBOTMFDPOUFYUFEVOFÏWPMVUJPOEFMFVSSFTQPOTBCJMJUÏFU la montée en puissance d’une obligation de diligence, tMPVWFSUVSFEVDPOTFJMQBS – des séminaires où des discussions sont organisées avec le comité de direction et les cadres supérieurs de l’entreprise, – des visites de sites où les administrateurs rencontrent le personnel, – des réunions de conseils décentralisées sur site.



WOMEN@WORK N°12 



tt



Le conseil, une enceinte de discussion et de prise de décision



tMBSFDPOOBJTTBODFEVESPJUBVDPOTFJMËVOCVEHFUQSPQSFMVJQFSNFUUBOUVOF certaine autonomie pour l’organisation de ses travaux, qu’il s’agisse de frais possibles pour les administrateurs pour leurs visites sur sites ou, si nécessaire, EV SFDPVST Ë EFT DPOTFJMMFST FYUFSOFT QPVS EFT NJTTJPOT DPOmÏFT EJSFDUFNFOU par le conseil et le président. -BWJFEFTBðBJSFTQFVUÏHBMFNFOUQMBDFSMFDPOTFJMGBDFËVOFTJUVBUJPOEFDSJTF résultant d’un fait extérieur, d’un incident voire d’un désaccord sérieux avec la direction pouvant dans les cas extrêmes aller jusqu’à la crise. Le conseil peut même, dans certains cas, être amené à assumer par intérim la direction générale de la société, en cas de vacance de cette dernière, même lorsque les fonctions de président et de direction générale de la société sont dissociées.



« Lorsqu’il y a des attaques sur le capital, dans ses réactions un administrateur doit être attentif aux intérêts de tous les actionnaires comme aux intérêts de l’entreprise et adopter une position qui puisse être comprise par le marché. » Gilberte Lombart, administratrice de Zodiac et de Robertet



La circonstance la plus facile est alors la situation dans laquelle cette crise a été anticipée et où le conseil sait comment agir. Ce n’est toutefois en général pas le cas, surtout lorsqu’il s’agit de conﬂit interne. Être au conseil nécessite alors d’abord de la maîtrise de soi, du sens politique et de l’intelligence relationnelle.



« Il n’y a plus besoin de démontrer qu’apporter une touche féminine dans un conseil est une bonne chose. Cela fait baisser le ton, le niveau de tension. » Laure Hauseux, DGA Virgin Stores, et membre du conseil de surveillance de Zodiac



&O QSJODJQF  MFT EÏDJTJPOT EJñDJMFT TPOU DFOTÏFT ÐUSF QSÏQBSÏFT FO BNPOU EV conseil de façon à laisser le temps à la réﬂexion et aux échanges entre admitt
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nistrateurs. Il arrive aussi que tout ne puisse pas être réglé et que la séance BCPVUJTTFBMPSTËMBDPOGSPOUBUJPOEFQPJOUTEFWVFUFMMFNFOUEJðÏSFOUTRVJMT TFSPOUEJñDJMFNFOUDPODJMJBCMFT Bien que théoriquement, la prise de décision ne soit pas formelle, c’est justement dans ces circonstances que les aspects juridiques reprendront leur importance et si l’administrateur est mal à l’aise avec le processus ou la décision en tant que tel, il est alors indispensable qu’il fasse acter ses réserves au procèsverbal. C’est sa seule protection au plan judiciaire. Dans les cas extrêmes, une démission doit pouvoir parfois être envisagée. Analyser trois situations de crise dans lesquelles vous avez été amenée, en tant RVFYÏDVUJG ËQSFOESFQPTJUJPO FTUVOFYFSDJDFUPVUËGBJUJOUÏSFTTBOUBmOEF pouvoir montrer quelle peut être votre valeur ajoutée (clairvoyance, indépendance d’esprit, courage, esprit constructif) dans ce type de circonstances.



( 4.2 Responsabilité et responsabilisation



Responsabiliser davantage les administrateurs et améliorer le contrôle des entreprises sont sans conteste deux objectifs assidûment recherchés par les législateurs ces dernières années et ce, de manière unanime, au plan international. En Europe, les choix qui ont été faits inscrivent la responsabilité de l’administrateur dans un contexte caractérisé par deux principes fondamentaux, déclinés à l’échelle des états membres : le principe du comply or explain et le principe de responsabilité collective. La portée de ce dernier est toutefois à mettre en perspective de la jurisprudence récente de la Cour de cassation venue rappeler aux administrateurs leur devoir de diligence.



4.2.1 L’application du principe de comply or explain Trop récent pour avoir déjà donné lieu encore à de la jurisprudence puisque son JOUSPEVDUJPOFOESPJUGSBOÎBJTSFNPOUFË, le principe du comply or explain est essentiellement apprécié au travers des rapports d’application des codes de HPVWFSOBODFEPOUDFMVJQVCMJÏOPUBNNFOUQBSM"VUPSJUÏEFTNBSDIÏTmOBODJFST FOWFSUVEFMBSUJDMF-EVDPEFNPOÏUBJSFFUmOBODJFSFTUTBe édition puisque le principe de la surveillance des informations communiquées %JSFDUJWF$&EVKVJOQVCMJÏFBV+0EFM6OJPOFVSPQÏFOOFMFBPßU "SUJDMFEFMBMPJO¡EVKVJMMFUQPSUBOUEJWFSTFTEJTQPTJUJPOTEBEBQUBUJPOEVESPJUEFTTPDJÏUÏTBV droit communautaire
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par les sociétés cotées sur le gouvernement d’entreprise remonte en France à MBMPJEFTÏDVSJUÏmOBODJÒSFEF-FSBQQPSUEFM".'QPSUBJUBMPSTTVSMFT ÏMÏNFOUTEVEPDVNFOUEFSÏGÏSFODFSÏGPSNÏTVSDFTVKFUEFQVJT



« Le principe comply or explain est loin d’être sans défauts mais il permet la souplesse nécessaire aux entreprises. Si on laisse la soft law agir, il appartient aux dirigeants de porter la responsabilité des conséquences des décisions prises, ce qui requiert que les parties prenantes puissent engager la responsabilité des membres du CA. Il faut aller vers une judiciarisation de la gouvernance. » Professeur Pierre-Yves Gomez, directeur de l’IFGE82



&O M".'jOPUFDFUUFBOOÏFEFTBNÏMJPSBUJPOTOPUBCMFTTBHJTTBOUEFMB transparence de l’information donnée et de l’évolution des pratiques » et salue : tMBVHNFOUBUJPOEFMBEJWFSTJmDBUJPOEFMBDPNQPTJUJPOEFTDPOTFJMTNÐNFTJ FMMFJEFOUJmFFODPSFDPOTFJMTTVSMFTTPDJÏUÏTÏUVEJÏFTFODPSFUPUBMFNFOU masculins ; tMBQSPHSFTTJPOEVOPNCSFEFTPDJÏUÏTEPOOBOUEFTJOGPSNBUJPOTTVSMFCJMBO d’activité de ce dernier ; tMFTSÏTVMUBUTTBUJTGBJTBOUTOPUBNNFOUQPVSMFTQMVTHSBOEFTTPDJÏUÏTEFMBQplication des recommandations des codes de référence (ratio moyen d’administrateurs indépendants au sein des conseils des sociétés légèrement supérieur BVYSFDPNNBOEBUJPOT"'&1.&%&' HSBOEFNBKPSJUÏEFTFOUSFQSJTFTBQQMJRVBOU le code MiddleNext indiquant que leurs conseils ont pris connaissance des QPJOUTEFWJHJMBODFEVEJUDPEFy  tMFTBNÏMJPSBUJPOTFONBUJÒSFEJOGPSNBUJPOTTVSMFDVNVMEVDPOUSBUEFUSBWBJM et d’un mandat social, les conditions et modalités de versement des indemnités EFEÏQBSUJOUFSWFOVTQFOEBOUMFYFSDJDF MFTPQUJPOTEBDIBUPVEFTPVTcription d’actions et l’attribution d’actions de performance ; tMFðPSUEFUSBOTQBSFODFQBSUJDVMJFSEBOTMFDPOUFYUFEFTFTSFDPNNBOEBUJPOT EFFUTVSMFTSÏNVOÏSBUJPOT tMBQSJTFFODPNQUFQBSMFTTPDJÏUÏTEFTTVKFUTEFDPOUSÙMFJOUFSOFFUEFHFTUJPO des risques et ce quelle que soit leur taille. $BIJFS.JEEMFOFYUO¡ SÏGÏSFOUJFMGSBOÎBJTQPVSVOFHPVWFSOBODFSBJTPOOBCMFEFTFOUSFQSJTFTGSBOÎBJTFT KVJO
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Elle suggère également un certain nombre de pistes de réﬂexion qui sont autant EJOEJDBUFVSTEFMÏUBUSÏFMEFTQSBUJRVFTRVBVEFNFVSBOUM".'RVBMJmFEFTBtisfaisantes. Elles concernent : tMBQQMJDBUJPOQSÏDJTFEVQSJODJQFEVcomply or explain, tMFTQPVWPJSTFUQSÏSPHBUJWFTEFMBENJOJTUSBUFVSSÏGÏSFOUTVSMFTRVFMMFTDPNNVOJRVFOUTFVMFNFOUEFTFOUSFQSJTFTJOEJRVBOUBWPJSPSHBOJTÏDFUUFGPODtion au sein du conseil, tMBQPMJUJRVFEFDPOTFSWBUJPOEFUJUSFT  tMFTESPJUTPVWFSUTËUJUSFJOEJWJEVFMBVSÏHJNFEFSFUSBJUFËQSFTUBUJPOEÏmOJFT des dirigeants, tMFTDSJUÒSFTRVBMJUBUJGTSFUFOVTQPVSMBQBSUWBSJBCMFEFMBSÏNVOÏSBUJPOEFT dirigeants et le niveau de réalisation attendu des objectifs qualitatifs, tMFDBSBDUÒSFDPNQMFUEVUSBJUFNFOUEFTTVKFUTEFDPOUSÙMFJOUFSOFFUEFHFTUJPO des risques par les sociétés qui s’appuie sur son cadre de référence ou sur le guide d’application adapté au VMP, tMFMJFOFOUSFPCKFDUJGTEFDPOUSÙMFJOUFSOFFUEFHFTUJPOEFTSJTRVFTFUMBEFTcription des procédures dans le rapport du président. 1PVSDFTEJðÏSFOUFTSBJTPOT M".'JOWJUFMFTÏNFUUFVSTËQPVSTVJWSFMBQQMJDBtion des recommandations précédemment formulées dans ses rapports annuels sur la gouvernance, la rémunération des dirigeants et le contrôle interne et à suivre les nouvelles préconisations formulées dans le présent rapport. Ces éléments techniques permettent de toucher du doigt plus concrètement les sujets auxquels l’administrateur doit être attentif.



4.2.2 La responsabilité civile et pénale Très classiquement en droit français, la responsabilité relève soit de la réparation civile d’un préjudice subi par autrui soit de la responsabilité pénale qui sanctionne les troubles à l’ordre public. S’agissant de la responsabilité civile, celle-ci suppose la preuve de l’existence d’un dommage, d’une faute et d’un lien de causalité entre les deux. 4BOTEÏmOJUJPOMÏHBMF MBOPUJPOEFGBVUFNFUFOKFVVOFPCMJHBUJPOEFNPZFO  son débiteur se devant alors de mettre en œuvre des actes positifs, sous peine de se voir reprocher la négligence, l’imprudence ou la passivité. Ainsi, l’administrateur devra réclamer les documents s’il ne les reçoit pas, solliciter un comWOMEN@WORK N°12 



tt



Responsabilité et responsabilisation



plément d’information si les renseignements nécessaires à un contrôle sérieux ne sont pas fournis et le faire éventuellement par écrit. L’absentéisme manifeste est susceptible d’engager sa responsabilité. « Commet une faute individuelle chacun des membres du conseil… qui par son action ou son abstention participe à la prise de décision fautive de cet organe » ÏOPODFBJOTJMB$PVSEFDBTTBUJPOEBOTMBSSÐU(BVESJPUEVNBSTFOSFtenant le principe de l’indemnisation des actionnaires par les administrateurs QPVSOFQBTBWPJSBMFSUÏTVSMFTEJñDVMUÏTEFMBTPDJÏUÏ83*MTOBWBJFOUFOFðFU pas averti des réserves émises sur la véracité des comptes par le CAC. À quelques semaines d’intervalles, dans la jurisprudence du Crédit Martiniquais84, la Cour de cassation précise : « commet une faute individuelle chacun des membres du conseil d’administration ou du directoire d’une société anonyme qui, par son action ou son abstention, participe à la prise d’une décision fautive de cet organe, sauf à démontrer qu’il s’est comporté en administrateur prudent et diligent ». Quelques mois plus tard, la Cour rappelait de nouveau aux administrateurs la portée de leur responsabilité à l’occasion d’un arrêt rendu dans le cadre d’une action FOQBJFNFOUQPVSJOTVñTBODFEBDUJG85$FUUFEÏDJTJPOFTUWFOVFDMBSJmFSRVF tMFTBENJOJTUSBUFVSTEFTPDJÏUÏTBOPOZNFTTPOUCJFOEFTEJSJHFBOUTEFESPJUFU ËDFUJUSF TPOUTVTDFQUJCMFTEÐUSFDPOEBNOÏTËVOFJOTVñTBODFEBDUJG DFMMFDJ relevant de l’appréciation souveraine des juges du fond, tMBCTUFOUJPO MFEÏGBVUEBHJS FOMPDDVSSFODFFOMBJTTBOUMBDUJWJUÏTFQPVSsuivre encore 3 mois, sans exiger la déclaration de l’état de cessation des paiements, malgré des signaux d’alertes sérieux, comme la démission d’un administrateur, le déclenchement d’une procédure d’alerte par le commissaire aux comptes et des pertes très importantes de plusieurs millions d’euros signalées par le dirigeant était une faute de gestion susceptible d’entraîner la condamnation au comblement de l’actif. Autrement dit, et les commentateurs ont été unanimes sur ce point86, l’administrateur ne pourra dégager sa responsabilité qu’en démontrant qu’il a exercé son mandat de manière adéquate, ce qui ramène à l’absolue nécessité de garder traces de l’exercice de sa mission, des réserves émises au travers de leur consignation dans les procès-verbaux, des questions posées demeurées sans réponse, etc... $BTT$PNNBSTO¡ $BTT$PNNBSTO¡#VMMFUJO *7 O¡ $BTT$PNNBJO¡O¡   #VMMFUJO+PMZ4PDJÏUÏT KBOWJFSO¡Q-B5SJCVOFEFMBTTVSBODF erKBOWJFSEVEFWPJSEFTBENJOJTUSBteurs de société anonyme
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Outre l’action en réparation du préjudice subi personnellement, les actionnaires POUMBQPTTJCJMJUÏEJOUFOUFSMABDUJPOTPDJBMFFOSFTQPOTBCJMJUÏ RVJQFVUÐUSFNJTF en jeu par la société, un associé, un groupe d’associés ou d’actionnaires dans les BOTËDPNQUFSEFTGBJUT BSU-DPEFEFDPNNFSDF  L’administrateur est tenu de réparer le dommage subi du fait d’une faute et réparer l’intégralité du dommage collectif ; le juge détermine la part contributive de chacun des auteurs dans la réparation du dommage. L’administrateur ayant procédé à la réparation du dommage peut ensuite se retourner contre les autres administrateurs. En pratique, l’action (ut singuli ou ut universi) reste toutefois complexe à exercer notamment parce qu’il s’agit de prouver le caractère personnel du préjudice. La responsabilité pénale, en revanche, ne concerne qu’assez rarement les administrateurs dans leurs fonctions et peut intervenir dans les cas suivants : tEJTUSJCVUJPOEFEJWJEFOEFTmDUJGT tQSÏTFOUBUJPOFUQVCMJDBUJPOEFDPNQUFTBOOVFMTOFEPOOBOUQBTVOFJNBHFmEÒMF tVTBHFEFTQPVWPJSTEBOTVOJOUÏSÐUQFSTPOOFMDPOUSBJSFËMJOUÏSÐUTPDJBM tBCVTEFCJFOTTPDJBVY BSU-EVDPEFEFDPNNFSDF  Les actionnaires et la société peuvent être poursuivis dans les trois ans à compter du jour où le délit a pu être constaté, sauf pour l’abus de bien social, en cas de dissimulation, à compter de la présentation des comptes annuels concernant les dépenses contestées. Même si les conditions de mise en cause de l’administrateur demeurent assez exceptionnelles, notamment du fait du principe de collégialité, la Cour de cassation a néanmoins DPOmSNÏMJNQPSUBODFEFMBNJTTJPOEFDPOUSÙMFEFMBENJOJTUSBUFVSFUMBQSVEFODF RVJ SFRVJFSUOPOTFVMFNFOUEFWÏSJmFSMFTBTTVSBODFT NBJT BVEFMË EFYFSDFSTBGPODUJPO avec une grande responsabilité. Le plus grand des dommages étant, au plan personnel, des années de vie perturbées par les conséquences d’une mise en cause et l’atteinte à TPODBQJUBMDPOmBODFQFSTPOOFMTVSMFRVFMSFQPTFOUTBRVJÏUVEFQFSTPOOFMMFRVJOBQBT de prix, la poursuite de sa vie professionnelle et les futures nominations.



4.2.3 Le risque de réputation Plus important peut-être que le risque judiciaire, même si celui-ci est loin d’être négligeable et est vraisemblablement appelé à se renforcer du fait de la judiciarisation ambiante, est le risque d’image et celui de réputation. Celui-ci est avéré et certain dans une société où l’information circule et où la traçabilité des actions est désormais acquise. WOMEN@WORK N°12 
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Autrement dit, l’administrateur doit participer à des entreprises prospères, inventives et appréciées de leur environnement. Il doit bien sûr se comporter lui-même de manière intègre, se soucier de l’intérêt de tous les actionnaires, s’impliquer et participer avec sérieux et diligence. Il a l’obligation d’être prudent, de s’informer, de se former et de respecter les règles d’éthique. Au-delà, il est tout à fait essentiel qu’il conserve ses dossiers et la documentation EFTFTBDUJPOTUPVUBVMPOHEFTPOPVTFTNBOEBUT BmOEFQPVWPJSMFDBTÏDIÏBOU  KVTUJmFSEFMBRVBMJUÏEFTPODPNQPSUFNFOU



4.2.4 S’assurer Même si l’assurance ne répare pas du tracas d’avoir à se défendre dans une action KVEJDJBJSFJOUFOUÏFDPOUSFWPVT MFTFOKFVYmOBODJFSTTPOUUFMTRVJMFTUJOEJTQFOsable de s’assurer qu’un contrat responsabilité des dirigeants a été souscrit par la société. Il doit couvrir également le paiement des frais de défense exposés par les dirigeants tant au civil qu’au pénal et celui des dommages et intérêts que ces derniers sont tenus de verser, suite à une décision amiable, arbitrale ou judiciaire. Il doit prévoir le choix par l’assuré de son avocat. La garantie se déclenche quand une réclamation intervient à l’encontre d’un dirigeant pour faute professionnelle mettant ainsi en cause sa responsabilité personnelle. &MMFOFDPVWSFFOHÏOÏSBMQBTMBGBVUFJOUFOUJPOOFMMF MBSFDIFSDIFEVOQSPmUPV d’un avantage personnel auquel le dirigeant n’avait pas droit, les amendes et impôts à la charge du dirigeant, les conséquences d’une pollution ou les conséRVFODFTEVOEPNNBHFNBUÏSJFMFUPVDPSQPSFM -FTHBSBOUJFTEÏQFOEFOUEFMBUBJMMFEFMBTPDJÏUÏQPVSVOFTPDJÏUÏEV$"$  MFVSNPOUBOUFTUEFMPSESFEFNJMMJPOTEFVSPT1PVSMF4#' MBDPVWFSUVSFWBSJFFOUSFFUNJMMJPOTEFVSPT
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Quelle rémunération pour quel engagement ?



Code AFEP MEDF 18.3 D’une manière générale, le rôle d’administrateur engage fortement la responsabilité : il faut donc s’assurer d’une rémunération suffisante, en plus de l’assurance souscrite pour la responsabilité, qui inclut les travaux effectués en dehors des comités. L’administrateur doit vériﬁer la qualité des assurances qui couvrent sa responsabilité.



( 4.3 Quelle rémunération pour quel engagement ?



Dans le principe, la professionnalisation de la fonction d’administrateur devrait avoir pour corollaire un niveau de rémunération proportionnel à celui de l’engaHFNFOU OÏDFTTBJSF  EÏmOJ DPNNF DFMVJ QFSNFUUBOU MBUUFJOUF EFT PCKFDUJGT EF EJMJHFODFFUEBUUFOUJPOUFMTRVFEÏmOJTDJEFTTVT Mais tous le disent, la réalité aujourd’hui est qu’être administrateur ne doit surtout pas être une question d’argent. %JñDJMFËRVBOUJmFSBVQMBORVBMJUBUJGEFMBWBMFVSBKPVUÏFPVEFTSFTQPOTBCJMJtés prises, le temps à consacrer est plus facile à évaluer. En rythme de croisière et pour une société moyenne, on l’évalue à environ 4 à 6 réunions de conseils par an de 3 heures chacune précédées d’environ 3 à 4 heures EFQSÏQBSBUJPOTPJUVOFGPVSDIFUUFEFËIFVSFTBOOVFMMFTBVRVFMJMGBVU SBKPVUFSEFËEIFVSFTEÏDIBOHFTFOUSFBENJOJTUSBUFVST WJTJUFTFUBVUSFT contacts utiles au cours de l’année soit au total une petite centaine d’heures par an et par mandat. « Le rôle de l’administrateur ne s’arrête pas à la séance. Les échanges continuent avec l’équipe de direction et forment la base d’une relation de conﬁance. Une fois cette conﬁance établie, une femme a alors parfois plus de facilité à faire passer un message difficile à un dirigeant. » Roberta Nataf, associée de TCR Capital, administrateur de l’APIA



En cas de crise ou d’événement majeur, type opération sur le capital, ces temps peuvent, toutefois, être bien plus importants. Il faut également compter la
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participation à un comité et si l’on souhaite en prendre la présidence, ce sera encore autant de temps à passer. Dans la réalité, on constate souvent que : tDFSUBJOTNBOEBUTTPOUFOGBJUËUJUSFCÏOÏWPMF DFRVJQFVUÐUSFVOFRVFTUJPO de générosité personnelle dans des associations, mais est plus discutable dans des sociétés commerciales et en tout cas ne milite pas pour davantage de professionnalisation de la fonction ; tMBNPZFOOFEFTKFUPOTEFQSÏTFODFEBOTMFTTPDJÏUÏTEV4#'FTUBVKPVSEIVJ EFOWJSPOFVSPT87. La fonction d’administrateur reste moins bien rémunérée en France qu’au Royaume-Uni, en Allemagne, en Italie et bien entendu BVY²UBUT6OJT SBQQPSUEFËBWFDMFT²UBUT6OJT  « Il ne faut pas que la rémunération soit un but, sinon l’administrateur cherchera à plaire au management, à s’accrocher au mandat. » Gilberte Lombard, administratrice de Zodiac et de Robertet Par ailleurs, les administrateurs indépendants n’ont pas la possibilité de cumuler jetons et honoraires de conseil de la part de l’entreprise. Il est en revanche d’usage que les présidents de conseil ou de comité reçoivent une rémunération TVQQMÏNFOUBJSFEVGBJUEFMFVSGPODUJPOFUDF NÐNFTJMBMPJFTUWFOVFDPOmSNFS au moins pour le comité d’audit que, vis-à-vis des tiers, leur responsabilité n’est QBTEJðÏSFOUFEFDFMMFEFTBVUSFTBENJOJTUSBUFVST88. Un administrateur peut percevoir un complément de rémunération corresponEBOUËVOUSBWBJMFðFDUJGFðFDUVÏQPVSMFOUSFQSJTF$FTSÏNVOÏSBUJPOTFYDFQtionnelles ne peuvent concerner que des missions ou mandats exceptionnels qui n’entrent pas dans les fonctions normales des administrateurs, telles que des missions temporaires à l’étranger, la négociation d’un marché, la recherche d’une transaction dans le cadre d’un litige, une étude de marché. Le souci de transparence vis-à-vis des actionnaires conduit à les soumettre à la procédure des conventions réglementées89.



²UVEF1SPYJOWFTUGÏWSJFSSFQPSUÏFQBS$IBMMFOHF GÏWSJFS "SUJDMF-EVDPEFEFDPNNFSDFNPEJmÏQBSMBMPJEVPDUPCSFEFSÏHVMBUJPOCBODBJSFFUmOBODJÒSF 7PJSTVQSB-FTESPJUTFUPCMJHBUJPOTEFMBENJOJTUSBUFVS & 3ÏQPOTF*'"POMJOF



tt



WOMEN@WORK N°12



Conseil d’administration, lieu d’expression de qualités féminines ?



Conseil d’administration, lieu d’expression ( 4.4 de qualités féminines ? « On est administrateur indépendant avant d’être une femme mais, soyons réalistes, notre arrivée dans les conseils repose aujourd’hui davantage sur notre situation femme que notre qualité d’administrateur indépendant. » Martine Charbonnier, administrateur de sociétés $FSUBJOT SFGVTFOU EF QSÐUFS EFT RVBMJUÏT EJðÏSFOUFT BVY BENJOJTUSBUFVSFT FU avancent à ce titre les dangers d’un discours de genre. “There is a question about whether women bring another perspective to the team. Currently many women on the board have the same kind of background as a male director). This prompts the question as to what extent they really bring diversity – as it is clearly not simply in terms of their experience. Further, most of these women would ﬁnd it insulting to be approached for a board seat on the sole or primary basis of gender”. Challenging board performance: European Corporate Governance Report 2011



%BVUSFTJEFOUJmFOUVOTUZMFEFMFBEFSTIJQPVEFTRVBMJUÏTJOUVJUJWFTPVNPSBMFT EJðÏSFOUFTMFNQBUIJF MFTFOTEFMÏRVJQF MJOUFMMJHFODFÏNPUJPOOFMMF MFDPVrage, une certaine prudence et aversion au risque, le bon sens, etc. Autant de qualités importantes pour les dirigeants, supposées être répandues chez les femmes. Plus particulièrement au sein des conseils, les administrateures seraient plus assidues aux conseils, prépareraient les réunions plus séSJFVTFNFOU KPVFSBJFOUQMVTDPMMFDUJGy Ainsi l’intelligence du groupe est augmentée et une pression vertueuse s’exerce sur les autres membres pour davantage de professionnalisme au sein du conseil.
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Conseil d’administration, lieu d’expression de qualités féminines ?



« Le conseil de surveillance est un lieu d’échanges, de collecte et de mise en relation d’informations. Les sujets sont multifacettes. Ce qu’apportent les femmes : « une intelligence intuitive !… Elles ont une capacité à faire émerger les différents points de vue, à sortir des jeux de rôle. Je crois beaucoup à l’intelligence collective. » Anne Caron, directeur, GIMV Dès lors, promouvoir la diversité au sein des conseils, c’est accroître son talent : « The traditional pattern of boards which are made up of very senior people from similar backgrounds and shared experience is changing but this trend must be accelerated to avoid the danger of ‘group think’. So, the composition of the board should reﬂect the values and strategy of the company, as well as its technical and geographic ambitions. However, the obvious and serious diversity gaps that still exist on many boards (gender and nationality especially) need urgent concerns. » Challenging board performance : European Corporate Governance Report 2011 $FQFOEBOU MFTDIPTFTOFTPOUQBTTJGBDJMFTMBDVMUVSFPDDJEFOUBMFEFTBðBJSFT impose souvent un modèle masculin avec des comportements types comme ne QBTNPOUSFSTFTGBJCMFTTFT NBTRVFSTFTÏNPUJPOT ÐUSFHBHOBOUy Autant de normes qui conditionneraient la lecture des situations sur la base de QSÏKVHÏTEFHFOSF"JOTJ MBDPMÒSFFTUFMMFQFSÎVFEJðÏSFNNFOUTFMPORVFMMF sera exprimée par une femme (hystérie) ou un homme (preuve d’autorité), limiUBOUmOBMFNFOU QPVSMFTGFNNFT MBQBMFUUFEFYQSFTTJPOBENJTF-FTGVUVSFT administratrices, surtout tant qu’elles seront minoritaires, doivent avoir ces biais à l’esprit car ils inﬂuenceront la façon dont elles seront perçues. Ces mêmes normes masculines conduiraient à une quête du pouvoir pour le pouvoir le pouvoir pour “être” avec les déviances qu’il peut entraîner : addiction, narcissisme. Par opposition, le modèle féminin du pouvoir serait un pouvoir “de faire” et “pour faire” qui induirait une quête du pouvoir, non pour le contrôle qu’il donne sur les autres et une certaine jouissance personnelle, mais pour l’intérêt commun, pour le bien collectif avec un sens développé de la responsabilité personnelle, vis-à-vis des autres et induire alors la dépendance de l’autre, ce qui au fond n’est pas mieux. tt
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Conseil d’administration, lieu d’expression de qualités féminines ?



Un certain nombre de femmes ont été amenées à renoncer au pouvoir tel qu’il est conçu dans le modèle dominant, d’autres ont “collé au moule” et pratiqué le pouvoir pour le pouvoir avec un zèle qui les a conduit à devenir des caricatures. « Le complexe de l’imposteur » sévit encore parmi les femmes dans l’accession à ces postes avec le danger que la politique des quotas renforce pour certaines le TZOESPNF ,FUEF7SJFT  FMMFTDIFSDIFOUËBñSNFSMFVSMÏHJUJNJUÏËFYFSDFS ces mandats, à occuper ces postes, en revendiquant leurs compétences comme si FMMFTOFTFTVñTBJFOUQBTËFMMFTNÐNFTQPVSFYFSDFSMFVSQPVWPJS FMMFTPOUTPVvent le sentiment qu’elles doivent acquérir, conquérir leur légitimité pour pouvoir exercer leur autorité et nous disent que ce sont les compétences professionnelles qui leur donnent le supplément de crédibilité qui leur manque. « Il faut avant tout assumer le fait d’être une femme vis-à-vis de ses patrons, assumer sa double vie et en faire un atout. L’erreur que peut faire une femme, c’est d’essayer d’être un homme. » Laurent Mignon, directeur général de Natixis Pour les candidates administratrices, tenter l’exercice aujourd’hui est légitimé par les évolutions légales qui s’inscrivent de surcroît dans la recherche d’une plus grande mixité qui permettrait de rester soi-même et enrichirait les équipes autour de l’élaboration d’un modèle de dirigeance moderne intégratif. « Quand on est en début de carrière, le fait d’être une femme peut poser un certain nombre de problèmes. Mais quand on a réussi à passer le plafond de verre, il n’y a plus vraiment de freins. Les femmes se heurtent à deux choses : avoir des enfants, et l’absence d’envie de se battre dans un monde guerrier. » Marie-Laure Pochon, Executive Vice President Commercial operation Lundbeck Group Il s’agit de faire aussi bien le métier qu’un homme, tout en étant une femme accomplie. La députée Marie-Jo Zimmermann, à l’origine de la loi, exhorte les femmes candidates à déranger l’ordre établi, dans un article intitulé « Le devoir EFEÏSBOHFSx. #VMMFUJO3#$ 7PM /¡+BOWJFSGÏWSJFS1BSBHSBQIF-FDPNQMFYFEFMJNQPTUFVSFUMBDSBJOUFEFSÏVTTJS .PMJOJFS  Q *O5SBWBJM HFOSFFUTPDJÏUÏT /¡
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Conseil d’administration, lieu d’expression de qualités féminines ?



« Mon expérience personnelle est que l’intégration des femmes dans les conseils a été facile et très rapide, notamment parce qu’elles arrivaient avec une expérience averée de management (développement, gestion de crise…) » Philippe Vassor, administrateur de sociétés De fait, il ressort des études que le désir d’accéder aux postes de haute direction procède souvent, chez les femmes, de la croyance souvent taxée d’idéalisme, en l’exercice d’un pouvoir collectif qui permettra de faire changer les choses, d’innover, de transformer le système. La confrontation à la réalité révèle trois types de comportements : tMFSFOPODFNFOU EJñDJMFNFOUDPNQBUJCMFBWFDVOFQPTUVSFEBENJOJTUSBUFVS tMFDPOGPSNJTNFmOBMFNFOUBVNPEÒMFEPNJOBOU tMBQBSUJDJQBUJPOËMBDSÏBUJPOEVONPEÒMFNJYUFEFYFSDJDFEVQPVWPJSJOUÏgrant les valeurs masculines et féminines qui est celui pratiqué par des dirigeants masculins modernes ayant eux-mêmes évolué dans leur approche. Some Stereotypes About Powerful Women “A woman who shows emotion in the workplace is often cast as too fragile or unstable to lead,” but “A woman who shows no emotion and keeps it hyperprofessional is icy and unfeminine”. A woman is “weak”: “We understand success not as the result of just one person but as the result of a team,” she said. “[It’s a] different way of dealing with power [that] is misunderstood as a kind of weakness.” A powerful woman must be, lead and look like a man. A woman can only be successful because she somehow connived or engineered her rise – that she could not raise simply because she was too good to be denied.” “Anger is a sign of status in men, but when women show anger they are viewed as less competent.” Women considered feminine and warm may be dismissed as “cheerleaders” rather than the strong leaders that they are. Follow me @Jenna_Goudreau
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Mise en perspective



La féminisation des conseils d’administration est une tendance de fonds Nombreuses sont désormais les initiatives visant à la promotion des femmes à la direction des entreprises et plus particulièrement dans les conseils d’administration. Au niveau européen, le Parlement s’est prononcé lui-même le 6 juillet dernier93, via une résolution non contraignante adoptée à une très forte majorité ǠWPJYQPVSFUTFVMFNFOUDPOUSFFUBCTUFOUJPOT



QPVSVOFQSÏTFODF EFEFGFNNFTEBOTMFTDPOTFJMTEBENJOJTUSBUJPOEJDJBQSÒTVOQSFNJFSQBMJFSËEJDJFUMBNJTFFOQMBDFEFRVPUBTTJMFTNFTVSFTWPMPOUBSJTUFTQSJTFTOFTVñTFOUQBT « L’Europe ne peut se permettre de laisser des talents inexploités : renforcer le rôle des femmes dans les conseils d’administration des entreprises concerne non seulement l’éthique et l’égalité, mais également la croissance économique et un marché intérieur concurrentiel. » Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, vice-présidente du Parlement européen. Juillet 2011 Selon les États, ces initiatives prennent la forme : tEFMPJTEJUFTEFGÏNJOJTBUJPOMB/PSWÒHF M&TQBHOF MB'SBODFFUM*UBMJFPOU retenu cette approche ; tEFSFDPNNBOEBUJPOTEFQMBDFDPNNF FO"MMFNBHOFBWFDMF%FVUTDIFS$PSQPSBUF(PWFSOBODF,PEFY4FDUJPOEFPVFO(SBOEF#SFUBHOFBWFD les évolutions du code de gouvernance anglais annoncées en octobre dernier94, presque révolutionnaire pour ce pays dans lequel les femmes étaient encore BCTFOUFTEFEFTDPOTFJMTEBENJOJTUSBUJPOEFT'54&95FO Comme le montre la mise à jour de l’étude internationale publiée par Deloitte concernant les initiatives en faveur des femmes dans les conseils d’administration, ce mouvement n’est pas seulement européen, l’Australie talonnant la France en termes de progression et la Malaisie ayant récemment également adopté une loi sur les quotas96. XXXFVSPQBSMFVSPQBFVOFXTGSIFBEMJOFTDPOUFOU'$4IUNM-FTGFNNFTFUMBEJSFDUJPOEFT FOUSFQSJTFTMF1BSMFNFOUBQQFMMF$"EFTRVPUBT IUUQXXXGSDPSHVLJNBHFTVQMPBEFEEPDVNFOUT'FFECBDL4UBUFNFOUPO#PBSESPPN%JWFSTJUZ 0DUPCFSQEG 8PNFOPO#PBSET-PSE%BWJFTPG"CFSTPDI'FCSVBSZQBHF IUUQXXXCJTHPWVLBTTFUTCJTDPSFCVTJOFTTMBXEPDTXXPNFOPOCPBSETQEG 8PNFOJOUIF#PBSESPPN%FMPJUUF/PWFNCSF
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Par ailleurs, la pression sociétale s’exerce, par la presse, notamment, qui se manifeste par des classements mais aussi par les exigences de certains investisseurs : Work with Women, en France incite les sociétés cotées à améliorer la parité, CALPERS l’intègre dans ses consignes de vote, Women Equity for Growth FOGBJUBJOTJVOQSÏSFRVJTQPVSTFTDIPJYEJOWFTUJTTFNFOUy-FTBHFODFTEFOPtation sociétale prennent en compte de plus en plus les critères de promotion EFTGFNNFT ,-% $FOUSF*/'0 .+3" &*3*4 &5)04 7*(&0y  &O MBNBKPSJUÏEFTQBZTFVSPQÏFOTNPOUSFOUEFTBNÏMJPSBUJPOTFUMF1PStugal, l’Italie, la Grèce, l’Espagne, la Belgique et la France97 ont plus que doublé le nombre de femmes dans les conseils d’administration. Actuellement, le DPOTFJMEBENJOJTUSBUJPOFVSPQÏFONPZFOFTUDPNQPTÏEF QFSTPOOFT EPOU  GFNNF EFTFOUSFQSJTFTMFTQMVTJNQPSUBOUFTDPUÏFTFO&VSPQFPOU VOFGFNNFBVDPOTFJMEBENJOJTUSBUJPO TFVMFNFOU FOPOUQMVTEFUSPJT « Les bons dirigeants français, s’ils le veulent, peuvent percer à l’étranger. Nous avons des méthodes de management et de réﬂexion stratégique qui sont en avance par rapport à bien d’autres pays. Je crois que nous avons en France, quand les équipes de direction fonctionnent bien, une vraie synergie à la tête de l’entreprise et des relations avec le top management qui sont plus faciles que dans d’autres pays. Nous avons des équipes de direction qui sont plus soudées. » Marie-Laure Pochon, Executive Vice President Commercial operation Lundbeck Group L’enjeu de la mixité est économique98. Parmi les études réalisées, celle de la $PNNJTTJPO FVSPQÏFOOF  j $PßUT FU BWBOUBHFT EF MB EJWFSTJUÏ x EV  EÏDFNCSF99 met en évidence que les entreprises sont conscientes, désormais de l’intérêt de progresser en la matière pour des raisons de rentabilité, de gestion du risque annoncé de pénurie de main d’œuvre, de stimulation de l’innovation ou d’amélioration de l’image de l’entreprise par les parties prenantes et les salariés.



97. Selon cette étude, l’amélioration en France serait due aux discussions sur la proposition de loi sur la représentativité des femmes, désormais adoptée 98. Gender equality policies are instrumental to growth and employment. Removing structural inequalities between women and men will help to release the employment potential of women while contributing to social cohesion and to the viaCJMJUZPGUIFTPDJBMQSPUFDUJPOTZTUFNx3BQQPSUEFMB$PNNJTTJPOFVSPQÏFOOFEFTVSMÏHBMJUÏIPNNFTGFNNFTQ *1%(&NQMPJFUBðBJSFTPDJBMFTSBQQPSUÏMBCPSÏËQBSUJSEJOUFSWJFXTEFFOUSFQSJTFTÏNBOBOUEFQBZT de l’UE avec 8 cas d’entreprises et 48 entretiens qualitatifs RH
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Sans vouloir ne se référer qu’aux études qui suggèrent une corrélation positive entre le pourcentage de femmes siégeant au conseil d’administration et les performances de la société puisque d’autres rapports nuancent cette incidence POQFVUBVNPJOTTVHHÏSFSRVFMBHFTUJPOEFMBEJðÏSFODFEFTQPJOUT de vue auquel oblige la mixité, pour autant que le jeu de la diversité soit pleinement décliné, est une mesure de gestion du risque des réﬂexes suivistes et conformistes. Il faut aussi sans doute espérer qu’elle est propre à augmenter l’intelligence collective du groupe. Cependant, aux postes de direction, elle reste un déﬁ ! Malgré des améliorations, les statistiques montrent que le “plafond de verre” perdure : plus on monte dans l’organisation décisionnelle des entreprises moins les femmes sont présentes. Part des femmes aux postes stratégiques des grandes entreprises
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Source : Gender Gap Corporate Report 2010



 8PNFO NBUUFS  .D,JOTFZ  $PNQBOZ   'FNBMF -FBEFSTIJQ BOE 'JSN 1SPmUBCJMJUZ  'JOOJTI#VTJOFTT BOE 1PMJDZ 'PSVN‰&7"5IF#PUUPN-JOF$POOFDUJOH$PSQPSBUF1FSGPSNBODFBOE(FOEFS%JWFSTJUZ $BUBMZTU "EBNTFU'FSSFJSB 8PNFOJOUIFCPBSESPPNBOEUIFJSJNQBDUPOHPWFSOBODFBOEQFSGPSNBODF +PVSOBMPG'JOBODJBM &DPOPNJDT   glass ceilingFYQSFTTJPOVUJMJTÏFFOEBOTMF8BMM4USFFU+PVSOBMFUPñDJBMJTÏFFOQBSMBMPJRVJ institue une commission sur la question chargée d’analyser le phénomène et de faire des préconisations. $PNNJTTJPO FVSPQÏFOOF  CBTF EF EPOOÏFT TVS MB SÏQBSUJUJPO IPNNFTGFNNFT EBOT MB QSJTF EF EÏDJTJPO  IUUQFDFVSPQBFVTPDJBMNBJOKTQ DBU*EMBOH*EGS
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La Commission européenne souligne notamment la nécessité d’encourager « fortement le parrainage, la constitution de réseaux et la formation aux fonctions de direction, toutes choses indispensables aux femmes ayant leur plan de carrière axé sur l’accès aux fonctions d’administrateur ». Dans la consultation sur le livre vert sur le cadre de la gouvernance d’entreprise, la Commission a d’ailleurs expressément posé la question de l’obligation pour les sociétés cotées de communiquer sur leur politique de diversité hommesfemmes et les actions prises pour assurer un meilleur équilibre hommes-femmes dans leur conseil. Ces questions seront traitées dans le cadre du suivi donné à sa j4USBUÏHJFQPVSMÏHBMJUÏFOUSFMFTGFNNFTFUMFTIPNNFTxEFTFQUFNCSF dont la prise de position de juillet constitue un premier élément. Au–delà de la norme, saisir la chance d’une oxygénation du conseil pour une plus grande performance %BOT MFT QBZT Pá VOF MPJ FTU JOUFSWFOVF  MFðFU EJU EFOUSBÔOFNFOU MÏHBM GBJU JODPOUFTUBCMFNFOU TPO FðFU &O 'SBODF  MB GÏNJOJTBUJPO EFT DPOTFJMT B GPSUF NFOUBVHNFOUÏFO EBVUBOURVFMBWBODÏFMÏHBMFBWBJUÏUÏBOUJDJQÏFBV USBWFSTEVOFNPEJmDBUJPOEVDPEF"'&1.&%&'.BJTJMOFGBVUQBTTFMFVSSFS  la véritable évolution sociétale est réalisée dès lors que la loi n’est plus utile. Par ailleurs, la norme ne peut, par sa seule existence, tout résoudre. Son rôle est de créer une dynamique et, manifestement, la loi Copé-Zimmermann en France a déjà atteint ce premier objectif. Aujourd’hui, les questions très concrètes se QPTFOUDPODFSOBOUMJEFOUJmDBUJPOEFTDBOEJEBUFTFUMBNJTFFO”VWSFEFMBMPJ Demain, il s’agira de pouvoir réellement mesurer leur apport et l’amélioration EFMFñDJFODFEFTDPOTFJMT Pistes de réﬂexion pour une gouvernance pérenne -BSÏDFOUFDPOTVMUBUJPOEFMB$PNNJTTJPOFVSPQÏFOOFEBWSJMBNJTFOÏWJdence, le besoin d’une gouvernance de long terme. En attendant, les résultats de ses travaux, quelques réﬂexions de bon sens : le cours de bourse d’une entreQSJTFFTUVOFJOEJDBUJPOQBSNJEBVUSFTMFCÏOÏmDFSÏFMOFTFNFTVSFQBTRVË MBVOFEVSÏTVMUBUmOBODJFSMJOUÏSÐUTPDJBMEPJUFOHMPCFSUPVTMFTQBSUFOBJSFT MBWSBJFEJWFSTJUÏEFTQSPmMTFUEFTDPNQÏUFODFT BVEFMËEFTTJNQMFTRVFTUJPOT de genre, est désormais un prérequis pour créer de la valeur ajoutée ; une réelle implication des investisseurs institutionnels ayant une participation impor#SVYFMMFT MFBWSJM $0.  mOBM -JWSFWFSUQ
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tante également. La Gouvernance traite du système de décision : les administrateurs doivent choisir les sujets sur lesquels ils souhaitent se prononcer et la manière dont ils vont le faire notamment au travers d’un règlement intérieur du conseil et du choix des points dont ils veulent discuter en conseil. Un dernier mot sur le rôle particulier de l’administrateure en matière de RSE Le législateur français, lors de la loi NRE, a exprimé sa volonté de voir les administrateurs se soucier des impacts sociaux et environnementaux des activités de leur FOUSFQSJTFMBSUJDMF-EVDPEFEFDPNNFSDFEJTQPTFRVFjMFDPOTFJM EBENJOJTUSBUJPO y QSÏTFOUFËMBTTFNCMÏFTPOSBQQPSUyRVJDPNQSFOEVOFBOBMZTFPCKFDUJWFFUFYIBVTUJWFEFMÏWPMVUJPOEFTBðBJSFT EFTSÏTVMUBUTFUEFMBTJUVBUJPOmOBODJÒSFEFMBTPDJÏUÏyFUDPNQPSUFEFTJOEJDBUFVSTDMÏTEFQFSGPSNBODFEF OBUVSFOPOmOBODJÒSFBZBOUUSBJUËMBDUJWJUÏTQÏDJmRVFEFMBTPDJÏUÏ OPUBNNFOU des informations relatives aux questions d’environnement et de personnel ». Ainsi, si le rapport de gestion de la société révèle des lacunes en matière de RSE, aptes à décevoir les actionnaires et le marché, la question pourra se poser du DBSBDUÒSFTVñTBOUEFMJNQVMTJPOEPOOÏFQBSMFTBENJOJTUSBUFVST Le conseil d’administration a dans ce domaine une vraie mission : tQSPNPVWPJSMBQPMJUJRVFEFMBSFTQPOTBCJMJUÏTPDJBMFFUFOWJSPOOFNFOUBMFEFMB société, en accord avec la direction générale ; tDPOUSÙMFSTBNJTFFOBQQMJDBUJPO FOQBSUJDJQBOUFOQBSUJDVMJFSËMBEÏmOJUJPO des valeurs et de la culture de l’entreprise et de veiller à leur respect par l’enTFNCMFEFMPSHBOJTBUJPOy tTBTTVSFSEFMBRVBMJUÏEFTSFMBUJPOTJOTUBVSÏFTQBSMBEJSFDUJPOBWFDMFTQBSUJFT prenantes et le niveau de considération à leur égard ; tTFUFOJSSÏHVMJÒSFNFOUJOGPSNÏEFTOPVWFBVYSJTRVFTHÏOÏSÏTQBSMBDUJWJUÏEF l’entreprise au fur et à mesure que celle-ci se développe en utilisant les outils de reporting appropriés, en particulier les cartographies et leur plan de suivi, établis par la direction générale. Qui mieux que l’administrateur indépendant peut-il jouer un rôle moteur sur ces sujets essentiels pour l’avenir de nos entreprises ? Deux administrateurs assurément, un tandem mixte, si ce n’est le cas échéant, carrément un comité dédié comme il en existe déjà chez certains groupes. Il pourrait symboliquement être composé à totale parité. .JDIBFM+FOTFO*CJEFN
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L’équipe de rédaction espère que cet ouvrage aura permis de répondre à vos questions et souhaite aux lectrices de ce guide une entrée réussie dans les DPOTFJMT EBENJOJTUSBUJPO BVYRVFMT FMMFT BVSPOU QSPKFUÏ EF QBSUJDJQFS BmO EF contribuer pleinement au développement durable d’activités prospères, utiles et créatrices d’emplois.
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PRÉSENTATION DES PERSONNES INTERROGÉES Véronique de la Bachelerie Après 5 ans au sein d’un cabinet d’audit international, diplômée de l’ESCP et de l’expertise-comptable, Véronique rejoint la direcUJPO mOBODJÒSF EV HSPVQF 4PDJÏUÏ (ÏOÏSBMF QVJT EFWJFOU EJSFDUSJDF HÏOÏSBMF EÏMÏHVÏF EVOF mMJBMF EF DSÏEJUCBJM JNNPCJMJFS &MMF FTU BVKPVSEIVJ EJSFDUSJDF mOBODJÒSF EFT SÏTFBVY EF EÏUBJM en France du groupe Société Générale et est administratrice de mMJBMFTEV(SPVQFEPOU#PVSTPSBNB1SÏTJEFOUFEFMBTTPDJBUJPO Féminin by Société Générale, le réseau des femmes cadres de la Société Générale.



Olivier Bailly Conseiller du comité de direction de la Caisse des Dépôts, en charge notamment des questions relatives à la gouvernance et aux mandats. A occupé auparavant divers postes de responsabiMJUÏEBOTMFEPNBJOFmOBODJFSEBOTMFTTFDUFVSTQVCMJDFUQSJWÏFO France et en Espagne. Ancien élève de l’ENA.



Anne Caron Directeur chez Gimv, société d’investissement européenne cotée à Bruxelles et auparavant directeur associée chez CDC Capital investissement, Anne exerce le métier de capital investisseur EFQVJTBOTÀ ce titre elle a occupé plus d’une dizaine de mandats d’administrateurs dans des PME françaises, dans les secteurs du tourisme, de la distribution spécialisée, Internet et des marques BtoC. Elle a commencé sa carrière comme économiste et responsable de la stratégie chez CDC Ixis Immobilier.



Martine Charbonnier Conseil auprès de PME, administrateure indépendante dans 4 sociétés cotées (Altamir Amboise, Ausy, Damartex et Somfy) et Senior Advisor auprès de la fondation Alpha Oméga, spécialiste des marchés boursiers et des introductions en bourse. Elle a été Executive Vice-President en charge du Listing Europe de Nyse Euronext et a piloté la création du marché Alternext. Diplômée de l’ESCAE Dijon et de la SFAF. tt
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Dominique Druon %PNJOJRVFGPOEFFO"MJBUI DBCJOFUEFDPOTFJMFOTUSBUÏHJF et gouvernance. Aujourd’hui administratrice associée au Fonds stratégique d’investissement, elle participe au développement JOUFSOBUJPOBMEFTPDJÏUÏTJOEVTUSJFMMFTBOTEFEJSFDUJPOHÏOÏSBMF(SPVQF 'SBODF 6, 64"FU.JEEMF&BTUE"MUSBO NVMUJOBUJPOBMFDPUÏFEFTBMBSJÏTMVJBQQPSUFOUVOFDPNQSÏIFOTJPO mOFEFTFYJHFODFTEFTEJSJHFBOUTRVBOUBVYQIBTFTEFDSPJTTBODF  internationalisation ou restructuration de leurs activités. IngéOJFVSF EJQMÙNÏFEFM65$FUBENJOJTUSBUSJDFDFSUJmÏFEFM&44&$



Brigitte Fallot Directrice communication du Groupe SVR, Brigitte exerce la communication stratégique et opérationnelle dans l’industrie, MBDPNQÏUJUJPOTQPSUJWF MBDVMUVSF MFTTFSWJDFTFUMBmOBODFEFQVJTQMVTEFBOT"QSÒT.JDIFMJOFU5PUBM FMMFSFKPJOUMFDBCJnet DGM Conseil et accompagne d’autres leaders mondiaux dans leurs stratégies de communication, presse et institutionnelle tels que les groupes Bolloré, The Carlyle Group, LVMH, Prisma Presse, Pierre&Vacances. Brigitte Fallot a suivi la formation cerUJmBOUF BV NBOEBU EBENJOJTUSBUFVS EF M&44&$ &MMF QSÏTJEF MF Club Essec, Women Be EuropeanBoardReady, une communauté d’administrateurs, actuels et en devenir.



Anne Guillaumat de Blignières Anne est conseillère du comité de direction du groupe Caisse des Dépôts, responsable de la promotion des femmes et de la parité. Elle est coprésidente de Financi’Elles, fédération des réseaux fémiOJOTEVTFDUFVSmOBODJFS FUQSÏTJEFOUFE"MUFS&HBMFT SÏTFBVEFT femmes cadres du Groupe CDC. Ancienne auditrice à l’IHEDN, elle est UJUVMBJSFEVOFNBÔUSJTFEFESPJUEFTBðBJSFTFUEJQMÙNÏFEF4DJFODFT 1P1BSJT.FNCSFEVDPOTFJMEBENJOJTUSBUJPOEV.POUBJHOF



Laure Hauseux %JSFDUSJDF HÏOÏSBMF "EKPJOUF EF 7JSHJO  -BVSF B FðFDUVÏ VOF grande partie de son parcours dans des postes de direction géOÏSBMFFUEFmOBODFFTTFOUJFMMFNFOUEBOTMBEJTUSJCVUJPOBVTFJO d’enseignes prestigieuses (Fnac, Printemps, Conforama, Gérard Pasquier), mais aussi dans l’informatique (Control Data) WOMEN@WORK N°12 
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et l’automobile (InergyAutomotiveSystems). Elle est également membre du conseil de surveillance de Zodiac Aerospace, groupe DPUÏ BV 4#'  %JQMÙNÏF EF M&4$1 &VSPQF FU EF MVOJWFSTJUÏ Paris IX Dauphine.



Colette Lewiner Ancienne élève de l’Ecole Normale Supérieure, agrégée de physique et docteur ès-Sciences physiques, après un passage dans la recherche et l’enseignement supérieur, Colette rejoint Electricité de France puis crée la direction du développement et de la stratégie commerciale et devient la première femme directeur à &%' &O   FMMF FTU OPNNÏF QSÏTJEFOUEJSFDUFVS HÏOÏSBM EF 4(/3ÏTFBV &VSJTZT &O   FMMF SFKPJOU $BQHFNJOJ  FMMF FTU actuellement Corporate Vice-President en charge du secteur “Energy, Utilities and Chemicals”. Elle siège aux conseils d’administration de Nexans, Groupe Bouygues, Lafarge, Eurotunnel, TDF SAS (dont elle assure la présidence) et TGS Nopec.



Gilberte Lombard Gilberte est administrateure indépendante de trois sociétés cotées sur Paris Euronext : CGG Veritas, Zodiac Aérazur et Robertet. Elle a exercé diverses fonctions chez HSBC France (ex CCF) avec en QBSUJDVMJFS MBSFTQPOTBCJMJUÏEFMBjEJSFDUJPOEFTmMJBMFTFUQBSUJcipations » et celle de secrétaire du conseil d’administration. Elle participe activement aux travaux de l’IFA et a notamment participé à son programme de mentoring en tant que mentor.



Laurent Mignon %JSFDUFVSHÏOÏSBMEF/BUJYJTEFQVJTBQSÒTBWPJSÏUÏBTTPDJÏHÏSBOUEF0EEP$JFFUBOTQBTTÏTBVY"(' TPOEFSOJFS rôle étant président du comité exécutif et membre de l’International Executive Committee d’Allianz. Laurent est membre du conseil d’administration et du comité stratégique de Sequana, membre du conseil d’administration et du comité d’audit d’Arkema, administrateur de Lazard Ltd, membre du Conseil d’Administration de la Coface et censeur du conseil de surveilMBODFEF#1$&%JQMÙNÏEF)&$  FUEV4UBOGPSE&YFDVUJWF Program.



tt
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Christine Monier $ISJTUJOF.POJFSJOUFSWJFOUEBOTEJðÏSFOUFTFOUSFQSJTFTFUPSHBOJTBUJPOTTFMPOBYFTBENJOJTUSBUFVSFJOEÏQFOEBOUFBDDPNQBHOFNFOUEFEJSFDUJPOTHÏOÏSBMFTNÏEJBUSJDFFODPOnJUTDPNmerciaux. Après avoir collaboré au développement international d’Aluminium Pechiney et de Lafarge, et travaillé à l’international, elle a créé et développé une start-up dans le domaine du logiciel. Vice-présidente du conseil de surveillance d’une société cotée et administratrice d’une société non cotée, Christine .POJFSFTUÏHBMFNFOUNFNCSFEFDPNJUÏTTUSBUÏHJRVFTEF4"4 de jeunes sociétés innovantes.



Roberta Nataf Associée de TCR Capital SAS. – Membre du Comité d’Investissement et responsable des relations investisseurs. TCR Capital gère des fonds de private equity opérant sur le marché français. Précédemment chez Quilvest et chargée des investissements private equity en France et en Angleterre. Administrateure de l’association APIA (Administrateurs professionnels indépendants associés).



Marie-Laure Pochon Executive vice-président des opérations commerciales monde EVHSPVQFQIBSNBDFVUJRVFEBOPJT)-VOECFDL"4FUQSÏTJEFOU de Lundbeck France, Marie-Laure a fait toute sa carrière dans l’industrie pharmaceutique où elle a occupé diverses fonctions managériales, notamment directeur marketing associée chez Merck Sharpe & Dohme-Chibret, directeur de la business unit $BQTZEJBDIF[1m[FS QSÏTJEFOUEF4DIXBS[1IBSNB'SBODF BWBOU EFSFKPJOESF-VOECFDLFO&MMFFTUNFNCSFEVDPOTFJMEBEministration du LEEM et de l’Executive Committee de l’EFPIA. Diplômée de l’ESPCI, titulaire d’un MBA de HEC.



Pierre Rodocanachi Pierre préside à Paris le conseil d’orientation de Booz & Co, société internationale de conseil en stratégie et management. En JMBDSÏÏMBTPDJÏUÏEFDPOTFJMmOBODJFS.BOBHFNFOU1BUSJmonial Conseil qui intervient pour le compte de groupes industriels familiaux français et étrangers. M. Rodocanachi a siégé
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comme administrateur indépendant de Carrefour, la Banque Nationale de Grèce France, la Banque OBC - Odier Bungener Courvoisier. Il est aujourd’hui administrateur de deux groupes cotés : Vivendi et ProLogisEuropeanProperties.



Carine Salvy Issue d’un parcours sur les marchés boursiers à New-York, Londres et Genève, Carine est aujourd’hui consultante en straUÏHJFFUmOBODFEJOWFTUJTTFNFOU&MMFFTUBVTTJBENJOJTUSBUFVSF et membre du comité d’audit de Poweo. De nationalité francochilienne, elle a vécu plus de vingt ans à l’étranger et a une bonne maîtrise des enjeux à l’international. Elle est diplômée de M&44&$FUEV$'"*OTUJUVUF $IBSUFSFEmOBODJBMBOBMZTU FUFMMF FTUBENJOJTUSBUFVSFDFSUJmÏFQBSM*'" M&44&$FUM"$"%



Philippe Vassor 1IJMJQQFBQBTTÏBOOÏFTDIF[%FMPJUUFBWFDDPNNFSFTQPOTBbilités successives - en France : associé audit, responsable RH, responsable des régions, responsable de l’activité audit puis FOmO QSÏTJEFOUEJSFDUFVS (ÏOÏSBM  FU Ë MÏUSBOHFS  MFBEFS EV Global Financial services industry group puis membre de l’exeDVUJWFHSPVQNPOEJBMFUSFTQPOTBCMFEFT3)%FQVJT QSÏsident d’une société immobilière créée avec un de ses frères et administrateur indépendant de sociétés cotées ou faisant appel à l’épargne. Diplômé ESCP Europe, expert-comptable, commissaire aux comptes.



Martine Van Went "QSÒTBOTEBOTMFNBSLFUJOHCBODBJSF EJSFDUFVSEVNBSLFUJOH à la Caisse d’Epargne de Versailles, Martine créé son cabinet de GPSNBUJPOJMZBQMVTEFBOT&MMFBDDPNQBHOFBVKPVSEIVJEFT équipes, des cadres et des dirigeants d’entreprises sur leur positionnement, leur mode de fonctionnement, les problématique de comportements. Elle développe toute une réﬂexion sur le rôle de la posture dans la réussite de projets professionnels. Elle est BENJOJTUSBUFVSFDFSUJmÏFEFM&44&$
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Références t%PDVNFOUTEFSFDIFSDIF SBQQPSUT ÏUVEFT BSUJDMFT (par ordre chronologique) : o&UVEF1SPYJOWFTUFU&$(4TVSMFTSÏNVOÏSBUJPOTEFTEJSJHFBOUT SFQPSUÏF QBS$IBMMFOHFT GÏWSJFS – Quelles dirigeantes pour demain ? Etude Grandes Ecoles au Féminin (GEF), KBOWJFS o"ENJOJTUSBUFVSEFmMJBMFTFUEFQBSUJDJQBUJPO &YFSDJDFEVNBOEBUFUBENJOJTUSBUFVSEVOSÏTFBV *'"KBOWJFS oj(FOSF MFEÏTBDDPSEx "OOF$IFNJO -F.POEF KBOWJFS o#VMMFUJO+PMZEFT4PDJÏUÏT erKBOWJFS /¡Q – Du devoir des administrateurs de sociétés anonymes, la Tribune de l’AssuSBODF erKBOWJFS o'FNNFTBVY$"FUWJTJCJMJUÏ .BSJF,IBZBU Q $&3&44&$  – Rapport de l’Autorité des Marchés Financiers sur le gouvernement d’entreQSJTFFUMBSÏNVOÏSBUJPOEFTEJSJHFBOUT OPWFNCSF – Administrateur et conﬂit d’intérêt, Note de synthèse de la Commission de EÏPOUPMPHJFEFM*'" OPWFNCSF – La place des administratrices dans les sociétés françaises cotées sur Euronext 1BSJT BVKVJO JNQBDUEFMBMPJEVKBOWJFS (VZ-F1FDIPO  (PVWFSOBODF4USVDUVSF EÏDFNCSF – Masculine Norms’: Why Working Women Find It Hard to Reach the Top, August 3, JO,OPXMFEHF!8IBSUPO – « Quelles pistes pour faire progresser la place des femmes dans l’économie ? », Viviane de Beaufort en collaboration avec Rachel JAQUET, DR Ceressec, BWSJM o8PNFOJOCPBSET -PSE%BWJFTPG"CFSTPDI 'FCSVBSZ – « De quelles informations l’administrateur a-t-il besoin ? » Recommandation EFM*OTUJUVU'SBOÎBJTEFT"ENJOJTUSBUFVST KBOWJFS oj5IF (MPCBM (FOEFS (BQ  x  3BQQPSU QVCMJÏ QBS MF 'PSVN &DPOPNJRVF Mondial.
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– Heidrick & Struggles International, Challenging board performance European $PSQPSBUF(PWFSOBODF3FQPSU  o&UVEFT8PNFO.BUUFS   EVDBCJOFU.BD,JOTFZ o$PNNJTTJPO TUBð XPSLJOH EPDVNFOU  DPNNVOJDBUJPO GSPN UIF DPNNJTTJPO j4USBUFHZGPS&RVBMJUZCFUXFFO8PNFOBOE.FOx o(FOEFSCBMBODFBUUIF501 #BJOBOEDPNQBOZ  – B. Bouloc, La place de l’administrateur indépendent dans une société cotée GBDFËMBDSJTF TPVTMBEJSFDUJPOEF7.BHOJFS -(%+ %SPJUEFTBðBJSFT  o$PNNJTTJPO FVSPQÏFOOF &NQMPJ  BðBJSFT TPDJBMFT FU ÏHBMJUÏ EFT DIBODFT  « Avis sur l’avenir de la politique de l’égalité entre les femmes et les hommes BQSÒTx – Women in the boardroom and their impact on governance and performance, +PVSOBMPG'JOBODJBM&DPOPNJDT  – Cahier MiddleNext N°4, Code de gouvernement d’entreprise pour les valeurs NPZFOOFTFUQFUJUFT EÏDFNCSF – Smith, Analysis Note : « Gender Equality and Recession », EGGE Ecole de ManaHFNFOUEF(SFOPCMF  oj1MBOOJOH 5PNPSSPXT #PBSESPPN .BLJOH SPPN GPS 8PNFOx  NBST   The International Organization Network. – « L’accès et la représentation des femmes dans les organes de gouvernance d’entreprise », Observatoire de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (ORSE), Institut Français des Administrateurs (IFA), EuropeanPWN-Paris, TFQUFNCSF o$BIJFS .JEEMF/FYU /¡  3ÏGÏSFOUJFM QPVS VOF HPVWFSOBODF SBJTPOOBCMF EFT FOUSFQSJTFTGSBOÎBJTFT KVJO o#BSPNÒUSFEFMB.JYJUÏ$BQJUBMDPN KVJO o1SBUJRVFTEÏHBMJUÏQSPGFTTJPOOFMMFTFOFOUSFQSJTF'JDIFMBWBMPSJTBUJPO EFTSÏTFBVYEFGFNNFTFUEFQSPNPUJPOEFMBNJYJUÏ NBST 034& – L’image des femmes dans les média, Secrétariat d’Etat à la Solidarité, Michèle 3FJTFS#SJHJUUF(SFTZ -B%PDVNFOUBUJPOGSBOÎBJTF TFQUFNCSF – Etude « The Bottom Line: Corporate Performance and Women’s RepresentaUJPOPO#PBSETxEVDBCJOFU$BUBMZTU 0DUPCFS



WOMEN@WORK N°12 



tt



– Managerial diversity in the European union - the social and economic stakes, 7JWJBOFEF#FBVGPSU XPNFOTGPSVNo%3$&3&44&$ "DBEFNJDQBSUOFSTIJQ – « Les femmes et les hommes dans la prise de décision », DG Emploi de la ComNJTTJPOFVSPQÏFOOF  – Voyage au cœur de la dirigeance Actionnariat salarié et performance, Franck #PVSOPJT  – « L’administrateur indépendant, clé d’une bonne gouvernance des entreprises européennes ? - Approche à échelle de l’Europe », V. de Beaufort, Revue FranÎBJTFEF(PVWFSOBODFEFM&OUSFQSJTF KVJO – « Le parcours professionnel des diplômé(e)s de grandes écoles – Regards croisés IPNNFTGFNNFTx *1404FU(SBOEFT&DPMFTBV'ÏNJOJO (&'



GÏWSJFS – Note sur l’administrateur indépendant, Institut Français des Administrateurs *'"



EÏDFNCSF o3FQFOTFSMÏRVJMJCSFIPNNFTGFNNFTEBOTMBSFTTPVSDF.BOBHÏSJBMFFUEJSJHFBOUF ##FSUJO.PVSPUFU$-BWBM BVUPNOF -FT&DIPT&UVEFT – « Critical Mass on Corporate Boards: Why three or more women enhance goverOBODFx 3JDIBSE*WFZ 4DIPPMPGCVTJOFTT 6OJWFSTJUZ8FTUFSO0OUBSJP  – « Diversité et égalité professionnelle dans les entreprises européennes » XXXFHBMJUÏQSPGFTTJPOOFMMFPSH BPßU – « Le cas commercial en faveur de la diversité, bonnes pratiques sur le lieu de USBWBJMx %(&NQMPJ$PNNJTTJPOFVSPQÏFOOF TFQUFNCSF "OOFYF* – L’Ambition au Féminin - Parcours professionnels des anciennes et diplômées EFTSÏTFBVY(&' GÏWSJFS o-BDDÒTEFTGFNNFTBVYQPTUFTEFSFTQPOTBCJMJUÏEBOTMFOUSFQSJTF 034&  – European commission, Internal Market Directorate General, Recommendation on the role of (independent) non-executive or supervisory directors. Brussels, .BZ – Charte de l’administrateur, Institut Français des Administrateurs (IFA), erNBST – Femmes et Carrières : la question du plafond de verre, Jacqueline Laufer, RFG, /¡ o3BQQPSU EJOGPSNBUJPO /¡  TVJUF Ë MB NJTTJPO EJOGPSNBUJPO DPOTUJUVÏF MFPDUPCSF  TVSMBSÏGPSNFEVESPJUEFTTPDJÏUÏT 1BTDBM$MÏNFOU  EÏDFNCSF tt
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o&UVEF j 'FNBMF -FBEFSTIJQ BOE mSN QSPmUBCJMJUZ x  "OOV ,PUJSBOUB  "OOF ,PWBMBJOFOFU1FUSJ3PVWJOFO  – Acte de la 9e conférence internationale de gouvernance, introduction par 'BCSJDF3PUI -ZOBMM3'(&  – « Modernising Company Law and Enhancing Corporate Governance in the European Union – A Plan to Move Forward », Communication from the Commission UPUIF$PVODJMBOEUIF&VSPQFBO1BSMJBNFOU .BZ $0.   – Comparative Study of Corporate Governance Codes relevant to the European Union and its Member States, Weil Gotshal and Manges, in consultation with EASD - European Association of Securities Dealers & Ecgn - European CorpoSBUF(PWFSOBODF/FUXPSL +BOVBSZ o#VMMFUJO 3#$  7PM   /¡ o 1BSBHSBQIF jMF DPNQMFYF EF MJNQPTUFVS FU MB DSBJOUFEFSÏVTTJSx +BOGÏW o5IFPSZ PG mSN NBOBHFSJBM CFIBWJPS BHFODZ DPTUT BOE PXOFSTIJQ TUSVDUVSF  .JDIBFM$+FOTFOBOE8JMMJBN).FDLMJOH 



t&UVEFT&VSPQFBO18/ o8PNFOPOCPBSET.PWJOH#FZPOE5PLFOJTN 8PNFO!8PSL/¡ – Alice au pays de l’entreprise, Petit manuel de la diversité, Women@Work N°4 – Alice in Business- land, Women@Work N°5 – Mentoring-a powerful - Tool for Women, Women@Work N°7 – Women on boards, moving mountains, Women@Work N°8 o3ÏTFBVY MFOPVWFBVmME"SJBOF 8PNFO!8PSL/¡ – EuropeanPWN Board Women Monitor, run by the European Professional Women’s Network (www.EuropeanPWN.net) in partnership with EgonZehnder *OUFSOBUJPOBMPSBOE3VTTFMM3FZOPMET"TTPDJBUFT



t0VWSBHFT – Guide pratique des entreprises familiales, Valérie Tandeau de Marsac, Éditions &ZSPMMFT NBST – Guide des clubs et des réseaux féminins, E. Gaggliardi & W. Montay, Le Cherche .JEJ  – Voyage au cœur de la dirigeance, ouvrage collectif, F. Bournois, J. DuvalHamel, S. Roussillon, J.L. Scaringella, ÉEJUJPOT&ZSPMMFT GÏWSJFS WOMEN@WORK N°12 
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– Gouvernance d’entreprise en Europe, Viviane de Beaufort, Paris (France), &DPOPNJDB%SPJUEFTBðBJSFT  o7BEFNFDVNEFMBENJOJTUSBUFVSFUOPUF *%'" EÏDFNCSF – Le quotient féminin de l’entreprise, Agnes Arcier et Emily Borgeaud, Editions 7JMMBHFNPOEJBM  – « Colère à deux voix, quand les organisations laminent les talents » de G. Rolland FU4FSJFZY %VOPE



t1VCMJDBUJPOTEF%FMPJUUF – Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes - initiatives dans les FOUSFQSJTFTEV$"$ %FMPJUUF'SBODFo'ÏWSJFS – Women in the boardroom, Deloitte – Centre de Corporate Gouvernance %FMPJUUFo/PWFNCSF
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Présentation des partenaires Deloitte, son Centre de Corporate Gouvernance L’initiative du Centre global de Gouvernance d’Entreprise de Deloitte s’inscrit dans le cadre des réﬂexions menées au plan international sur les modes de fonctionnement des organes d’administration et de surveillance des entreprises cotées et de leurs relations avec la direction et les actionnaires, et plus largement de toutes les formes d’association à vocation économique. Sa mission est de promouvoir le dialogue et le partage de connaissance, en lien avec les acteurs académiques et institutionnels dans un contexte aujourd’hui modernisé, élargi à l’ensemble des parties prenantes (salariés, clients, créanDJFST HSBOEQVCMJDy  4FTSFTTPVSDFTTBQQVJFOUTVSVOSÏTFBVEFYQFSUTQSÏTFOUTEBOTQMVTEFQBZT et un site internet dédié ouvert au public dont les pages françaises sont disponibles à l’adresse suivante : IUUQXXXDPSQHPWEFMPJUUFDPNTJUF'SB'SF Le Centre global s’appuie également sur des relations de travail ou de recherche avec des institutions reconnues comme par exemple le Millstein Center for Corporate Gouvernance de l’Université de Yale, l’Insead (présent en France, à Singapour et à Abu Dhabi), et pour la France, l’ESSEC, HEC Executive, la Chaire Droit & ÉUIJRVFEFTBðBJSFTEFM6OJWFSTJUÏEF$FSHZ1POUPJTF M*$/Ë/BODZ 'PSUEVOSÏTFBVEFmSNFTNFNCSFTEBOTQMVTEFQBZT %FMPJUUF RVJBSÏBMJTÏVODIJðSFEBðBJSFTEF NJMMJBSETEFEPMMBSTFO FYFSDJDFDMPTMF NBJ FUDPNQUFDPMMBCPSBUFVSTEBOTQBZT FTUBVKPVSEIVJVOEFT leaders mondiaux des services professionnels. &O'SBODF BWFDVODIJðSFEBðBJSFTEFNJMMJPOTEFVSPTFUDPMMBborateurs, Deloitte, l’un des tout premiers cabinets d’audit et de conseil, a connu ces dernières années l’une des plus fortes progressions de la profession et mobiMJTFVOFOTFNCMFEFDPNQÏUFODFTEJWFSTJmÏFTQPVSSÏQPOESFBVYFOKFVYEFTFT clients, de toutes tailles et de tous secteurs – des grandes entreprises multinationales aux microentreprises locales, en passant par les entreprises moyennes. 'PSUEFMFYQFSUJTFEFTFTDPMMBCPSBUFVSTFUBTTPDJÏT %FMPJUUFFO'SBODF FTUVOBDUFVSEFSÏGÏSFODFFOBVEJUFUSJTLTFSWJDFT DPOTVMUJOH mOBODJBMBEWJTPSZ KVSJEJRVFFUmTDBMFUFYQFSUJTFDPNQUBCMF EBOTMFDBESFEVOFPðSFQMV-
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ridisciplinaire et de principes d’action en phase avec les exigences de notre environnement. Deloitte fait référence à un ou plusieurs cabinets membres de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, société de droit anglais (private company limited by guarantee), et à son réseau de cabinets membres constitués en entités indépendantes et juridiquement distinctes. Deloitte Touche Tohmatsu regroupe ainsi, à USBWFSTMFNPOEF EFTmSNFTNFNCSFTRVJDPOTBDSFOUMFVSÏOFSHJFËVOTFSWJDF de la plus haute qualité pour la sécurité de l’information et des transactions mOBODJÒSFTEFTFOUSFQSJTFT Deloitte est une organisation pluriculturelle et plurinationale, non dominée par les professionnels de l’un ou l’autre des grands pays. Cet équilibre permet de garantir à nos clients la capacité de notre Cabinet à TÏMFDUJPOOFS  QPVS JOUFSWFOJS EBOT MFVST mMJBMFT ÏUSBOHÒSFT  EFT ÏRVJQFT SPNpues à la diversité et à la complexité inhérentes aux grands groupes internationaux. Nos bureaux locaux connaissent, pour les vivre eux-mêmes auprès de leur propre clientèle à vocation internationale, les priorités à respecter et la nature des services attendus. Notre couverture géographique, complète et équilibrée, permet de mobiliser les meilleures ressources là où nos clients opèrent.



ESSEC Business School %FQVJTTBDSÏBUJPOFO M&44&$TFTUIJTTÏFBVQSFNJFSSBOHEFTMJFVYEFYDFMlence universitaire français, puis est progressivement devenue une référence internationale : la qualité de nos partenariats académiques internationaux et notre développement vers l’Asie à partir de notre campus de Singapour illustrent cet essor. Reﬂets de nos valeurs, trois axes stratégiques guident cette évolution. Tout d’abord, nous tissons des liens toujours plus étroits avec le monde de l’entreprise. Ensuite, nous voulons en permanence questionner nos programmes pour répondre aux enjeux managériaux contemporains grâce aux recherches menées QBSVODPSQTEFQSPGFTTFVSTQFSNBOFOUTRVJGPOEFMFYJHFODFEFM&44&$&OmO  nous voulons réserver le meilleur accueil à la diversité sociale et culturelle sur OPTDBNQVT BWFDMBWPMPOUÏEFHBSEFSOPTmMJÒSFTEFYDFMMFODFPVWFSUFTËUPVT C’est ainsi que nous entendons donner aux étudiants et aux cadres en activité une formation de haut niveau. Nous leur donnons les moyens de construire leur réussite au plus près des foyers mondiaux d’innovation et de croissance.
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Mais nous voulons aller plus loin. Parce que nous sommes, par notre histoire, un espace de liberté, où la personne est placée au centre du projet pédagogique, nous souhaitons permettre à chacun de bâtir un projet professionnel répondant aux exigences de la société et en harmonie avec ses aspirations personnelles. Comme institution citoyenne, nous voulons améliorer la conduite des organisations en produisant des concepts et modèles explicatifs pertinents pour les FOUSFQSJTFT FU MB TPDJÏUÏ  FO QIBTF BWFD MFT EÏmT EV 99*e siècle. Nous voulons DPOUSJCVFSBVQSPHSÒTQBSMBGPSNBUJPOEFOUSFQSFOFVSTFUEFDBESFTBMMJBOUFñcacité managériale et responsabilité sociale. À travers notre engagement au service d’un espace pédagogique et culturel européen, nous agissons pour bâtir un monde ouvert à la diversité des modes de pensée et de gouvernance, dont les générations futures sauront prendre soin avec intelligence et respect. L’ESSEC a depuis longtemps pris en compte les enjeux du développement durable, de la diversité et de la responsabilité sociale des entreprises dans les programmes de formation, la recherche et les chaires. L’ESSEC propose notamment aujourd’hui trois programmes destinés aux femmes : - “Entreprendre au Féminin” : cette formation, dédiée aux femmes qui cherchent à créer leur business, leur apporte les fondamentaux juridiques, marketing, comptables et stratégiques et les aide à démarrer et pérenniser leur projet. i8PNFOCF&VSPQFBOCPBSESFBEZwMBODÏFO DFQSPHSBNNFPðSFVOFGPSmation ciblée à des femmes repérées comme des potentiels, les prépare à accéder à des postes de direction, Comex et CA. - “Elle-ESSEC” est un programme de deux jours et demi qui propose aux femmes aspirant à devenir manager une formation pour mieux conjuguer ambition professionnelle et vie personnelle. IUUQGPSNBUJPOFTTFDGSGPSNBUJPOTDPVSUFTXPNFO
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-B MPJ $PQÏ;JNNFSNBOO EV  KBOWJFS  JOTUBVSF QSPHSFTTJWFNFOU EJDJ  MB SFQSÏTFOUBUJPO équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils d’administration et de surveillance des sociétés cotées et des plus grandes sociétés non cotées. Dans le contexte de la mise en œuvre de la loi, le présent guide a été écrit pour accompagner les femmes désireuses de devenir administratrices en leur donnant différents éclairages sur la vie des conseils et les parcours pour y accéder. Cet ouvrage propose des conseils pratiques sur la démarche individuelle à développer, les formations existantes, la recherche et l’acceptation d’un mandat. Enfin, de nombreux témoignages viennent illustrer le propos.



European Professional Women’s Network est la première association de femmes cadres et chefs d’entreprises en Europe. Cette organisation, à but non lucratif, œuvre pour l’enrichissement de leurs potentiels professionnels en apportant le réseau, les outils et les formations nécessaires. EuropeanPWN est une fédération de 19 réseaux locaux basés dans 15 pays européens, regroupant plus de 3 500 membres. 5PVTMFTCÏOÏmDFTEFMBWFOUFEVMJWSFJSPOUBVYBDUJPOTFUBVYSFDIFSDIFTNFOÏFTQBSEuropeanPWN-Paris. Une publication EuropeanPWN-Paris www.europeanpwn.net



En partenariat avec :



Crédits : illustration Adéjie, couverture Marie-Pierre Ortner



Ǒ



*4#/



























des documents recommandant







[image: alt]





territoires du fminin avec marguerite duras pdf 

territoires du fminin avec marguerite duras are a good way to achieve details about operating certainproducts. Many products that you buy can be obtained ...
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histoire du chapeau fminin modes de paris pdf 

Hacking Your Brain For Unstoppable Motivation Overcoming Overeating And Enjoying Lifelong Diet. Success, and many other ebooks. Download: HISTOIRE ...
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AU-ST901, AU-ST902, AU-ST903, AU-ST904 & AU-ST905 

(+) - Red. (-) - Black. Blue – (N) Neutral. Brown – (L) Live. Strip. Connector. LED Driver. L. N. Output. +. Mains. 240V. 1. 9. 4B. 4A. Connector. Wired Connector.
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AU-ST901, AU-ST902, AU-ST903, AU-ST904 & AU-ST905 

Kontrollera att ALLA elektriska kablar Ã¤r sÃ¤kert fÃ¶rbundna utan nÃ¥gra lÃ¶sa parter. â€¢ Se till att polariteten Ã¤r korrekt vid anslutning till en 24V LED-drivenhet.
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AU-DL10013AW, AU-DL10019AW & AU-DL10032AW 

iCe luminaire ne doit pas Ãªtre recouvert de matÃ©riau isolant. NOTICE D'INSTALLATIO. Avant de commencer l'installation ou l'entretien, vÃ©rifiez que ...
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AU-DL10013AW, AU-DL10019AW & AU-DL10032AW AWS 

Push the LED driver into the ceiling and away from the downlight. 6. Slide the legs of the mounting spring clips into the ceiling cut-out and push the luminaire up into the aperture. Ensure that it is securely located. 7. Switch on the power supply. 
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AU-FRL801B AU-FRLD811B AU-FRLD8116B AU ... AWS 

AU-FRLD811B, AU-FRLD8116B & AU-FRLD813B Ã¤r dimbar frÃ¥n 20 till 100% med de flesta fram- eller bakkantdimmers. FÃ¶r full dimmerkompatibilitet vÃ¤nligen se www.auroralighting. com. Dessa belysningsarmaturer Ã¤r avsedda endast fÃ¶r inomhusbruk. IP65-k
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AU-DL10013AW, AU-DL10019AW & AU-DL10032AW - PDFHALL.COM 

Installation should be carried out in accordance with the latest edition of the ... Q.C. date label, installation in an improper working environment or installation not.
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PV AU-LP100C30 AU-LP100C40 AU-LP101C30 AU 

DÃ©claration de conformitÃ© EU. Fait Ã  Gonesse, le 01/12/2016. Nous dÃ©clarons que le ... Directives europÃ©ennes. NF EN 60598-1: 2015. NF EN 60598-2-2: 2012.
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AU-FRL801B AU-FRLD811B AU-FRLD8116B AU-FRLD813B 

only if fitted with the red insulation cover cap supplied. Brown â€“ (L) Live, Blue .... voor installatiekosten die verbonden zijn aan de vervanging van dit product.
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PV AU-LP100C30 AU-LP100C40 AU-LP101C30 AU ... - PDFHALL.COM 

KIT SDB RD FONTE AB FIE IP65 VER CLAIR+LED 5.6W 3000K+DRIVER CABLE 1M. KIT Marina LED IP65 GU5,3 5W 830 BL. KIT Marina LED IP65 GU5,3 5W ...
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AU-DL10013BW, AU-DL10019BW AU-DL20019BW, AU-DL10032BW 

markering (links) zijn voorzien niet met ander huishoudelijk of commercieel afval mogen worden weggeworpen. Aurora brengt klanten geen WEEE-afvalkosten ...
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au-lp103a, au-lp105a & au-lp106a â€“ led flat panels 

LEAVE A COPY FOR THE USER / MAINTENANCE ENGINEER FOR FUTURE REFERENCE. IMPORTANT ... AU-SM101A - LED Panel Surface Mount Accessory ... Waste Electrical & Electronic Equipment Regulations (WEEE) requires that any of our products showing this marking (
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Prime au raccordement au rÃ©seau d'Ã©lectricitÃ© et au 

de distribution d'eau. Commune de Rendeux. Tout chef de mÃ©nage, qui en fait la demande et qui construit ou transforme une maison d'habitation unifamiliale ...
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Dites au revoir aux blocages au crochet COUVERTURE AU MOTIF ... 

COUVERTURE AU MOTIF DE PARQUET | AU CROCHET 1 of 1. COUVERTURE AU MOTIF DE PARQUET | AU CROCHET. DIMENSIONS. Approx 42" x 49" ...
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Dites au revoir aux blocages au tricot JETÃ‰ AU POINT GAUFRÃ‰ | AU ... 

Dites au revoir aux blocages au tricot. INSTRUCTIONS. Monter 98 mailles (m). Ne pas joindre. En travaillant (trav) en aller-retour sur l'aig en r, continuer (cont) ...
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Brochette d'agneau au gingembre et au curry 

100.00 g. Amora Moutarde de Dijon - Seau 5 kg. 4.00 kg. Poivron rouge. 2.00 kg. Oignon, cuit. PrÃ©paration. Faire une marinade avec l' HUILE D'OLIVE MAILLE, ...
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introduction au counseling introduction au counseling 

Le style LEADER. â€¢ Comme Jacob, le leader se bat. â€¢ Son problÃ¨me? La nÃ©gation de l'expÃ©rience individuelle de la personne en problÃ¨me. Le style LEADER.
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Dites au revoir aux blocages au crochet 

Dites au revoir aux blocages au crochet. FOURNITURES. BernatÂ® Baby Sportâ„¢ (12.3 oz/350 g; 1256 vgs/1148 m) ... Ml = maille en l'air. Ouv = ouvrage. RÃ©p = rÃ©pÃ©tition(s). Suiv = suivant(es). Trav = travailler, travaillant. COUVERTURE CHAMP DE FLE
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enquete au college enquete au dbid e2ik 
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Dites au revoir aux blocages au tricot 

Dites au revoir aux blocages au tricot. COUVERTURES PLUME ET Ã‰VANTAIL | AU TRICOT OU CROCHET. DIMENSIONS. Approx 55 x 65" [139.5 x 165 cm].
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Dites au revoir aux blocages au crochet 

Un crochet de U.S. E/4 (3.5 mm) ou la grosseur requise pour obtenir la tension. De la bourre. DIMENSION. Guirlande: Approx 60" [152.5 cm] de long. TENSION.
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au dopage 

jeu. La sensibilisation sera d'autant plus efficace que le vert n'est pas une ... Utilisez le pouvoir des médias sociaux pour lancer des concours de vidéos ou de photos. » Créez une manifestation spéciale pour votre sport, comme une course de.
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Au CafÃ© 

une table occupÃ©e. ï´¾une table priseï´¿ la carte. Les boissons froides un citron pressÃ© une eau minÃ©rale un thÃ© glacÃ©. ï´¾un thÃ© froidï´¿. Les boissons froides un limonade un orangina. Les boissons froides un jus d'orange un jus de pomme un ju
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